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I. RESUME 
 

Jôai pris rendez-vous avec lôhomme pour quôon se rencontre ¨ Balanka, de nuit. Cô®tait en janvier 2001. 

Il y avait beaucoup dôautres enfants l¨-bas ï on était plus de 300 dans un camion, serrés comme des 

cadavres. 

ð Dovène A.
1
, victime de la traite des enfants entre le Togo et le Nigeria lorsquôil avait dix-sept ans. 

 

Ce t®moignage dôun enfant togolais, ci-dessus, décrit un moment bref dans le long et terrifiant cauchemar 

que constitue la traite des enfants. La traite des enfants désigne le recrutement, le transport, le transfert, 

lôh®bergement ou lôaccueil dôun enfant dans le but de lôexploitation sexuelle ou par rapport à leur travail ou du 

travail forc® ou de lôesclavage. Cette trag®die qui viole les droits humains impliquerait des milliers dôenfants en 

Afrique de lôOuest et plus dôun million dôenfants dans le monde. Ce rapport apporte des informations sur la traite 

des enfants au Togo, en particulier la traite des filles ¨ destination dôemplois domestiques ou sur les march®s et la 

traite des gar­ons vers des emplois agricoles. Des centaines dôenfants sont chaque ann®e victimes de cette traite au 

Togo. Ils sont soit envoyés hors de ce pays, soit accueillis dans ce pays, soit ils transitent par ce pays. Ils sont 

recrut®s sur de fausses promesses dô®ducation, de formation professionnelle et dôemploi r®mun®r®. Ils sont 

transportés dans le pays ou au-delà des frontières nationales dans des conditions qui parfois mettent leur vie en 

péril. Ils sont contraints à des travaux dangereux, ils sont exploités, soumis à des sévices physiques et mentaux de 

la part de leurs employeurs et sôils sô®chappent ou sont lib®r®s, les protections nécessaires à leur réintégration 

dans la société leur sont refusées. Leurs histoires révèlent un épouvantable engrenage de faits que le 

gouvernement togolais a jusquô¨ ce jour ®chou® ¨ briser. 

 

Le commerce des enfants en Afrique de lôOuest 

Le commerce des enfants au Togo illustre un phénomène régional plus large qui implique au moins treize 

pays dôAfrique de lôOuest. Sur la base des t®moignages dôenfants et dôexperts locaux, Human Rights Watch a 

identifié quatre voies pour la traite des enfants en direction du Togo, hors du Togo ou au Togo même : (1) la traite 

des filles togolaises pour des emplois domestiques et sur les marchés au Gabon, Bénin, Nigeria et Niger ; (2) la 

traite des filles ¨ lôint®rieur du Togo vers dôautres r®gions du pays, en particulier la capitale, Lomé ; (3) la traite 

des filles du B®nin, du Nigeria et du Ghana vers Lom® et (4) la traite des gar­ons ¨ des fins dôexploitation par le 

travail, en général dans des activités agricoles, au Nigeria, au Bénin et en Côte d'Ivoire. 

 

Les enfants interrogés par Human Rights Watch venaient en majorité de milieux pauvres et agricoles et 

avaient, dans lôensemble, peu fr®quent® lô®cole avant dô°tre victimes de cette traite. A la plupart, il avait ®t® 

promis quôen se rendant ¨ lô®tranger, ils recevraient une ®ducation formelle ou professionnelle quôils pourraient 

ensuite utiliser pour gagner de lôargent pour eux-mêmes et pour leurs familles. Dans de nombreux cas, les enfants 

ont ®t® recrut®s par des trafiquants alors quôils ®taient ¨ cours dôargent pour payer leurs frais de scolarité. En dépit 

de la garantie de gratuit® de lô®cole primaire, inscrite dans la loi au Togo, les frais de scolarit® sont compris entre 

4 000 et 13 000 FCFA
2
 (US$6-$20) par an. Nombre dôenfants interrog®s ont ®t® victimes de la traite à la suite du 

d®c¯s de lôun au moins de leurs parents. Dôautres avaient des parents divorc®s ou au moins, un parent vivant et 

travaillant loin de la maison. Le virus de lôimmunod®ficience humaine/syndrome dôimmunod®ficience acquise 

(VIH-SIDA) qui laisse de plus en plus dôorphelins au Togo, ont ®t® identifi®s, par certains experts, comme des 

facteurs pouvant faire de certains enfants des victimes potentiels de la traite. 

 

Les filles victimes de la traite au Togo 

Les filles interrogées par Human Rights Watch avaient dans lôensemble ®t® recrut®es soit directement par un 

employeur, soit par une tierce personne jouant le r¹le dôinterm®diaire. Elles devaient °tre employ®es comme 

domestiques ou sur les march®s. La plupart se souvenaient dôune certaine implication de leur famille dans la 

transaction : parents acceptant lôargent des trafiquants, parents ®loign®s payant des interm®diaires pour trouver du 

                                                           
1 Pour prot®ger lôidentit® des enfants victimes de la traite, leurs v®ritables noms ne sont pas utilis®s dans ce rapport. 
2 Le Franc CFA (CFA) ou franc de la Communauté financière africaine est la monnaie commune à quatorze pays africains : Bénin, Burkina 
Faso, Cameroun, R®publique Centrafricaine, Tchad, Congo, Guin®e Equatoriale, Gabon, Guin®e Bissau, C¹te dôIvoire, Mali, Niger, 
Sénégal et Togo.  Au moment de la rédaction de ce rapport, un dollar américain valait approximativement 675 CFA. 

 



 

Human Rights Watch 2 Mars 2003, Vol. 15,No. 8 (A) 

 

travail ¨ lô®tranger ou parents remettant leurs enfants sur la promesse quôune scolarit®, une formation 

professionnelle ou un emploi rémunéré leur seraient fournis. Après leur recrutement, dans de nombreux cas, le 

voyage des filles a comporté une étape intermédiaire où elles ont pu être laissées, totalement abandonnées à elles-

mêmes pendant des semaines ou des mois, avant dô°tre transport®es vers leur destination, un pays ou une ville, par 

voiture ou par bateau. Human Rights Watch a recueilli des informations sur de nombreux cas de filles empruntant 

des bateaux du Nigeria au Gabon, voyage périlleux et parfois mortel. Dans un cas, le bateau a chaviré au large des 

côtes du Cameroun et neuf filles sont mortes. 

 

A lôarriv®e, les filles sont remises au domicile des employeurs o½ elles travaillent pendant de longues heures 

comme domestiques et sur les marchés. Dès 3 ou 4 heures du matin, des enfants entretiennent des jardins, 

transportent et vendent des biens sur les marchés et font cuire du pain. La nuit, elles travaillent comme 

domestiques, pr®parent la nourriture et sôoccupent de petits enfants. Human Rights Watch a recueilli des 

informations sur des cas incroyables de petites filles de trois ou quatre ans seulement, contraintes de transporter 

des enfants ou de vendre des marchandises. Pratiquement aucune fille ne recevait de rémunération pour ses 

services. Beaucoup ont raconté des incidents impliquant des sévices physiques ou émotionnels qui les ont souvent 

pouss®es ¨ sôenfuir et ¨ vivre dans la rue. Des responsables de lôorganisation non gouvernementale (ONG) Terre 

des Hommes ont racont® ¨ Human Rights Watch quôils avaient interrogé de nombreuses filles victimes de la traite 

qui avaient été sexuellement agressées dans la maison où elles travaillaient. Certaines étaient devenues 

s®ropositives. Une enfant a racont® ¨ Human Rights Watch quôelle ®tait forc®e de dormir dans la même chambre 

quôun pensionnaire masculin et quôelle ç avait peur dô°tre viol®e ». 

 

Les garçons victimes de la traite au Togo 

Les garçons interrogés par Human Rights Watch avaient, pour la plupart, été recrutés pour un travail 

agricole, dans le sud ouest du Nigeria. Un petit nombre travaillait dans des champs de coton au Bénin et un enfant 

avait ®t® recrut® pour un travail dôusine, en C¹te d'Ivoire. Les trafiquants avaient moins tendance ¨ conclure des 

arrangements avec les parents des gar­ons quô¨ faire des offres directes aux garçons eux-mêmes, les attirant par la 

promesse dôune bicyclette, dôune radio ou dôune formation professionnelle ¨ lô®tranger. Contrairement ¨ ce quôils 

attendaient, ces enfants ont été emmenés pour de longs voyages, parfois périlleux, vers le Nigeria rural et 

exploités sans pitié. La plupart ont dû accomplir des missions de courte durée, dans des fermes où ils ont travaillé 

pendant de longues heures, dans les champs, sept jours par semaine. « Quand on avait fini un travail, ils nous en 

trouvaient un autre, » a dit un enfant à Human Rights Watch. 

 

Les garçons travaillaient dès 5 heures du matin jusque tard le soir, parfois avec des équipements dangereux 

comme des scies ou des machettes. Certains ont décrit des conditions de travail forcé dans lesquelles les 

trafiquants qui les avaient recrutés payaient pour leur voyage au Nigeria et leur ordonnaient de travailler pour 

rembourser leur dette. Beaucoup se sont souvenus que sôils sôabsentaient du travail ¨ cause des maladies ou des 

blessures il risquaient dô°tre oblig®s de travailler encore davantage ou dô°tre battus. 

 

Lôinterdiction de la traite des enfants dans le droit international 

Les abus décrits par Human Rights Watch entrent pleinement dans la définition de la traite des enfants 

contenue dans le Protocole des Nations Unies visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en 

particulier des femmes et des enfants qui complète la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée (2000, protocole connu sous le nom de Protocole sur la traite). Le Togo a sign® mais nôa 

pas ratifié le Protocole sur la traite et le Protocole facultatif à la Convention des Nations Unies relative aux droits 

de lôenfant concernant la vente dôenfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des 

enfants (2000). Il a ratifi® la Convention relative aux droits de lôenfant (1989) et la Convention 182 du Bureau 

Internationale du Travail (BIT) concernant lôinterdiction des pires formes de travail des enfants et lôaction 

immédiate en vue de leur élimination (1999). Cette dernière oblige les états parties à prendre « des mesures 

immédiates et efficaces » pour éliminer la traite des enfants « et ce, de toute urgence ». Sur le plan régional, le 

Togo a pris part à des n®gociations multilat®rales visant ¨ la cr®ation dôun protocole r®gional contre la traite pour 

lôAfrique de lôOuest et a sign® de nombreuses d®clarations dôengagement pour ®radiquer cette pratique. 
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Les échecs dans la réponse du gouvernement togolais 

En dépit de ces obligations, le Togo a insuffisamment progress® vers la r®duction du nombre de cas dôenfants 

victimes de la traite ou de la gravité de ces cas. Les entretiens conduits par Human Rights Watch ont révélé 

lôinadaptation du syst¯me togolais de protection et de réinsertion des enfants victimes de la traite.  L'effort 

déployé par le Togo pour renforcer le droit national en matière de lutte contre la traite n'est pas sur la bonne voie.  

 

Le Togo a rapatrié et réinséré certains enfants victimes de la traite (avec lôaide dôautres pays avec lesquels il 

a des accords bilat®raux) et/ou les a remis aux bons soins des ONG. Cependant, dôautres enfants victimes de la 

traite nôont b®n®fici® dôaucune aide sp®cifique de lô®tat pour °tre rapatri®s et se sont d®brouillés seuls pour rentrer 

chez eux, assistés par des civils ou des policiers. Ceci est particulièrement vrai pour les garçons rencontrés par 

Human Rights Watch qui à la fin de leur période de travail ï g®n®ralement dôune dur®e de neuf mois ï reçoivent  

une  bicyclette et lôordre de rentrer chez eux. Ils ont d®crit °tre rentr®s en bicyclette du Nigeria au Togo, dans 

leurs villages, un voyage qui peut prendre jusquô¨ neuf jours. Certains gar­ons ont ®t® arr°t®s par des soldats et 

ont été contraints à leur remettre de lôargent pour pouvoir repartir. Selon le directeur au Togo de la Protection de 

lôenfant, certains gar­ons sont morts en rentrant chez eux et ont ®t® enterr®s sur le bord de la route. Une fille a ®t® 

indûment retenu dans un centre de détention, à son arrivée au Togo. 

 

De nombreux représentants du gouvernement et des ONG ont attesté que les ressources manquaient pour 

réinsérer les enfants victimes de la traite et les témoignages des enfants corroborent ces affirmations. Des 

entretiens avec plusieurs enfants, travailleuses sexuelles ¨ Lom®, dans le quartier qui sôappelle marché du petit 

vagin ont révélé que certaines filles étaient venues à Lomé dans des conditions qui sont celles de la traite et 

avaient ®t® forc®es ¨ se prostituer apr¯s sô°tre ®chapp®es ou après avoir été abandonnées. Une étude de 1992 

montrait que la prévalence du VIH parmi les travailleuses sexuelles de Lomé était déjà de 80 pour cent.
3
 

 

A côté des accords bilatéraux de rapatriement, les réponses les plus concrètes du gouvernement togolais à la 

traite des enfants ont été la création de « comités locaux de vigilance è afin dôidentifier les enfants vuln®rables et 

de suivre les trafiquants potentiels ainsi que lô®laboration dôune loi, actuellement devant lôassembl®e nationale qui 

impose une peine de cinq à dix ans de prison aux trafiquants et/ou une amende pouvant atteindre 10 millions de 

FCFA (US$15 000).  Le projet de loi impose la même sanction aux parents des enfants victimes de la traite qui 

dôune fa­on ou dôune autre, peuvent °tre consid®r®s comme complices de la vente ou de lôenvoi de leurs enfants 

aux trafiquants. Ceci concerne non seulement les parents tromp®s par de fausses promesses dô®ducation et de 

formation professionnelle mais également ceux qui ne dénoncent pas des cas connus de traite dôenfants ¨ la 

police. Aucune excuse nôest trouv®e aux parents qui se r®signent ¨ envoyer leurs enfants ¨ lô®tranger en pensant, 

en toute bonne foi, quôils nôont pas dôalternative ou que travailler ¨ lô®tranger est la meilleure chose qui puisse 

arriver à leurs enfants. 

 

En prenant des mesures pour éradiquer la traite des enfants, le Togo doit, avec une assistance adaptée de la 

part de pays bailleurs, des Nations Unies et des organisations multilatérales africaines, prendre en considération 

les pressions qui poussent les parents et dôautres gardiens ¨ autoriser le d®part et lôexploitation des enfants. Les 

trafiquants dôenfants tirent profit non seulement dôune pauvret® tenace mais ®galement dôun acc¯s inad®quat ¨ 

lô®ducation, des opportunit®s dôenseignement professionnelles insuffisantes et de lôexistence dôorphelins. Ils 

exploitent la pratique tr¯s r®pandue dôemployer des filles comme domestiques, une tradition ant®rieure ¨ 

lôapparition de la traite des enfants. Des contr¹les rel©ch®s aux fronti¯res, une réintégration improvisée des 

enfants victimes de la traite, des poursuites judiciaires peu fréquentes et dans certains cas, la corruption facilitent 

leurs opérations. En plus de tenir les trafiquants responsables pénalement de leurs actions et plutôt que 

dôincarc®rer les parents qui succombent aux fausses promesses des trafiquants, le Togo et ses voisins doivent 

sôattaquer aux facteurs sociaux et politiques qui permettent que des traitements aussi inhumains soient inflig®s ¨ 

des enfants. 

                                                           
3 OMS/ONUSIDA, « Togo, Epidemiological Fact Sheets on HIV/AIDS and sexually transmitted infections, 2000 » (Genève, ONUSIDA, 
2000) p. 3. 
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II. RECOMMAN DATIONS PRINCIPALES  

 

A tous les gouvernements dôAfrique de lôOuest impliqu®s dans la traite des enfants, y compris le Togo, le 

Bénin, le Nigeria, le Niger, la Côte d'Ivoire, le Ghana et le Gabon4 

¶ Prendre des mesures immédiates et efficaces pour poursuivre en justice, selon le droit national, les 

responsables de la traite des enfants. Ces mesures incluent la ratification du Protocole des Nations Unies à la 

Convention contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 

personnes, en particulier des femmes et des enfants (2000, Protocole sur la traite) et celle du Protocole 

facultatif de la Convention relative aux droits de lôenfant concernant la vente dôenfants, la prostitution des 

enfants et la pornographie mettant en scène des enfants (2000). Promulguer une loi créant le crime de traite 

des enfants, définie de façon cohérente avec les protocoles cités ci-dessus ainsi quôavec la Convention des 

Nations Unies relative aux droits de lôenfant (1989), la Convention 182 du Bureau Internationale du Travail et 

la Recommandation 190 concernant lôinterdiction des pires formes de travail des enfants et lôaction imm®diate 

en vue de leur élimination (1999). Enquêter sans délai sur les responsables de la traite des enfants, les traduire 

en justice et les punir, en utilisant les lois p®nales actuelles dans lôattente de la promulgation dôune loi 

spécifique à la traite des enfants. 

 

¶ Dans lôesprit de la d®cision consensuelle prise, en 2002, ¨ Libreville, au Gabon, lors dôune r®union de 

consultation entre vingt-et-un états africains, établir une convention régionale contre la traite, en veillant à ce 

que toute convention comporte la pleine protection des droits humains des enfants victimes de la traite. 

Inclure dans la convention un protocole régional cohérent pour le retour, le rapatriement et la réinsertion des 

enfants victimes de la traite par le biais dôune collaboration avec les pays ç dôorigine », les pays « de 

destination » et les pays « de transit », les ONG locales, les organisations multilatérales comme le Fonds des 

Nations Unies pour lôenfance (UNICEF) et le BIT, les enfants et les parents. En coh®rence avec les trait®s 

cit®s plus haut, ®tablir des protocoles que suivront les policiers, les gendarmes, dôautres officiels de lô®tat et 

les ®ducateurs lorsque des enfants affirmant quôils sont victimes de la traite chercheront leur aide. Ces 

documents doivent pr®voir le retour de lôenfant chez lui ou vers un lieu s¾r, dans des conditions de s®curit®. 

Surveiller lôapplication de ces protocoles. Spécifier que les enfants ne seront pas placés en détention pour 

toute transgression de la loi engendrée par leur statut de victime de la traite et libérer tout enfant victime de la 

traite placé dans un établissement de correction. Inclure des protocoles permettant de suivre les progrès des 

enfants ayant r®chapp® de la traite et sôassurer quôils ne seront pas soumis une nouvelle fois ¨ la traite. 

Garantir les protections fondamentales en matière de droits humains comme la protection des témoins et des 

solutions alternatives de prise en charge pour les enfants qui ne peuvent être remis à leurs parents. 

 

¶ Prendre des mesures imm®diates et efficaces pour pr®venir le recrutement dôenfants en vue de la traite en 
adoptant, entre autres, les dispositions suivantes : d®veloppement dôun protocole pour identifier de potentiels 

trafiquants dôenfants et les emp°cher de nuire ; diss®mination de lôinformation sur la traite des enfants en 

direction des étudiants, des responsables communautaires et religieux et de tout personnel travaillant pour et 

avec des enfants ; attention portée prioritairement à lôaugmentation des opportunit®s dô®ducation et de 

formation professionnelle pour les enfants, en particulier les filles ; concentration sur le groupe vulnérable que 

constituent les orphelins et les enfants affectés par le SIDA, dans le contexte de la traite des enfants. 

 

¶ Intervenir dans le transport des enfants victimes de la traite en renforçant les contrôles aux frontières et en 

établissant des protocoles pour identifier et appr®hender les trafiquants dôenfants. Surveiller lôapplication de 

ces protocoles en menant des investigations portant sur tout garde aux frontières qui aurait accepté des pots de 

vin de trafiquants dôenfants ou leur aurait impos® une ç taxe ». Poster des officiers non seulement aux 

frontières nationales mais également aux points de transit où il est bien connu que les enfants victimes de la 

traite se rassemblent avant ou après leur arrivée dans leur pays de destination. 

 

                                                           
4 Les t®moignages recueillis pour ce rapport incriminent ces pays. Cependant, en Afrique de lôOuest, le BIT a ®galement recueilli des 
informations sur la traite des enfants au Burkina Faso, au Cameroun et au Mali. 
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¶ Prendre des mesures immédiates et efficaces pour combattre lôexploitation commerciale des enfants victimes 

de la traite. Promulguer et faire appliquer des r®gulations sp®cifiques sur lô©ge minimum dôadmission ¨ 

lôemploi, les heures de travail, les dangers sp®cifiques au travail des enfants comme lôutilisation dôun 

®quipement dangereux, les formes de travail susceptibles dô°tre pr®judiciables aux enfants, les ch©timents 

corporels, le droit au repos et aux loisirs et les rémunérations.  Prendre toutes les mesures nécessaires pour 

que soient poursuivis en justice les auteurs de violence physique et/ou sexuelle contre des travailleurs 

domestiques. Assurer les soins et le soutien aux enfants qui ont souffert de violence physique ou sexuelle. 

 

En plus des recommandations ci-dessus, des recommandations suppl®mentaires ¨ lôattention de tous les pays 

dôAfrique de lôOuest impliqu®s dans la traite des enfants, du gouvernement togolais en particulier, des bailleurs 

soutenant les gouvernements ouest africains, des Nations Unies et des organisations multilatérales en Afrique se 

trouvent dans la Section IX : Recommandations détaillées. 
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III. METHODES  
 

Ce rapport sôappuie sur une mission de terrain r®alis®e au Togo par des chercheurs de Human Rights Watch, 

en avril et mai 2002. Human Rights Watch a interrogé des enfants victimes de la traite, dans la capitale, Lomé 

ainsi que dans douze villes, villages et/ou préfectures dans un rayon de 500 kilomètres par rapport à la capitale : 

Vogan, Afanyagan, Tohoun, Sotouboua, Tchamba, Sokodé, Bafilo, La Binah, Bassar, Tsévie, Hahatoe et Est-

Mono/£lavaganon. A Lom®, nous avons men® quelques entretiens dans un centre dôaccueil dôurgence o½ 

plusieurs enfants victimes de la traite s®journaient ainsi que des les bureaux dôune ONG de d®fense des droits des 

femmes. Nous avons parlé avec quatre-vingt-dix enfants au total. Soixante-douze dôentre eux avaient ®t® victimes 

de la traite selon la définition légale du Protocole sur la traite des Nations Unies. Nous avons également parlé à 

des préfets, des chefs de villages et de cantons, des travailleurs sociaux, des policiers, des gendarmes, des 

professeurs, des parents, des enfants et dôautres citoyens concern®s et/ou affect®s par la traite des enfants
5
. 

 

Les enfants interrog®s ont ®t® identifi®s soit par lôinterm®diaire dôautorités locales qui connaissaient des cas 

sp®cifiques dôenfants victimes de la traite, soit par lôinterm®diaire dôONG, ¨ Lom® et Ts®vie, qui offrent des 

services aux enfants victimes de mauvais traitements et de négligences. Tous les enfants interrogés avaient été 

libérés par leurs trafiquants ou avaient pris la fuite. Ceci a pu exclure certains types de cas comme ceux pour 

lesquels la fuite ®tait impossible. La plupart des enfants ®taient d®j¨ rentr®s chez eux au moment de lôentretien 

même si beaucoup attendaient encore leur réintégration par des ONG ou les autorités locales. Certaines des filles 

interrog®es sô®taient r®cemment ®chapp®es dôun emploi domestique et ®taient devenues prostitu®es ¨ Lom®. 

 

Dans lôensemble, les entretiens nô®taient pas limit®s dans le temps et couvraient un éventail de sujets liés aux 

causes, aux éléments constitutifs et aux conséquences de la traite des enfants. Un ou deux chercheurs de Human 

Rights Watch conduisaient chaque entretien, normalement aid®s dôun interpr¯te. La plupart des entretiens ont eu 

lieu en ewé, kabyé ou mina, des langues locales, avec une interprétation en français ou en anglais. Les enfants 

®taient interrog®s individuellement et assur®s dôun anonymat complet. A leur demande, les enfants se livrant ¨ la 

prostitution, ®taient interrog®s en pr®sence dôun conseiller ou dôun animateur. 

 

En plus des entretiens avec des enfants et des membres de la communauté locale, Human Rights Watch a 

parlé avec trente-deux experts gouvernementaux et non-gouvernementaux au Togo, y compris des officiels du 

Ministère togolais des Affaires Sociales et du Programme national de lutte contre le SIDA, des juges, des 

repr®sentants dôambassades ®trang¯res, des directeurs et des membres dôorganisations de d®fense des droits des 

enfants et de services contre le SIDA et ainsi quôavec des officiels des Nations Unies. Nous avons ®galement 

consulté de nombreux documents avant et après la mission, notamment des études publiées et non publiées, des 

récits journalistiques et des instruments légaux. 

 

Pour les besoins de lôanalyse, Human Rights Watch a utilis® la d®finition de la traite des enfants propos®e par 

le Protocole des Nations Unies sur la traite : le recrutement, le transport, le transfert, lôh®bergement ou lôaccueil 

dôune personne de moins de dix-huit ans dans le but de lôexploitation sexuelle ou par rapport ¨ leur travail ou du 

travail forc® ou de lôesclavage
 6

. Nous avons interprété les éléments clefs de cette définition comme étant 

lôimplication dôun trafiquant, le d®placement dôun enfant vers un nouveau lieu et lôintention dôexploiter lôenfant ¨ 

un moment donné du processus
7
. Bien que le concept « dôexploitation » ne soit pas défini par le droit 

                                                           
5 Pour des besoins administratifs, le Togo est divisé en trente-deux préfectures, chacune avec un préfet nommé par le Président, sur 
recommandation du Ministre de lôint®rieur. Les préfectures sont ensuite divisées en cantons, villages, quartiers, tribus, clans et familles. 
6 Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, visant à prévenir, réprimer et punir 
la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants (2000), art. 3 (pas encore en vigueur). Le Protocole définit un enfant 
comme toute personne âgée de moins de 18 ans (art. 3(d)) et définit « lôexploitation » comme comprenant « au minimum, lôexploitation de 
la prostitution dôautrui ou dôautres formes dôexploitation sexuelle, le travail ou les services forc®s, lôesclavage ou les pratiques analogues à 
lôesclavage, la servitude ou le pr®l¯vement dôorganes è (art. 3(a)). La Convention relative aux droits de lôenfant définit les enfants  comme 
« tout être humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable. » 
Convention relative aux droits de lôenfant, art. 1, G.A. Res. 44/25, annexe, 44 U.N. GAOR Supp. (No. 49) à 167, U.N. Doc. A/44/49 
(1989). Human Rights Watch considère toute personne de moins de dix-huit ans comme un enfant. 
7 Une d®finition plus ®troite de la traite a dôenfants ®t® formul®e en 2002, lors de la Premi¯re r®union sp®cialis®e sur la traite et 
lôexploitation des enfants en Afrique de lôOuest et du Centre. Elle d®crit la traite comme ç un phénomène où un individu (appelé un 
intermédiaire), moyennant argent ou par la violence ou la ruse, déplace un individu de moins de dix-huit ans dans ou hors dôun territoire 
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international, nous avons considéré comme exploitation toute utilisation non consensuelle du travail dôun enfant 

pour un b®n®fice financier ou autre, notamment le travail forc®, lôesclavage, les pratiques similaires ¨ lôesclavage, 

la servitude et les pires formes de travail des enfants telles que définies par le BIT
8
. Un certain nombre de témoins 

interrogés par Human Rights Watch ne peuvent être considérés comme des victimes de la traite selon la définition 

ci-dessus mais leurs histoires offraient un aperçu du contexte dans lequel se produit la traite des enfants. 

 

                                                                                                                                                                                                         
national, ¨ des fins dôexploitation sexuelle ou commerciale, g®n®ralement avec la complicit® des parents. » Première réunion spécialisée sur 
la traite et lôexploitation des enfants en Afrique de lôOuest et du Centre, ç Rapport de synthèse » (Yamoussoukro, 8-10 janvier 2002), p. 6. 
8 Voir le Protocole sur la traite, Article 3. Le terme « travail forcé è est d®fini dans lôArticle 2.1 de la Convention No. 29 du BIT sur le 
travail forcé comme « tout travail ou service exigé d'un individu sous la menace d'une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne 
s'est pas offert de plein gré. » Le terme « esclavage è est d®fini dans lôArticle 1.1 de la Convention des Nations Unies relative ¨ lôesclavage 
comme « l'état ou condition d'un individu sur lequel s'exercent les attributs du droit de propriété ou certains d'entre eux. » Des pratiques 
similaires ¨ lôesclavage sont d®finies dans lôArticle 1 de la Convention suppl®mentaire des Nations Unies relative ¨ lôabolition de 
lôesclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues ¨ lôesclavage pour comprendre, entre autres, la servitude pour 
dettes et le servage. La servitude nôest pas d®finie dans le droit international mais il est admis que les pratiques mentionnées ci-dessus sont 
des formes de servitude. 
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IV. LE CONTEXTE DE L A TRAITE DES ENFANTS  AU TOGO 
 

La traite existe parce quôil y a des enfants disponibles pour cela. 

ð Un juriste à Bafilo, 2 mai 2002. 

 

Pays c¹tier dôenviron 5,2 millions dôhabitants, le Togo occupe une bande de terre de 54 390 km
2
 entre le 

Ghana et le Bénin, avec également une petite fronti¯re septentrionale avec le Burkina Faso. Lôind®pendance par 

rapport à la France a été obtenue en 1960. Le Président actuel du Togo, Gnassingbé Eyadéma, a pris le pouvoir en 

1967 ¨ lôissue dôun coup dô®tat sanglant et sôest depuis maintenu ¨ la t°te du pays sans interruption. Lôabsence 

dô®lections libres et impartiales au Togo a conduit au retrait presque complet de lôaide au d®veloppement en 

provenance des Etats Unis et de lôUnion europ®enne.9 Incapable même de financer des services fondamentaux 

comme la sant® et lô®ducation10, le Togo a été décrit par un officiel du gouvernement comme « un malade sous 

perfusion11. » 

 

Ampleur de la traite des enfants 

Il nôexiste pas de statistiques pr®cises sur le nombre dôenfants victimes de la traite, chaque année, en Afrique 

de lôOuest. Le chiffre de 200 000 est souvent cit® comme une estimation de lôUNICEF pour lôAfrique de lôOuest 

et du Centre bien quôun responsable de lôUNICEF ait affirm® ¨ Human Rights Watch que lôorganisation ne 

pouvait déterminer qui avait initialement avancé cette donnée12. En 1999, lôUNICEF a identifi® 

approximativement douze routes sur lesquelles les enfants sont victimes de la traite, dans la région et a désigné 

treize pays de la région comme pays « de destination », « dôorigine », « de destination et dôorigine è et/ou ç pays 

de transit/dô®tape ».13 Deux ans plus tard, en 2001, le programme du Bureau Internationale du Travail pour 

lô®limination du travail des enfants (BIT-IPEC) a publié une synthèse de neuf études par pays sur la traite des 

enfants en Afrique de lôOuest, concluant que les routes de la traite allaient de pays et r®gions o½ la pauvret® ®tait 

g®n®ralis®e, les niveaux dô®ducations bas et les taux de natalit® ®lev®s vers des zones moins peupl®es et plus 

développées.14  

 

Le Togo entre dans la cat®gorie selon le BIT des pays dôorigine et a ®t® d®sign® principalement comme tel. Il 

a également été identifié par le rapport BIT-IPEC comme un point « de destination » et de « transit » ainsi que 

comme un pays abritant un commerce interne substantiel (¨ savoir ¨ lôint®rieur de ses propres fronti¯res).15 Les 

estimations officielles du nombre dôenfants togolais directement affect®s par la traite se fondent sur le nombre 

dôenfants intercept®s aux fronti¯res du Togo et le nombre dôenfants ç récupérés è et rapatri®s de lô®tranger. Lors 

dôune r®union r®gionale sur la traite des enfants en janvier 2002, la repr®sentante du gouvernement togolais, 

Suzanne Aho, a rapporté que 297 enfants avaient été victimes de la traite au départ du Togo en 2001.16 Aho a 

cependant ensuite affirm® ¨ Human Rights Watch que le nombre de cas dôenfants victimes de la traite enregistr® 

pour 2001 ®tait de 261, contre 337 en 1999. Selon elle, cette baisse sôexpliquerait plus par un nombre plus 

                                                           
9 Lôaide au d®veloppement de lôUnion europ®enne est gel®e depuis 1993 alors que lôaide globale des Etats Unis se r®sume ¨ quatre-vingt 
volontaires des Peace Corps et ¨ des programmes de sant® et de nutrition dôun montant de US$8 000 000. Voir du D®partement dôEtat 
américain, 2002 Background Note for Togo à www.state.gov/r/pa/ei/bgn/5430.htm (consulté le 28 juillet 2002). 
10 Voir M. Tovo, « Togo: Overcoming the Crisis, Overcoming Poverty: A World Bank Poverty Assessment » (Washington, D.C.: Banque 
Mondiale, 1996), p. xiii. 
11 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Koffi Badjow Tcham, Directeur de cabinet, Département de la protection et de la 
promotion de la famille et des enfants, Lomé, 7 mai 2002. 
12 Communication électronique entre Human Rights Watch et Jean-Claude Legrand, conseiller r®gional ¨ la protection de lôenfance, 
UNICEF, Bureau r®gional pour lôAfrique de lôOuest et du Centre, 7 juillet 2002. 
13 L. Bazzi-Veil, « Sub-regional Study on Child Trafficking in West and Central Africa » (Abidjan : UNICEF, Bureau régional pour 
lôAfrique de lôOuest et du Centre, 1999), carte. 
14 Programme international sur lô®limination du travail des enfants (IPEC) et BIT, ç Combating trafficking in children for labour 
exploitation in West and Central Africa: synthesis report based on studies of Benin, Burkina Faso, Cameroon, C¹te dôIvoire, Gabon, 
Ghana, Mali, Nigeria and Togo » (Genève, BIT, 2001), p. 6. 
15 Ibid., pp. 22-24. 
16 « West and Central Africa: United Nations Integrated Regional Information Network (IRIN) focus on regional efforts against child 
trafficking », IRIN, 27 mars 2002, à www.irinnews.org/print/asp?ReportID=19693 (consulté le 27 mars 2002), p. 2. Aux moments de la 
réunion regionale et de sa rencontre avec Human Rights Watch, Aho était directrice, au Togo, du Département pour la protection et la 
promotion de la famille et des enfants, qui fait partie du Ministère des Affaires sociales. En 2002 elle à était nommée ministre de la Santé 
publique, de la promotion de la femme, et de la protection de lôenfant.  Entretien conduit par Human Rights Watch avec Suzanne Aho, 
Lomé, 6 mai 2002 ; U.S. State Departmentôs Country Reports on Human Rights Practices for 2001, à 
www.state.gov/g/drl/rls/hrrpt/2001/af/8408pf.htm (consulté le 27 mars 2002), p. 17. 
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important de trafiquants opérant sans être repérés que par un nombre effectivement plus faible de cas.17 Ces 

donn®es sont probablement sous estim®es puisque nombre dôenfants victimes de la traite au Togo nôentrent jamais 

en contact avec les autorit®s et le gouvernement nôa pas les ressources pour intercepter les enfants de façon 

systématique. Les estimations officielles ont tendance à être beaucoup plus basses que celles avancées par le BIT-

IPEC. Par exemple, en 1999, lorsque le gouvernement a enregistr® 337 cas dôenfants trafiqu®s, le BIT-IPEC en 

enregistrait 800.18 

 

Si les rapports de lôUNICEF et du BIT-IPEC ne remontent pas aux origines de la traite des enfants, lô®tude 

sur le Togo a conclu que la pratique, telle quôelle est actuellement d®finie, existait ç depuis au moins dix ans » 

dans ce pays et avait connu une augmentation rapide depuis que le gouvernement et les ONG avaient commencé à 

enregistrer des cas, au milieu des années 90.19 Lô®tude se poursuit en associant la traite des enfants ¨ des 

ph®nom¯nes modernes comme lôam®lioration des transports, lôaugmentation de la demande pour une main 

dôîuvre bon march® et lôaugmentation de la pauvret® li®e aux programmes dôajustement structurel et ¨ la crise 

économique du milieu des années 90.20 Au m°me moment, les rapports de lôUNICEF et du BIT-IPEC ont tous les 

deux perçu la traite des enfants comme un prolongement de pratiques anciennes telles que la migration pour le 

travail et le travail des enfants. Soulignant, par exemple, que « les gens dôAfrique de lôOuest et du Centre ont 

toujours migré pour des raisons économiques, » le rapport BIT-IPEC suggérait que, dans certaines communautés, 

la traite des enfants vers les pays voisins suivait les processus migratoires de leurs parents.21 Sur les quatre-vingt-

seize enfants interrog®s pour lô®tude BIT-IPEC sur le Togo, la plupart ont raconté avoir été victimes de la traite 

pour accomplir des travaux agricoles, domestiques, dans les restaurants ou sur les marchés au Nigeria, au Gabon 

ou en C¹te d'Ivoire. Dans dôautres pays, les enfants ont racont® avoir travaillé dans ces secteurs ainsi que sur des 

plantations, des mines de diamants et dans lôindustrie du sexe.22 

 

Le commerce togolais dans ce domaine a pour la premi¯re fois suscit® lôattention internationale en 1999, 

lorsque la British Broadcasting Coroporation (BBC) a rapporté que deux femmes avaient été arrêtées à la frontière 

entre le Togo et le Ghana avec sept enfants qui leur auraient été remis par leurs parents.23 Deux ans plus tard, le 

bateau sous pavillon nigerian, lôEtireno, aurait quitt® la ville de Cotonou, au Bénin, avec à son bord, 250 enfants 

originaires du Bénin, du Mali et du Togo, destinés à des emplois domestiques et autres au Gabon. Si les rapports 

sur des enfants esclaves ¨ bord de lôEtireno ont ®t® exag®r®s ï les autorités ont ensuite confirmé 

quôapproximativement vingt-trois enfants, âgés de trois à quatorze ans étaient à bord dont huit seulement étaient 

togolais et que tous nô®taient pas destin®s ¨ travailler24 ï lôincident a marqu® dôune forte empreinte les efforts 

régionaux et internationaux de lutte contre la traite des enfants. Depuis lôincident de lôEtireno, les m®dias 

internationaux ont recueilli des informations sur la traite des filles togolaises destinées à travailler comme 

domestiques en Côte d'Ivoire, au Nigeria, au Gabon et au Congo.25 

                                                           
17 Entretien de Human Rights Watch avec Suzanne Aho, Lomé, 6 mai 2002. 
18 Comparer lôentretien de Human Rights Watch avec Suzanne Aho avec E.M. Abalo, ç Problématique du trafic des enfants au Togo : 
Rapport dôenqu°te » (Lomé : BIT-IPEC, 2000), p. viii. Selon le D®partement dôEtat am®ricain, lôestimation du gouvernement ®tait de 750 
enfants trafiqu®s en 1999. D®partement dôEtat am®ricain, 2001 Country Reports on Human Rights Practices, p. 17. 
19 Abalo, «Trafic des enfants au Togo, » p. viii.  Le premier cas enregistr® par une ONG togolaise remonte ¨ 1995,  lorsquôun enfant de 
cinq ans sur le point dô°tre vendu au B®nin pour 15 000 CFA (U.S.$22) a ®t® intercept® et amen® ¨ lôONG Terre des Hommes.  Abalo, 
« Trafic des enfants au Togo, » note 3. Le cas le plus ancien sur lequel Human Rights Watch a recueilli des informations, dans le cadre de 
la pr®sente recherche, date de 1993, lorsquôune fillette de trois ans a ®t® emmen®e du village de Hahatoe vers le Nigeria. Entretien conduit 
par Human Rights Watch interview, Hahatoe, 11 mai 2002. 
20 Abalo, «Trafic des enfants au Togo, » pp. xx-xxi ; P. Boonpala et J. Kane,  « Trafficking of Children: The problem and responses 
worldwide » (Genève : BIT, 2001), p. 19. 
21 BIT-IPEC, « Synthesis Report », p. 4 ; voir aussi, Abalo, « Trafic des enfants au Togo, » p. xviii. 
22 BIT-IPEC, « Synthesis Report », p. 10 ; Abalo, « Trafic des enfants au Togo, » p. xxiii.  
23 « Child traffickers arrested in Togo »,  BBC News, 27 juillet 1999 à news.bbc.co.uk/hi/english/world/africa/newsid_404000/404342.stm 
(consulté le 20 mai 2002). 
24 « Eight Togolese Children on board Etireno, » Panafrican News Agency (PANA) Daily Newswire, 17 mai 2001, à 
http://global.factiva.com/en/arch/print_results.asp (consulté le 8 avril 2002).  
25 Voir par exemple, « West Africaôs Little Maids »,  BBC News, 16 avril 2001, à 
http://news.bbc.co.uk/hi/english/world/africa/newsid_1279000/1279776.stm  (consulté le 29 mai 2002) ; H. Mayell, sans titre National 
Geographic News, 24 avril 2001 ; « Togo hands suspected child traffickers to Benin », Reuters, 7 mai 2001, à 
http://global.factiva.com/en/arch/print_results.asp (consulté le 8 avril 2002) ; R. Mulholland, « Legal Inquiry Underway in Benin », Fonds 
am®ricain pour lôUNICEF, 10 mai 2002 ; ç UN plans active part in eradicating child trafficking », PANA Daily Newswire, 31 mai 2001, à 
http://global.factiva.com/en/arch/print_results.asp (consulté le 8 avril 2002) ; « West African domestic servants face slavery », PANA Daily 
Newswire, 11 juin 2001, à http://global.factiva.com/en/arch/print_results.asp (consulté le 8 avril 2002) ; « Immigrant Ship Leaves Togo, 
Heads For Nigeria », Dow Jones International News, 23 juin 2001, à http://global.factiva.com/en/arch/display.asp (consulté le 8 avril 
2002). 
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Les raisons de la traite des enfants 

 
Pauvret® et manque dôopportunit®s 

La traite des enfants commence typiquement par un arrangement passé en privé entre un trafiquant et un 

membre dôune famille. Lôaccord sôappuie sur les difficult®s financi¯res de la famille et le désir du trafiquant de 

faire un profit et dôacc®der ¨ une main dôîuvre bon march®.26 « Quelquôun arrive et dit quôil a des m®tiers ou des 

travaux pour les enfants et les parents le croient, » déclarait à Human Rights Watch un chef de village à Vogan. 

« Mais la personne les r®duit alors ¨ la servitude ou donne lôenfant ¨ quelquôun dôautre27. » Human Rights Watch 

a entendu de nombreux récits de villageois togolais sur des négociations trompeuses entre des parents et des 

trafiquants dôenfants. ç Les parents pensent quôen laissant partir [les enfants], ils font quelque chose de bien pour 

[eux], » a déclaré une femme à Afanyagan, « mais quelquôun les prend et en fait des domestiques et quelquôun 

dôautre prend tout lôargent au lieu de leur donner un salaire28. » Une femme à Elavagnon a ajouté que les 

trafiquants « disent aux parents que leur enfant va bien et quôil re­oit de lôargent mais ils ne donnent pas lôargent 

aux gosses et ne leur achètent rien29. » 

 

A la question de savoir combien dôenfants devaient être exploités avant que les parents ne comprennent, les 

villageois ont donné une réponse peu optimiste. « Quand les gens sont pauvres, ils sont désespérés, » déclarait un 

chef de village à Vogan. Il a expliqué que quand un enfant rentre chez lui sans argent, les trafiquants disent aux 

parents que côest parce que leur enfant ®tait paresseux. ç Dôautres parents disent, ómais mon enfant nôest pas 

paresseux,ô et ils sont pr°ts ¨ donner un autre enfant30. » Dans une étude conduite en 2002 sur 650 foyers par 

lôONG Plan-Togo, les parents dôenfants victimes de la traite ont ®t® interrog®s sur leur situation familiale et sur 

les ®v®nements ayant conduit ¨ lôenvoi de leurs enfants ¨ lô®tranger. Les parents ont cit® toute une vari®t® de 

promesses faite par les trafiquants, y compris celles dôune ®ducation formelle ou dôun apprentissage pour leurs 

enfants ainsi quôun emploi dans une maison ou dans le secteur commercial. Une majorit® de foyers affect®s par la 

traite des enfants se livrait à une agriculture de subsistance et ne pouvait se permettre dôenvoyer leurs enfants ¨ 

lô®cole.31 

 

Selon le directeur de lôUNICEF pour lôAfrique de lôOuest et du Centre, la pauvret® est une cause ç majeure 

et omniprésente » de la traite des enfants32.  Dans ces pays dôAfrique de lôOuest classés comme pays « dôorigine » 

- le Togo, le Bénin, le Mali, le Nigeria et le Burkina Faso ï entre 33 et 73 pour cent de la population totale vit 

avec moins dôun dollar am®ricain par jour.33 Lô®tude BIT-IPEC de 2001 sur quatre-vingt-seize enfants victimes de 

                                                           
26 Voir par exemple la Premi¯re r®union sp®cialis®e sur la traite et lôexploitation des enfants en Afrique de lôOuest et du Centre, ç Rapport 
de synthèse », p. 6. 
27 Entretien conduit par Human Rights Watch avec des villageois, Vogan, 29 avril 2002. 
28 Entretien conduit par Human Rights Watch avec des villageois, Afanyagan, 29 avril 2002. 
29 Entretien conduit par Human Rights Watch avec des villageois, Elavagnon, 10 mai 2002. 
30 Entretien conduit par Human Rights Watch avec des villageois, Vogan, 29 avril 2002. 
31 Abalo, « Trafic des enfants au Togo », pp. xv-xvii ; E. Amouzou, A. Amenyedzi, D. Sambiani et K. Segnon, « Pour une nouvelle 
dynamique au service des enfants du Togo : Recherche sur le trafic dôenfants au Togo : Rapport d®finitif » (Lomé : Plan-Togo, 2002), pp. 
37-38. Le rapport de synthèse du BIT-IPEC concluait « quôen g®n®ral, é les enfants victimes de la traite viennent de familles pauvres, 
vivant dans des zones rurales. è Il est ¨ noter que selon lô®tude par pays du BIT-IPEC pour le Togo, 50 pour cent de la population togolaise 
travaillent dans une agriculture commerciale ou de subsistance. BIT-IPEC, « Synthesis Report »,  p. 13 ; Abalo, « Trafic des enfants au 
Togo »,  p. iii.   
32 R. Salah, « Child Trafficking in West and Central Africa: An Overview » (Présentation faite lors de la Première conférence panafricaine 
sur le trafic dôindividus organis®e par la Fondation pour l'®radication du trafic des femmes et du travail des enfants (WOTCLEF), 19-23 
février 2001), p. 4. 
33 L. Bazzi-Veil, « Étude sous-régionale sur le trafic des enfants ¨ des fins dôexploitation ®conomique en Afrique de lôOuest et du Centre » 
(Abidjan : UNICEF Bureau r®gional pour lôAfrique de lôOuest et du Centre (WCARO), 2000), p. 9 ; Programme de développement des 
Nations Unies, 2002 Human Development Report, téléchargé sur   www.undp.org/hdr2002/complete.pdf le 6 août 2002. Les taux de 
pauvreté ont tendance à être beaucoup plus élevés dans les zones rurales. Ainsi au Togo, le taux général de pauvreté est de 35 pour cent 
mais le taux dans les zones rurales est de 78 pour cent. Abalo, « Trafic des enfants au Togo », p. iii. Les liens entre pauvreté et traite des 
enfants ont fait lôobjet de nombreuses ®tudes et r®cits journalistiques. Il a ®t® dit que la pauvret® contraignait les familles à trouver des 
moyens pour r®duire le co¾t des soins aux enfants, incitait les enfants ¨ chercher une vie meilleure ¨ lô®tranger et poussait les familles 
rurales vers des salaires plus élevés dans les zones urbaines. La pauvreté pousserait également les fermiers à employer leurs enfants dans 
les champs, entra´nant des taux ®lev®s dôabandon scolaire et une vuln®rabilit® accrue au recrutement par des interm®diaires liés à la traite. 
La pauvret® contribuerait ®galement ¨ lôemploi des filles comme domestiques, ce qui en soi peut potentiellement conduire à la traite des 
enfants. Voir R. Salah, « Child Trafficking », p. 4 ; UNICEF-WCARO, « Workshop on Trafficking in Child Domestic Workers », p. 30 ; 
Bazzi-Veil, « Trafic des enfants en Afrique de lôOuest et du Centre, » p. 8 ; Boonpala et Kane, « Trafficking of Children », pp. 20-21 ; BIT-
IPEC, « Synthesis Report », pp. 13-14, 31 ; Abalo, « Trafic des enfants au Togo », p. xix ; Bureau des Nations Unies pour le Contrôle des 
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la traite a ®galement trouv® quôune large majorit® (87 pour cent) dôenfants victimes de la traite venait de familles 

pratiquant une agriculture de subsistance.34 Sur les quarante-cinq parents interrogés, 70 pour cent des mères et 60 

pour cent des pères nôavaient jamais fr®quent® lô®cole35. Environ 74 pour cent des foyers étudiés étaient 

polygames. De plus, 82 pour cent des foyers examinés avaient plus de cinq enfants36.  

 

Au Togo, les frais de scolarité annuels varient entre 4 000 et 13 000 CFA (entre U.S.$6 et $20) en dépit de la 

garantie par la loi de la gratuit® de lô®ducation primaire37. « Les parents disent toujours quôils ne peuvent payer les 

frais de scolarité, è a d®clar® ¨ Human Rights Watch un juge de Bafilo, familier de nombreux cas dôenfants 

victimes de la traite. « Ils pr®f¯rent que lôenfant soit avec un oncle ¨ Abidjan. La complicit® des parents dans ces 

cas-là est une honte38. » Dans son panorama mondial sur la traite des enfants dressé en 2001, le BIT-IPEC 

remarquait que « les enfants sans accès ¨ lô®ducation nôont souvent pas dôautre alternative que de chercher un 

travail à dès leur plus jeune âge39. » 

 

Concernant les filles, selon certains experts, la traite proviendrait dôune longue tradition voulant que les 

parents utilisent leurs filles comme domestiques plut¹t que de les envoyer ¨ lô®cole40. En 2002, au Togo, on 

estimait que les filles avaient 20 pour cent moins de chance que les gar­ons dô°tre inscrites ¨ lô®cole primaire, 25 

pour cent moins de chance dôatteindre le lyc®e et au moins 50 pour cent moins de chance dôentrer ¨ lôuniversit®41. 

En 1994, lôONG Anti-Slavery International (ASI) et la branche africaine de World Association of Orphans 

(WAO-Afrique) faisaient observer « quôau Togo, il a ®t® d®montr® que les parents pr®f®raient diriger les filles 

plutôt que les garçons vers les travaux domestiques, non seulement parce que les corvées de la maison sont 

traditionnellement per­ues comme óun travail de femmesô mais aussi parce que le salaire de la fille aide ¨ financer 

la scolarisation de ses frères42. » Huit années plus tard, en 2002, ASI suggérait une évolution de cette tradition du 

travail domestique des enfants vers la pratique moderne de la traite des enfants : « le processus de recrutement est 

en train de devenir plus organisé, alors que les agents et les trafiquants écument les zones rurales en faisant des 

offres aux parents, è notait lôONG. ç Le r®sultat est que davantage dôenfants et de jeunes gens [en Afrique de 

lôOuest] travaillent aujourdôhui dans des foyers aucunement li®s au leur, souvent situés à une distance 

considérable de chez eux43. » 

                                                                                                                                                                                                         
Drogues et de la Prévention du Crime, « Trafficking for Forced Labor », annonce de service public, téléchargé sur 
www.odccp.org/multimedia.html le 27 juin 2002 ; récits journalistiques listés ci-dessus.   
34 Abalo, « Trafic des enfants au Togo », p. xvii. 
35 Ibid., p. xvi. 
36 Ibid., p. xvii. 71 pour cent des parents avaient entre cinq et huit enfants et 11 pour cent avaient plus de huit enfants. 
37 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Kodjo Djissenou, directeur exécutif, La Conscience, 18 mai 2002. En 1996, la Banque 
Mondiale notait que « le co¾t est lôune des principales raisons pour lesquelles les pauvres nôenvoient pas leurs enfants ¨ lô®cole. Si les frais 
de scolarité sont bas, le matériel scolaire est cher. è La Banque Mondiale notait ®galement que les d®penses dô®ducation du gouvernement 
nôont pas suivi la croissance de la population en ©ge dô°tre scolaris®e ï à la fois par manque de ressources et par choix budgétaires ï et 
quôen 1995, le gouvernement togolais a allou® presque cinquante fois plus dôargent ¨ chaque ®tudiant du sup®rieur quô¨ chaque étudiant du 
niveau primaire. Dans son étude par pays sur la traite des enfants au Togo, le BIT-IPEC a demandé à quatre-vingt-seize enfants victimes de 
la traite sôils avaient jamais ®t® scolaris®s et si oui, sôils avaient abandonn® lô®cole et ¨ quel moment. Sur les quatre-vingt-quatre enfants 
victimes de la traite qui avaient ®t® scolaris®s, 81 pour cent avaient d®j¨ abandonn® lô®cole avant dô°tre recrut®s par des trafiquants. M. 
Tovo, « World Bank poverty assessment », p. xi ; Abalo, « Trafic des enfants au Togo, » p. xix. Voir aussi UNICEF-WCARO, « Workshop 
on Trafficking in Child Domestic Workers », p. 22 ; Bazzi-Veil, « Trafic des enfants en Afrique de lôOuest et du Centre, » p. 9 ; R. Salah, 
« Child Trafficking » p. 4 ; Boonpala et Kane, « Trafficking of Children », p. 21. 
38 Entretien conduit par Human Rights Watch avec des villageois, Bafilo, 2 mai 2002. 
39 Boonpala et Kane, «Trafficking of Children », p. 21. 
40 Voir de façon générale M. Tovo, « World Bank poverty assessment », p. xi ; M. Black, « Child Domestic Workers: A Handbook for 
Research and Action » (Londres : Anti-Slavery International, 1997), p. 15 ; Anti-Slavery International et WAO-Afrique, « Children 
Working in Domestic Service in Togo » (Londres : Anti-Slavery International, 1994) ; UNICEF-WCARO, « Workshop on Trafficking in 
Child Domestic Workers », pp. 15-19 ; UNICEF, « Child Domestic Work », Innocenti Digest no. 5 (Florence : Innocenti Research Centre, 
1999), p. 2 ; Boonpala et Kane, « Trafficking of Children », p. 23 ; Abalo, « Trafic des enfants au Togo », p. xviii.  Dans son étude de 2000 
sur la traite des enfants, lôUNICEF affirmait que les filles risquent davantage dô°tre victimes de la traite l¨ o½ des ç facteurs culturels » 
entravent leur ®ducation mais nôa pas approfondi ce point.  Voir Bazzi-Veil, « Trafic des enfants en Afrique de lôOuest et du Centre », p. 8. 
41 Voir Conseil économique et social des Nations Unies, « Youth at the United Nations: Country Profiles of the Situation of Youth », à 
esa.un.org/socdev/unyin/countrya.asp?countrycode=tg (consulté le 5 juin 2002) ; Division des statistiques des Nations Unies, « Togo: 
Millenium Indicators », à unstats.un.org/unsd/mi/mi_results.asp?crID=768 (consulté le 6 juillet 2002). En 1997, le Comité des Nations 
Unies sur les droits de lôenfant notait quôalors que le principe ç dôune ®ducation de base universelle et obligatoire pour tous les enfants » est 
reconnu par le Togo, il était « inquiet du faible taux de scolarisation et du taux ®lev® dôabandon scolaire, en particulier parmi les filles, 
entraînant des taux dôanalphab®tisme ®lev®s, un manque dôinstallations pour apprendre et enseigner et une p®nurie dôenseignants formés, 
particulièrement en milieu rural ».  Voir Nations Unies, « Concluding Observations of the Committee on the Rights of the Child: Togo », 
Document Nations Unies CRC/C/15/Add.83 (New York: U.N. Publications, 1997), para. 25. 
42 Lô®tude notait ®galement que 95 pour cent des enfants travailleurs domestiques au Togo ®taient des filles.  M. Black, ç Child Domestic 
Workers » (London: ASI, 1997), p. 15, citant ASI et WAO-Afrique, « Children in Domestic Service in Togo » (London: ASI, 1994). 
43 M. Black, « A Handbook on Advocacy: Child Domestic Workers: Finding a Voice », (London: ASI, 2002), p. 9. 
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Le lien avec le VIH-SIDA 

Des ®tudes ont ®tabli un lien entre la traite des enfants et lôeffondrement de lôunit® familiale caus® par le 

divorce ou le d®c¯s dôun parent44. Lô®tude BIT-IPEC de 2001 sur la traite des enfants au Togo montrait que sur les 

quatre-vingt-seize enfants interrogés, victimes de la traite, presque 30 pour cent avaient perdu leur mère, leur père 

ou leurs deux parents45. Un schéma similaire existait au Cameroun où 60 pour cent des 329 enfants victimes de la 

traite appartenaient à une famille monoparentale46. Ces données ont conduit certains chercheurs à postuler 

lôexistence dôun lien entre la traite des enfants et le VIH-SIDA, qui produit rapidement un nombre croissant 

dôorphelins en Afrique sub-saharienne47. 

 

Au Togo, au moins 95 000 enfants de moins de quinze ans avaient perdu leur mère ou leurs deux parents à 

cause du SIDA. Deux tiers de ces enfants étaient vivants en 199948. Une étude récente sur les familles affectées 

par le SIDA dans la r®gion maritime du Togo, financ®e par la Banque Mondiale et mise en îuvre par lôONG 

CARE-Togo, observait que les orphelins du SIDA passaient moins de temps ¨ lô®cole et que dans certains cas, ils 

abandonnaient complètement leur scolarité49. « Les ONG rapportent que certains de ces orphelins sont devenus 

des proies faciles pour les trafiquants dôenfants, è notait lô®tude50. La probabilité pour les enfants affectés par le 

SIDA de contracter le VIH et dôautres maladies sexuellement transmissibles, suite ¨ la traite était également 

soulignée : « lôun dans lôautre, un cercle vicieux est cr®® parce que ces enfants, livr®s ¨ leurs seules ressources 

sans soutien moral, financier ou émotionnel sont vulnérables et susceptibles de sombrer dans la délinquance (vols, 

drogues) et la prostitution pour y connaître finalement le même sort que leurs parents, à savoir mourir du 

SIDA51. è Les efforts pour prot®ger les enfants affect®s par le SIDA de lôexploitation et des abus sont souvent 

compromis par le profond ostracisme qui frappe ces enfants52.  

 

Kodjo Djissenou, directeur ex®cutif de lôONG togolaise La Conscience a affirm® ¨ Human Rights Watch 

quôun enfant affect® par le SIDA ®tait vuln®rable ¨ la traite des enfants dans trois cas : si il ou elle était 

abandonné(e) suite au d®c¯s de lôun de ses parents ou des deux ; si il ou elle était contraint(e) de gagner de 

lôargent pour subvenir aux besoin dôun parent malade ou mourant ou si il ou elle ®tait pouss®(e) ¨ quitter son 

                                                           
44 BIT-IPEC, « Synthesis Report », p. 15. 
45 Abalo, « Trafic des enfants au Togo », p. lxvi.  Dans lô®tude Plan-Togo, 8 pour cent des parents interrogés étaient veufs ou veuves ; 
cependant, il nôest pas clair si ces m°mes 8 pour cent avaient pratiqu® la traite des enfants. Amouzou et al, ç Trafic dôenfants au Togo », p. 
35. 
46 BIT-IPEC, « Synthesis Report », p. 15. 
47 Selon une estimation conjointe d®velopp®e en 2002 par lôONUSIDA, lôUNICEF, USAID et le Bureau am®ricain du recensement, le 
nombre total dôenfants vivants de moins de quinze ans  dont la m¯re, le père ou les deux parents sont décédés du SIDA en Afrique sub-
saharienne est de 11 millions.  The Synergy Project, « Children on the Brink 2002: A Joint Report on Orphan Estimates and Program 
Strategies » (Washington, D.C.: USAID, July 2002). 
48 OMS/ONUSIDA, « Togo, Epidemiological fact sheets on HIV/AIDS and sexually transmitted infections », p. 3 ; entretien conduit par 
Human Rights Watch avec Apelète Devotsou, Programme National de lutte contre le SIDA, Lomé, 6 mai 2002. 
49 Dans lôune des ®coles primaires étudiées dans le document CARE/Banque Mondiale, 100 élèves sur 214 étaient orphelins. Parmi ceux-ci, 
plus de la moitié avaient perdu au moins un parent du SIDA.  A.Y. Akolatse et K.T. Djonoukou, « Analyse de la situation des orphelins, 
veuves et familles affect®es du SIDA dans la r®gion Maritime en vue de la r®alisation dôun programme de prise en charge », Projet 
IDF/RIPPET (Lomé: CARE/Banque Mondiale, 2001), p. 37.  Dans une étude différente, la Banque Mondiale a trouvé que les orphelins au 
Togo, définis comme des enfants ayant perdu soit leur m¯re, soit leurs deux parents avaient 20 pour cent moins de chance dô°tre scolarisés 
que les enfants ayant leurs deux parents.  
50 Ibid., p. 37. La vulnérabilité des enfants affectés par le SIDA aux travaux dangereux et aux sources dôexploitation a ®galement ®t® 
®tudi®e dans dôautres r®gions dôAfrique. Voir par exemple, le rapport de Human Rights Watch, ç Dans lôombre de la mort : VIH-SIDA et 
droits des enfants au Kenya », A Human Rights Watch report, vol. 13, no. 4(A), juin 2001 ; UNICEF Bureau r®gional pour lôAfrique 
orientale et australe (ESARO), « Child Labor in the Shadow of HIV/AIDS » (Nairobi: UNICEF-ESARO, April 2002) ; Synergy Project, 
« Children on the Brink 2002. » 
51 Akolatse et Djonoukou, « Analyse de la situation des orphelins », p. 36.  Les filles sont probablement plus exposées à une contamination 
par le VIH suite ¨ lôexploitation quôelles subissent au travail parce que les activit®s que sont la prostitution et les travaux domestiques les 
exposent aux violences sexuelles, à la contrainte ainsi que, de façon générale, aux relations sexuelles non protégées. Voir par exemple, 
UNICEF, « Child Domestic Work » ; Human Rights Watch, « Dans lôombre de la mort », p. 16. 
52 Dans lô®tude CARE/Banque Mondiale de 2001, un thérapeute togolais est cité affirmant que « le SIDA est une maladie nouvelle qui 
suscite la peur. Côest la maladie des boh®miens et des prostitut®es. è Fid¯le Avajon, directeur dôun ONG qui travaillait avec des orphelins 
du SIDA a affirmé à Human Rights Watch que « les familles nôacceptent pas facilement que quelquôun, parmi leurs proches, meure du 
SIDA. On avait des familles dans lesquelles on savait que quelquôun ®tait mort du SIDA et on essayait de les aider. Mais la famille refusait 
notre aide parce quôelle ne voulait pas admettre que la cause du d®c¯s ®tait le SIDA. » Arsène Mensah, coordinateur de programme de 
lôONG Aide M®dicale et de Charit® a attribu® une telle r®action aux premi¯res campagnes dôinformation qui disaient ç le SIDA, côest la 
mort. » « Si une famille sait que quelquôun dans la famille a le SIDA, ils sô®loignent de cette personne, » a-t-il dit. « Les gens ont encore 
peur dô°tre contamin®s. » Voir Akolatse et Djonoukou, « Analyse de la situation des orphelins », p. 30 ; entretien conduit par Human 
Rights Watch avec Fidèle Avajon, directeur, Association pour une Meilleure Intégration Sociale, Lomé, 7 mai 2002 ; entretien conduit par 
Human Rights Watch avec Arsène Mensah, Aide Médicale et de Charité, Lomé, 7 mai 2002.  
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village suite ¨ lôostracisme que suscite la pr®sence du SIDA dans une famille53. Dôautres experts, du 

gouvernement, des Nations Unies, des ONG au Togo ont élaboré sur ce point. Arsène Mensah, coordinateur de 

programme pour lôONG Aide M®dicale et de Charit® a affirm® ¨ Human Rights Watch que ç quand un parent est 

s®ropositif, les enfants cherchent automatiquement ¨ faire quelque chose pour gagner de lôargent. Quelquôun leur 

offre de travailler ¨ Abidjan et ils sont dôaccord pour partir54. » Gouna Yawo, assistante médicale, conseillère 

SIDA et pr®sidente de lôONG Espoir-Vie Togo a d®clar® quô ç avec le SIDA, il y a souvent une augmentation de 

la pauvret® dans le foyeré [Ceci] peut impliquer que les familles affect®es par le SIDA abandonneront leurs 

enfants plus facilement55. » La meilleure experte du gouvernement togolais sur la traite des enfants et ministre de 

la Sant® publique, de la promotion de la femme et de la protection de lôenfant, Suzanne Aho, a d®clar®, ç la traite 

pourrait augmenter avec une augmentation du SIDA et des orphelins du SIDA. Ces enfants sont rejetés et 

marginalis®s. Quelquôun nôaurait quô¨ venir et ¨ proposer ¨ un tel enfant quelque chose ¨ faire et il suivrait cette 

personne56. » Les orphelins du SIDA ont été identifiés par le représentant du BIT-IPEC au Togo, Essodina Abalo, 

comme lôun des quatre groupes les plus exposés à la traite des enfants au Togo, les autres étant les enfants en 

milieu rural, les enfants des rues et les jeunes filles57. 

 

Autres facteurs 
En plus de la pauvret®, de lôeffondrement des structures familiales et du VIH-SIDA, les experts ont 

également identifié des facteurs qui facilitent la traite des enfants ï parmi eux, des frontières poreuses et des 

régulations laxistes, des processus traditionnels de migrations, des affinités ethniques et des informations 

inadéquates sur la traite et ses risques58. Ces facteurs peuvent contribuer à expliquer pourquoi les pressions 

®conomiques ne conduisent pas ¨ la traite des enfants dans tous les cas dôextr°me pauvret®59. Comme lôa dit ¨ 

Human Rights Watch Koffi Badjow Tcham, directeur de cabinet au Ministère togolais pour la protection et la 

promotion de la famille et des enfants, « il y a des endroits où les gens sont très pauvres mais on ne voit pas ce 

trafic des enfants. Il y a des régions avec une très forte tendance à la migration et celles o½ côest la tradition 

dôenvoyer les enfants chez leurs oncles ou leurs tantes60. » 

 

Lôencouragement actif ou passif des patrouilles aux fronti¯res ou dôautres agents du maintien de lôordre est 

particulièrement propice à la traite des enfants. Le BIT-IPEC a noté que « les douaniers ferment les yeux » sur la 

traite des enfants, dans certaines parties dôAfrique de lôOuest, en particulier sur les routes traversant le Cameroun 

et le Nigeria61. Une étude ASI de 2000 sur la traite des enfants entre le Bénin et le Gabon avançait le même 

argument, apportant des informations sur des trafiquants qui payaient la police pour lever la difficulté que 

représentait le passage des frontières du Gabon62. 

 

Les nombreuses forces dans lesquelles sôenracine la traite des enfants contribuent à expliquer pourquoi les 

efforts du Togo pour combattre cette pratique nôont pas, jusquô¨ pr®sent, port® leurs fruits. Suite au premier 

Congrès Mondial contre l'exploitation commerciale et sexuelle des enfants à Stockholm, en Suède, en 1996, le 

Togo a développé un Plan national de lutte contre le travail des enfants et la traite des enfants, appelant à la 

cr®ation dôune banque de donn®es sur les trafiquants, ¨ lôam®lioration de la l®gislation pour prot®ger les enfants, ¨ 

                                                           
53 Communication électronique de Kodjo Djissenou à Human Rights Watch, 15 avril 2002. 
54 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Arsène Mensah, Aide Médicale et de Charité, Lomé, 7 mai 2002. 
55 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Gouna Yawo, Président, Espoir-Vie Togo, Lomé, 6 mai 2002. 
56 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Suzanne Aho, Lomé, 6 mai 2002. 
57 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Essodina Abalo, administrateur, IPEC-Togo, Lomé, 17 mai 2002. 
58 Abalo, « Trafic des enfants au Togo », pp. vii, xxi, xviii ; BIT-IPEC, « Synthesis report, » p. 32 ; R. Salah, « Child Trafficking », pp. 4, 5 
; UNICEF-WCARO, « Workshop on Trafficking in Child Domestic Workers »,  p. 34 ; Bazzi-Veil, « Trafic des enfants en Afrique de 
lôOuest et du Centre », p. 11.  Dans lô®tude BIT-IPEC sur la traite des enfants au Togo, 46 pour cent des enfants victimes de la traite 
interrog®s appartenaient ¨ lôethnie des Kotokoli, une communaut® qui partage des caract®ristiques linguistiques, ethniques et culturelles 
avec des groupes au Ghana, Bénin et Nigeria.  
59 Selon lô®tude de Bazzi-Veil, certaines parties du Togo connaissent une pauvret® ®lev®e mais des pourcentages dôenfants victimes de la 
traite faibles. Lô®tude note ®galement que la migration des filles maliennes vers un travail domestique est motivée moins par la pauvreté 
que par lôacquisition dôun trousseau et le d®sir de faire lôexp®rience de la vie urbaine. Une ®tude r®cente de la Banque Mondiale sur la traite 
des enfants au Bénin concluait que la traite des enfants était moins une réponse à la pauvreté « quôune strat®gie pour encourager le d®part 
des enfants è r®serv®e aux familles disposant dôun certain niveau dô®pargne et dôune capacit® ¨ planifier le futur. Voir Bazzi-Veil, « Trafic 
des enfants en Afrique de lôOuest et du Centre è, p. 9 ; communication ®lectronique avec Human Rigths Watch dôAnne Kielland, 30 mai 
2002.   
60 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Koffi Badjow Tcham, 7 mai 2002. 
61 BIT-IPEC, « Rapport de Synthèse », p. 18. 
62 A.F. Adihou, « Summary of the final report on trafficking of children between Benin and Gabon », (London: ASI, 2000), p. 9. 
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des ®changes dôinformations sur la traite des enfants avec le Bénin, le Ghana, le Burkina Faso, à une amélioration 

de la coop®ration entre la police, les douaniers et les responsables des services dôimmigration, ¨ une am®lioration 

des opportunit®s dô®ducation pour les filles et les enfants des rues, à des campagnes de sensibilisation, à la 

réinsertion et la réintégration des enfants victimes de la traite63. Alors que la mise en îuvre de certaines de ces 

mesures a d®but®, le gouvernement togolais a jusquô¨ pr®sent ®t® incapable de sôimmiscer dans les arrangements 

priv®s pass®s entre parents, enfants et trafiquants, encore moins de sôattaquer aux racines sociales et ®conomiques 

de ce problème. 

 

Les enfants victimes de la traite interrogés dans ce rapport 
Human Rights Watch a interrogé quarante-et-une filles et trente-et-un gar­ons, victimes de la traite lorsquôils 

avaient entre trois et dix-sept ans64. Parmi les filles, treize ont été victimes de la traite en interne ï ¨ savoir dôune 

région du Togo à une autre ï et vingt-quatre ont été victimes de la traite ¨ lôext®rieur du pays, au Gabon, B®nin, 

Nigeria ou Niger. Les quatre autres filles ont été victimes de la traite au Togo, en provenance du Bénin, du 

Nigeria ou du Ghana. Tous les gar­ons ont ®t® victimes de la traite, de lôint®rieur du Togo vers des régions du 

Nigeria, du Bénin ou de la Côte d'Ivoire. Dix des soixante-douze enfants ont été recrutés et transportés hors de 

chez eux mais ont ®t® intercept®s avant dôarriver ¨ leur destination. 

 

Dans les entretiens avec les enfants victimes de la traite, Human Rights Watch a mis à jour un lien entre 

absence de scolarité et vulnérabilité à la traite. Si la moitié ou presque des enfants interrogés avait seize ans ou 

plus au moment de lôentretien, peu dôenfants avaient fr®quent® lô®cole secondaire qui d®bute normalement ¨ lô©ge 

de quinze ans65. (Dans la population générale, on estimait, en 1993, que 34 pour cent des garçons et 12 pour cent 

des filles, au Togo, ®taient inscrits dans lôenseignement secondaire66.) Dans de nombreux cas, les enfants ont dit 

quôils avaient ®t® recrut®s par des trafiquants apr¯s avoir manqu® dôargent pour payer lô®cole. Comme lôa dit un 

garçon, « Jô®tais ¨ lô®cole et je payais mes frais de scolarit® mais quand je suis arriv® en septi¯me ann®e, je ne 

pouvais plus payer les frais. Cô®tait 4 000 CFA [U.S.$6] par an. Le directeur me demandait tout le temps de 

partir67. è Un p¯re interrog® par Human Rights Watch a d®clar® quôil nôavait pas assez dôargent pour payer les 

frais de scolarit® de ses enfants en ©ge scolaire et quôil avait donc d¾ envoyer lôun dôentre eux en C¹te d'Ivoire : 

 

Jôai quatre femmes et seize enfants. Je suis fermier et parfois, je distille du sodabi68. Certains de mes 

enfants sont plus vieux et sont mari®s mais actuellement, jôai dix enfants qui vivent avec moi. Quatre 

sont pr°ts ¨ aller ¨ lô®cole et les autres sont trop jeunes. Je nôai pas assez dôargent pour môoccuper de 

mes enfants. Si mon fils a d¾ aller en C¹te d'Ivoire, côest surtout parce que je nôavais pas dôargent pour 

lôenvoyer ¨ lô®cole.69 

 

En dépit de la gratuit® de lô®ducation primaire garantie par la loi au Togo, au moins douze enfants victimes de la 

traite, tant garçons que filles, ont donné une version proche de cette histoire ï certains dôentre eux forc®s de 

quitter lô®cole pendant une p®riode ®conomique difficile, dôautres apr¯s la mort dôun parent. ç On a dû quitter 

lô®cole quand notre p¯re est mort, » a déclaré un enfant dont le demi-fr¯re aurait ®t® victime de la traite ¨ lô©ge de 

dix-sept ans. « Nos mères ne pouvaient pas payer les frais de scolarité70. Un autre, également devenu orphelin 

jeune, a raconté à Human Rights Watch : « Je voulais aller ¨ lô®cole mais je nôavais rien71. » 

 

                                                           
63 Une description du plan est disponible par le biais de End Child Prostitution and Trafficking (ECPAT), à 
www.ecpat.net/eng/Ecpat_inter/projects/monitoring/online_database/countries.asp?arrCountryID=174&CountryProfile=&CSEC=&Imple
ment=&Nationalplans=National_plans_of_action&orgWorkCSEC=&DisplayBy=optDisplayCountry (consulté le 10 juillet 2002). 
64 Les garçons interrogés avaient entre neuf et dix-sept ans lorsquôils ont ®t® victimes de la traite et les filles avaient entre trois et dix sept 
ans. Dix-huit autres enfants ont ®t® interrog®s, certains dont les histoires ne pouvaient sôapparenter ¨ une exp®rience de traite dôenfants et 
dôautres dont les t®moignages nôoffraient pas suffisamment de preuve pour d®cider sôils avaient ou non ®t® victimes de la traite. Toutes les 
donn®es statistiques dans cette section concernent les t®moins interrog®s par Human Rights Watch. Elles nôont pas pour but de conduire à 
une g®n®ralisation sur une population plus large dôenfants victimes de la traite. 
65 Le syst¯me scolaire au Togo est divis® en 6 ann®es dô®cole primaire, quatre ann®es de coll¯ge (middle school) et trois ann®es de lycée 
(secondary school). Pour ce rapport, les appellations du niveau 1 au niveau 12 seront utilisées. 
66 Conseil Economique et Social des Nations Unies, « Youth at the United Nations ». 
67 Entretien conduit par Human Rights Watch, East-Mono, 10 mai 2002. 
68 Un alcool local. 
69 Entretien conduit par Human Rights Watch, Vo, 16 mai 2002. 
70 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
71 Entretien conduit par Human Rights Watch, Sotouboua, 4 mai 2002. 
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Human Rights Watch a interrog® dix gar­ons et onze filles qui ont affirm® quôils avaient ®t® victimes de la 

traite suite au d®c¯s de lôun de leurs parents ou des deux. Un gar­on, maintenant ©g® de dix-sept ans, a affirmé 

quô¨ sept ans, il avait d®j¨ perdu ses deux parents. Un autre, quatorze ans, a perdu ses deux parents et a ensuite ®t® 

victime de la traite trois fois à destination du Nigeria. « Je nôavais pas dôautre choix que dôy aller » a-t-il dit à 

Human Rights Watch. « Je ne faisais aucun travail ici et les choses devenaient plus dures. Je nôai rien dit ¨ ma 

grand-m¯re parce quôelle nôaurait pas accept®. Je nôavais pas dôautres parents vers qui aller ï jôai des oncles ¨ 

Kara mais ils ne sôinqui¯tent pas de moi72. è Une jeune fille de seize ans a affirm® quôelle avait ®t® pr®sent®e ¨ un 

trafiquant par un ami après le décès de son père, soi-disant dôune morsure de serpent. Sa m¯re sôest enfuie au 

Burkina Faso, laissant neuf enfants derrière elle. « Je nôai rien dit ¨ mes fr¯res, » a-t-elle raconté. « Je savais quôils 

allaient dire que cô®tait juste une r®action ¨ une mauvaise situation et quôils pouvaient sôoccuper de moi si je 

restais. Je voulais les surprendre en revenant avec de lôargent et des comp®tences73. » A la question sur les causes 

principales pouvant expliquer le nombre dôorphelins au Togo, NôBighe NôFaba, pr®fet de La Binah a affirm® ¨ 

Human Rights Watch que les enfants peuvent être orphelins « à cause du SIDA mais aussi du paludisme, des 

morsures de serpent, des m¯res mortes en couches et simplement de la tradition de ne pas aller ¨ lôh¹pital ¨ temps 

ou du manque de médicaments74. » 

 

A Tchamba, Human Rights Watch a recueilli des informations sur le cas dôune enfant victime de la traite 

apr¯s la mort de son p¯re, caus®e par le SIDA. Hodalo S. qui ®tait ¨ lô®cole primaire quand son p¯re est tomb® 

malade, a dit à Human Rights Watch que sa grand-m¯re lôavait envoyée vivre avec une tante75, qui lôa ensuite 

emmenée au Gabon pour travailler. Pendant un mois, elle a vendu du lait sur le marché sans être payée et quand 

elle est rentrée chez elle, son père était mort76. Human Rights Watch a interrogé un assistant social qui connaissait 

ce cas. Celui-ci a d®clar® que lôinfirmier qui soignait le p¯re dôHodalo avait confirm® le diagnostic de VIH-SIDA. 

Dans dôautres cas, des orphelins recrut®s par des trafiquants ®taient incapables de citer la cause du d®c¯s de leurs 

parents. 

 

Comme dans lô®tude BIT-IPEC, Human Rights Watch a trouvé des différences significatives entre les 

expériences des filles victimes de la traite et celles des garçons victimes de la traite. Alors que la plupart des filles 

interrogées ont rapporté avoir travaillé comme domestiques ou sur les marchés, les garçons ont rapporté avoir 

travaill® dans lôagriculture et pour un cas, dans une usine de meubles. De plus, alors quôun certain nombre de 

filles ont affirmé avoir été victimes de la traite au Togo, tous les garçons ont rapporté avoir été victimes de la 

traite du Togo vers dôautres pays. Pour finir, alors que la plupart des filles interrog®es par Human Rights Watch 

ont fui leurs trafiquants suite à des périodes prolongées de sévices physiques et mentaux, la plupart des garçons 

ont été libérés après un certain temps et livrés à eux-mêmes pour rentrer chez eux au Togo. Les expériences des 

témoins de Human Rights Watch sont décrites en détail dans les deux chapitres suivants : les filles victimes de la 

traite, ¨ lôint®rieur du pays et ¨ lôext®rieur, pour travailler comme domestiques et sur les march®s suivi des gar­ons 

victimes de la traite ¨ lôext®rieur du pays pour des emplois dans lôagriculture ou les usines. 

 

                                                           
72 Entretien conduit par Human Rights Watch, East-Mono, 10 mai 2002. 
73 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
74 Entretien conduit par Human Rights Watch avec NôBighe NôFaba, pr®fet de La Binah, 3 mai 2002. 
75 Selon une étude ASI de 1998-1999 sur la traite des filles entre le Bénin et le Gabon, les femmes responsables des filles victimes de la 
traite sont souvent appelées « Tatas è afin de laisser croire ¨ lôexistence dôun lien familial. A.F. Adihou, ç Trafficking of children between 
Benin and Gabon », p. 10.  Human Rights Watch nôa pas ®t® en mesure de v®rifier dans la plupart des cas si la « tante » ou « tantie » que 
désignaient les filles victimes de la traite était effectivement une parente par le sang ou le mariage.  
76 Entretien conduit par Human Rights Watch, Tchamba, 2 mai 2002. 
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 ETUDE DE CAS : DÉLA N., QUATORZE ANS 

 

Déla N. est oÙÐÎÐÕÈÐÙÌɯËɀÜÕɯ×ÌÛÐÛɯÝÐÓÓÈÎÌɯËÜɯ3ÖÎÖȮɯ×ÙÖÊÏÌɯËÌɯÓÈɯÍÙÖÕÛÐöÙÌɯÈÝÌÊɯÓÌɯ!õÕÐÕȭɯ2ÈɯÔöÙÌɯÌÚÛɯ

ÈÎÙÐÊÜÓÛÙÐÊÌɯÌÛɯÌÓÓÌɯÕɀÈɯ×ÈÚɯÝÜɯÚÖÕɯ×öÙÌɯËÌ×ÜÐÚɯÓÌɯËÐÝÖÙÊÌɯËÌɯÚÌÚɯ×ÈÙÌÕÛÚȮɯÐÓɯàɯÈɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯÈÕÕõÌÚȭɯ

$ÓÓÌɯÕɀÈɯÑÈÔÈÐÚɯõÛõɯÚÊÖÓÈÙÐÚõÌȭ 

 

+ÖÙÚØÜɀÌÓÓÌɯÈÝÈÐÛɯÏÜÐÛɯÈÕÚȮɯÓɀÜÕÌɯËÌÚɯÛÈÕÛÌÚɯËÌɯ#õÓÈɯÓɀÈɯÐÕÝÐÛõÌɯãɯÈÓÓÌÙɯÝÐÝÙÌɯÈÜɯ-ÐÎÌÙÐÈȭɯ2ÈɯÛÈÕÛÌɯÓÜÐɯÈɯ

ÈÍÍÐÙÔõɯØÜɀÌÓÓÌɯÝÐÝÙÈÐÛɯÈÝÌÊɯÌÓÓÌɯÌÛɯÈÐËÌÙÈÐÛɯãɯÓÈɯÔÈÐÚÖÕȭɯ2ÈɯÔöÙÌɯÓÜÐɯÈɯÊÖÕÚÌÐÓÓõɯËÌɯ×ÈÙÛÐÙɯÈÝÌÊɯÚÈɯÛÈÕÛÌȭ 

 

Déla est restée avec sa tante pendant six ans, à accomplir des travaux domestiques et à aider sa tante au 

marché. Elle préparait les repas pour les enfants de sa tante, nettoyait la maison et aidait sa tante à 

ÝÌÕËÙÌɯËÌÚɯÔÈÙÊÏÈÕËÐÚÌÚɯÚÜÙɯÓÌɯÔÈÙÊÏõȭɯ$ÓÓÌɯÕɀõÛÈÐÛɯ×ÈÚɯÈÜÛÖÙÐÚõÌɯãɯÑÖÜÌÙɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚȭ 

 

Après une courte période, la tante de Déla est revenue au Togo et par après retournée au Nigeria avec 

ËɀÈÜÛÙÌÚɯÍÐÓÓÌÚȭɯ"ÌÚɯËÌÙÕÐöÙÌÚɯõÛÈÐÌÕÛɯÛÖÜÛÌÚɯ×ÓÜÚɯäÎõÌÚɯØÜÌɯ#õÓÈɯÌÛɯ×ÖÜÝÈÐÌÕÛɯÍÈÐÙÌɯËÌÚɯÛÙÈÝÈÜßɯØÜÌɯ#õÓÈɯ

ÕÌɯ×ÖÜÝÈÐÛɯÙõÈÓÐÚÌÙȭɯ2ÈɯÛÈÕÛÌɯÈɯÊÖÔÔÌÕÊõɯãɯ×ÌÙËÙÌɯ×ÈÛÐÌÕÊÌɯÌÛɯÚɀÌÚÛɯÔÐÚÌɯà battre Déla. Elle criait contre 

#õÓÈɯÌÛɯÓÜÐɯËÐÚÈÐÛɯØÜɀÌÓÓÌɯõÛÈÐÛɯ×ÈÙÌÚÚÌÜÚÌȭɯ/ÈÙÍÖÐÚȮɯÌÓÓÌɯÓÈɯÉÈÛÛÈÐÛɯÈÝÌÊɯÜÕɯÉäÛÖÕȭɯ ÓÖÙÚɯØÜÌɯÓÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯÍÐÓÓÌÚɯ

ÙÌÊÌÝÈÐÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÙÎÌÕÛɯÌÕɯõÊÏÈÕÎÌɯËÌɯÓÌÜÙɯÛÙÈÝÈÐÓȮɯ#õÓÈɯÕÌɯÙÌÊÌÝÈÐÛɯÙÐÌÕɯËÜɯÛÖÜÛȭ 

 

Un jour, après être rentrée du marché à la maison, Déla a été surprise en train de jouer avec les enfants 

ËÌɯÚÈɯÛÈÕÛÌȭɯ2ÈɯÛÈÕÛÌɯÚɀÌÚÛɯÔÐÚÌɯÌÕɯÊÖÓöÙÌɯÌÛɯÈɯÊÖÔÔÌÕÊõɯãɯÓÈɯÍÙÈ××ÌÙɯÈÝÌÊɯÝÐÖÓÌÕÊÌȭɯ"ÌɯÑÖÜÙ-là, Déla a 

décidé de voler 800 naira (U.S.$7) à sa tante et de prendre la fuite. 

 

DÈÕÚɯÓÈɯÙÜÌȮɯÜÕɯÏÖÔÔÌɯ×ÓÜÚɯäÎõɯÈɯËÌÔÈÕËõɯãɯ#õÓÈɯÖķɯÌÓÓÌɯÈÓÓÈÐÛɯÌÛɯÚɀÐÓɯ×ÖÜÝÈÐÛɯÓɀÈÐËÌÙȭɯ(ÓɯÓÜÐɯÈɯËÖÕÕõɯƖɯ

ƔƔƔɯ"% ɯȹ4ȭ2ȭȜƗȺɯØÜɀÌÓÓÌɯÈɯÜÛÐÓÐÚõÚɯ×ÖÜÙɯÔÖÕÛÌÙɯËÈÕÚɯÜÕɯÊÈÔÐÖÕɯÈÍÐÕɯËÌɯÚÌɯÙÌÕËÙÌɯÑÜÚØÜɀãɯÓÈɯÍÙÖÕÛÐöÙÌɯ

entre le Bénin et le Togo. A la frontière, Déla a rencontré un autre homme qui faisait du thé sur le côté 

ËÌɯÓÈɯÙÖÜÛÌȭɯ+ɀÏÖÔÔÌɯÓɀÈɯÐÕÝÐÛõÌɯãɯÙÌÚÛÌÙɯÈÝÌÊɯÓÜÐɯ×ÖÜÙɯÜÕɯÑÖÜÙɯÌÛɯÓÜÐɯÈɯËÐÛɯØÜɀÐÓɯÓÈɯÙÈÔöÕÌÙÈÐÛɯËÈÕÚɯÚÖÕɯ

village. Elle est restée avec lui pendant deux jours mais il ne la reconduisait toujours pas chez elle. Suite 

ÈÜßɯ×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯÌßÌÙÊõÌÚɯ×ÈÙɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚȮɯÓɀÏÖÔÔÌɯÓɀÈɯÍÐÕÈÓÌÔÌÕÛɯÊÖÕËÜÐÛÌɯãɯÓÈɯ×ÖÓÐÊÌȭ 
 

#õÓÈɯÌÚÛɯÈÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯÈÜɯ"ÌÕÛÙÌɯ.ÈÚÐÚȮɯÜÕɯÊÌÕÛÙÌɯËɀÈÊÊÜÌÐÓɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯÈÉÈÕËÖÕÕõÚȮɯÕõÎÓÐÎõÚɯÖÜɯ

abusés à Lomé. Le personnel du Centre Oasis lui offre des conseils psychologiques et essaie de localiser 

sa mère. 
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V. LES FILLES VICTIM ES DE LA TRAITE POUR  TRAVAILLER COMME DOM ESTIQUES ET SUR 

LES MARCHÉS 

 

Human Rights Watch a interrogé quarante-et-une filles qui ont affirmé avoir été victimes de la traite à 

destination du Togo, depuis le Togo ou au Togo même afin de travailler comme domestiques ou vendeuses sur les 

marchés. Les descriptions données par les filles sur la façon dont elles ont été recrutées, transportées, accueillies 

et exploitées révèlent un processus dôabus proche de ce que serait lôesclavage des enfants77. Elles ont raconté avoir 

été confiées par leurs parents à des intermédiaires connus ou inconnus, parfois moyennant paiement. Elles ont 

affirm® quôune ®ducation formelle, une formation professionnelle ou un travail r®mun®r® ¨ lô®tranger leur avaient 

été promis. A leur arrivée, parfois après des voyages par mer très risqués, elles ont été logées avec des employeurs 

qui leur ont ordonn® dôaccomplir des travaux domestiques et dôaider dans des entreprises commerciales. Les filles 

faisaient de longues journées sans pause, ni vacances. Dans certains cas, elles restaient debout toute la nuit pour 

travailler après avoir déjà accompli une journée entière de travail. Peu étaient rémunérées pour leurs services. De 

nombreuses filles ont raconté des incidents au cours desquels elles avaient été intimidées ou physiquement 

agressées, ce qui avait parfois causé des blessures à vie. Celles qui ont fui leurs employeurs ont cherché refuge 

dans la rue, dans des postes de police ou aupr¯s dôONG locales. Dans certains cas, elles sont tomb®es dans la 

prostitution sur la suggestion dôamis. Si la plupart ®taient ¨ la charge de leurs parents au moment des entretiens, 

on estime que des milliers de filles togolaises travaillent actuellement ¨ lô®tranger, dans des maisons et sur les 

march®s de divers pays dôAfrique de lôOuest78. 

 

Recrutement 

Dans les cas pour lesquels Human Rights Watch a recueilli des informations, la traite des filles commence 

par le recrutement dôun enfant soit par un employeur potentiel, soit par une tierce personne servant 

dôinterm®diaire. La plupart des filles ont ®voqu® avoir ®t® approch®es par un inconnu, souvent une femme, venue 

dans leurs villages dans le but de recruter des domestiques. Une enfant a d®crit la trafiquante qui sô®tait occup®e 

dôelle simplement ç comme une femme venue au village chercher des enfants79. è Dôautres ont d®crit les 

trafiquantes comme « une femme qui avait vécu au Nigeria et connaissait certains de mes amis80, » ou comme 

« quelquôun que je connaissais mais pas bien81. è Une fille de quatorze ans ¨ Bassar, nôest jamais parvenue ¨ 

lô®tranger parce que le bateau quôelle avait emprunt® a chavir® mais elle a racont® ¨ Human Rights Watch que 

« quelquôun est venu et môa offert de lôargent pour travailler au Gabon et jôai accept® é Je ne connaissais pas 

cette personne. Cô®tait une femme et mes parents ne la connaissaient pas non plus82. » 

 

Si le recrutement a de fait été mené à bien par un inconnu, la plupart des filles ont évoqué un certain degré 

dôimplication parentale dans la transaction ï pouvant aller de parents qui acceptent de lôargent des trafiquants ¨ 

des parents autorisant les trafiquants à emmener leurs enfants sur la promesse que leurs enfants recevraient une 

®ducation ¨ lôétranger. Kéméyao A., dix ans, a raconté à Human Rights Watch que sa mère avait accepté de 

lôargent dôune femme qui cherchait des domestiques : 

 

Il y avait une femme qui est venue au march® pour acheter du charbon. Elle môa trouv®e et a parl® ¨ ma 

m¯re dôune femme à Lomé qui cherchait des filles comme moi pour rester avec elle et faire des travaux 

domestiques. Elle est venue vers ma m¯re et môa m¯re môa donn®e ¨ cette femme. La femme a donn® de 

lôargent ¨ ma m¯re mais je ne sais pas combien
83

. 

 

Selon les filles interrog®es, les d®tails sur la dur®e de leur s®jour ¨ lô®tranger, le montant de leur salaire ou le 

lieu de leur s®jour ®taient rarement ®claircis avant leur d®part. Une m¯re a dit ¨ Human Rights Watch quôelle avait 

                                                           
77 Les conventions internationales définissent la traite des enfants comme « une pratique analogue ¨ lôesclavage è que lôenfant soit 
r®mun®r® ou non ou quôil soit physiquement contraint. Ce point est discut® en d®tail dans la partie ç Protections légales contre la traite des 
enfants » ci-dessous. 
78 C. Mally, « LôEvaluation de la situation du trafic dôenfants au B®nin, au Burkina Faso, au Mali et au Togo » (2001), p. 26, cité dans 
Amouzou et al, « Trafic dôenfants au Togo », pp. 23-24. 
79 Entretien conduit par Human Rights Watch, Vogan, 29 avril 2002. 
80 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
81 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 14 mai 2002. 
82 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
83 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 14 mai 2002. 
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envoy® sa fille de quatre ans ¨ lô®tranger sans id®e claire sur ce quôelle allait faire. ç On môa dit quôelle aiderait ¨ 

vendre des bonbons, » a-t-elle dit. « Je ne voyais pas bien comment un enfant de quatre ans pouvait aider mais la 

femme a dit quôelle avait besoin dôaide84. » 

 

Dans les cas o½ les trafiquants nôont pas offert dôargent, ils auraient promis aux parents de donner ¨ leurs 

filles ce quôeux-mêmes ne pouvaient se permettre : une éducation, une formation professionnelle ou les biens 

indispensables à la vie. « Ma tante est arrivée à lôenterrement de mon p¯re, » a raconté une enfant employée 

comme domestique à Lomé de trois à seize ans, « et apr¯s, elle a dit ¨ ma m¯re quôelle allait môemmener ¨ Lom® 

et môenvoyer ¨ lô®cole85. » Une autre enfant, en formation pour devenir coiffeuse, a dit à Human Rights Watch 

quôon lui avait offert de terminer ses ®tudes au Gabon. ç [Une femme] môa dit quôelle connaissait des opportunit®s 

hors du Togo et quôelle pouvait môemmener quelque part pour finir mon cours et quôapr¯s, je pourrais ouvrir un 

salon, » a-t-elle dit86. Dans dôautres cas, le trafiquant aurait seulement promis un travail. ç Elle nôa jamais 

demand® dôargent, » a raconté une fille. « Elle a juste dit que si je la suivais, je gagnerais de lôargent pour envoyer 

à mes parents87. » 

 

Dans certains cas, les parents ou des membres de la famille auraient payé un intermédiaire pour trouver un 

travail à un enfant. « Jôai une sîur au Gabon qui a dit que je devais aller l¨-bas pour travailler, » a affirmé une 

fille qui a racont® quôelle ne pouvait se permettre dôaller ¨ lô®cole. ç Elle a donn® de lôargent ¨ une femme pour 

venir me chercher et môemmener au Gabon88. » La fille a fini avec plusieurs autres filles montées sur un bateau au 

Nigeria qui a chavir® en pleine mer. Une autre fille a dit quôun ®tranger lui avait affirm® que sa sîur lôattendait : 

« un homme est venu et a dit quôil avait re­u de lôargent de ma sîur, » a-t-elle dit. « Je voulais partir avec lui. Il 

est revenu une semaine plus tard et môa emmen®e au Nigeria en voiture89. » 

 

Bien que leurs attentes aient ®t® diff®rentes, de nombreuses filles ont avou® avoir eu peur ¨ lôid®e dô°tre 

envoy®es ¨ lô®tranger pour travailler. Kafui A., treize ans, nôavait que onze ans lorsque sa m¯re lui a dit quôelle 

irait à Lomé pour travailler comme domestique. « Je ne voulais pas y aller, » a-t-elle raconté à Human Rights 

Watch. « Je savais que quand les gens emmènent des enfants là-bas, ils sont maltrait®s. Ma m¯re môa dit que 

jôallais rester chez une parente et quôelle ne me maltraiterait pas90. è La question dôune entente préalable entre 

parents et trafiquants semble °tre douloureuse pour certaines filles. Une fille sôest effondr®e et sôest mise ¨ 

pleurer, sôexclamant quôelle ç ne pouvait pas croire comment ses parents lôavaient mal trait®e91. » Akosiwa H., 

apparemment victime de la traite pour travailler comme domestique alors quôelle nôavait que trois ans a racont® ¨ 

Human Rights Watch quôelle avait interrog® sa m¯re apr¯s onze ann®es de travail ¨ lô®tranger. Actuellement aux 

mains dôune ONG ¨ Lom®, Akosiwa a dit : « Je nôai pas vu ma m¯re pendant onze ans jusquô¨ ce quôelle vienne 

ici, mardi dernier. Je lui ai demand® comment elle avait pu môenvoyer ¨ Lom® quand jôavais trois ans. Je lui ai 

demand® comment elle avait pu compl¯tement môoublier pendant onze ans, comment elle pouvait môabandonner 

comme ­a. Elle nôa rien r®pondu92. » 

 

Des représentants du gouvernement et des ONG, au Togo, avaient des points de vue différents sur le degré de 

culpabilité des parents dans de telles situations. Le directeur de cabinet du Ministère togolais pour la protection et 

la promotion de la famille et des enfants, Koffi Badjow Tcham a ®mis lôid®e que certains parents autorisaient, en 

toute connaissance, de cause la traite de leurs enfants. « Il arrive que des parents en toute connaissance de ce qui 

se passe peuvent accepter des sommes dôargent d®risoires pour abandonner leurs enfants, » a affirmé Tcham à 

Human Rights Watch. « Ils se débarrassent ainsi de leurs enfants. Le gouvernement a pris des mesures pour 

sôassurer que ce type dôaction est sévèrement puni93. » Un villageois à Afanyagan a atténué cette déclaration. 

                                                           
84 Entretien conduit par Human Rights Watch, Hahatoe, 11 mai 2002. 
85 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 15 mai 2002. 
86 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
87 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
88 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
89 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
90 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 15 mai 2002. 
91 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 17 mai 2002. 
92 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 15 mai 2002. 
93 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Koffi Badjow Tcham, Lomé, 7 mai 2002. 
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« Certains [parents] ont de mauvaises intentions et ils veulent effectivement commercialiser leurs enfants, » a-t-il 

dit, « et certains pensent quôen les laissant partir, ils font quelque chose de bien pour leurs enfants94. » 

 

Transport  

Les filles victimes de la traite et emmenés hors du Togo avaient des histoires particulièrement poignantes à 

raconter, spécialement celles qui avaient dû affronter un voyage en bateau à destination du Gabon. Dansi D., seize 

ans a dit ¨ Human Rights Watch quôelle avait pass® trois jours sur un bateau en direction du Gabon, avant de 

travailler là-bas comme domestique pendant dix-huit mois. Elle a raconté que son voyage avait débuté dans le 

village de Nungbani, au Togo o½ elle ®tait mont® dans un minibus en compagnie de sept autres filles et dôune 

femme qui avait dit quôelles allaient sôoccuper de jeunes enfants au Gabon. Le bus est all® jusquô¨ Lom®, sôy est 

arrêté pendant cinq jours puis a mis une journ®e pour rejoindre le Nigeria. Bien que Dansi nôait pas ®t® en mesure 

de dire o½ elle sô®tait trouv®e au Nigeria, les points de transit pour les enfants victimes de la traite, entre le Togo et 

le Gabon, incluent Port Harcourt, Oron et Calabar, des agglomérations et des villes dans le sud est du Nigeria, 

près de la côte95. 

 

A son arriv®e au Nigeria, Dansi a ®t® abandonn®e par la femme qui lôavait amen®e et on lui a dit dôattendre 

quôun bateau vienne la prendre. ç Je suis restée au Nigeria pendant cinq mois, » a dit Dansi à Human Rights 

Watch. « Cô®tait une grande maison avec peu de gens dedans et [la femme] môa juste dit dôattendre. Jôai mang® du 

gari96 pris dans ce quôelle avait laiss®. Apr¯s cinq mois, un homme est venu et môa emmen®e au bateau97. Dansi a 

poursuivi en décrivant son voyage du Nigeria au Gabon. « Sur le bateau, il y avait plus de cent enfants, des 

Togolais et des Nig®rians et il y avait quelques adultes mais plus dôenfants que dôadultes, » a-t-elle dit. « Jôai parl® 

¨ certains dôentre eux et toutes les filles allaient au Gabon travailler. Il a fallu trois jours sur le bateau pour aller au 

Gabon. Ils nous ont donné du gari et du manioc et parfois du pain à manger98. » 

 

Dôautres histoires sont identiques. Des filles ont racont® ¨ Human Rights Watch quôapr¯s avoir ®t® recrut®es 

dans leurs villages, elles ont ®t® conduites vers des points de rencontre, au Nigeria o½ on leur a dit dôattendre 

quôun bateau arrive. Le voyage vers le Nigeria a dur® environ un jour avec certains trafiquants sôarr°tant en cours 

de route pour prendre dôautres recrues. ç On est allé de Kabou à Sokodé et on a changé de véhicules là bas, » a dit 

une fille. « Dôautres filles nous ont rejoints ¨ Sokod®, je ne me souviens plus combien99. » A leur arrivée au 

Nigeria, les filles ont été emmenées vers de petites villes et livrées à elles-mêmes. Elles ont raconté avoir attendu 

jusquô¨ deux mois sans rien ¨ manger, ni dôendroit o½ se rendre. Certaines dormaient dehors, dôautres dormaient 

dans des bâtiments abandonnés. Toutes devaient chaparder pour leur nourriture ou voler sur le marché local. « On 

a attendu pendant deux mois sans rien avoir à faire, » a dit une fille. « On se disputait et on se battait. On nôavait 

pas assez de nourriture à manger alors on volait du manioc sur le marché et on était battu par le marchand100. »  

 

Birgit Schwarz, une journaliste qui a interrogé plusieurs enfants victimes de la traite au Togo a raconté à 

Human Rights Watch quôelle avait interrog® des filles qui tout en attendant que le bateau arrive, ont ®t® violées, se 

sont prostituées et ont vendu leurs biens pour survivre101. Toutes auraient été abandonnées par leurs 

intermédiaires, ces femmes qui avaient promis non seulement de les accompagner au Gabon mais aussi de leur 

trouver du travail ou de les envoyer à lô®cole. 

 

                                                           
94 Entretien conduit par Human Rights Watch avec des villageois, Afanyagan, 29 avril 2002. 
95 Port Harcourt et les zones avoisinantes sont identifi®s comme des points de transit par une ®tude de lôUNICEF-Gabon en date de 1998, 
cit®e dans lô®tude par pays de 2002 du BIT-IPEC. Birgit Schwarz, journaliste allemande qui a étudié la traite des enfants en Afrique de 
lôOuest a affirmé à Human Rights Watch que les filles étaient hébergées dans les zones côtières du Delta du Niger, dans des villes telles 
que Oron et Ibuno. Calabar a ®t® identifi® comme un point de transit dans lô®tude par pays du BIT-IPEC sur la traite des enfants au Nigeria, 
cit®e dans le rapport de synth¯se de 2001. Le Delta du Niger, o½ de nombreuses filles togolaises sont abandonn®es dans lôattente de bateaux 
pour le Gabon est une terre c¹ti¯re inond®e form®e par la rivi¯re Niger. Abalo, ñTrafic des enfants au Togo,ò note 8. Entretien t®l®phonique 
entre Human Rights Watch et Birgit Schwarz, Der Spiegel, New York, 4 juin 2002. BIT-IPEC, ñSythesis report,ò p. 25.   
96 Une p©te faite de manioc, la source principale dôamidon dans une bonne partie de lôAfrique de lôOuest. 
97 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
98 Ibid. 
99 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
100 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
101 Entretien téléphonique conduit par Human Rights Watch avec Birgit Schwarz, New York, 4 juin 2002. 
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Les filles se sont souvenues quôapr¯s une p®riode au Nigeria, des bateaux sont arriv®s et des barreurs les ont 

dirigées à bord. Elles décrivent les bateaux comme des embarcations en bois, sans équipement de navigation, ni 

sanitaires102. « Il nôy avait pas de toilettes, è a dit lôune dôentre elles. ç Les filles déféquaient les unes sur les autres 

et vomissaient dans le bateau. Cô®tait impossible de vomir dans la mer sans tomber par-dessus bord103. » Une fille 

a racont® ¨ Human Rights Watch quôelle sô®tait sentie malade et nôavait pas de m®dicaments. Une autre a dit 

quôelle nôavait eu ni nourriture, ni eau propre pendant quatre jours. La journaliste Birgit Schwarz corrobore ces 

récits à partir de ses propres enquêtes auprès des filles victimes de la traite, décrivant les conditions comme 

« horribles ». « Les barreurs perdent leur trajectoire au milieu de la nuit et sô®garent et il nôy a m°me pas dôeau 

propre à boire, » a déclaré Schwarz à Human Rights Watch. « Les filles sont toutes malades avant dôarriver au 

Gabon104. »  

 

Selon le journal nigérian, This Day, les filles trafiquées débarquent au Gabon en des lieux comme 

Cocobeach, Cap Esterias, Pont Nomba, Owendo et Ouloumi105. « Elles finissent en barbotant jusquôau rivage, » a 

raconté Suzanne Aho à Human Rights Watch.  Les bateaux ne peuvent aller jusquô¨ la c¹te alors ils laissent les 

enfants dans lôeau, ¨ distance de la c¹te, a-t-elle expliqué.  « Beaucoup ne savent pas nager106. » 

 

De nombreuses filles interrog®es par Human Rights Watch ont dit quôelles nô®taient pas all®es jusquôau 

Gabon. « On sôest approch® du Cameroun mais les vagues ®taient trop fortes, » a raconté une fille. « Le bateau 

sôest renvers® et neuf filles sont mortes107. » Human Rights Watch a corroboré ce récit auprès de neuf autres 

survivantes du même incident. La tragédie a également été rapportée par la BBC qui a affirmé que soixante-huit 

« enfants esclaves è avaient ®t® r®cup®r®s dôun bateau qui coulait108. Interrog®e sur cet incident, Aho a dit quôau 

moins huit enfants étaient morts109. Une histoire récente dans le journal nigérian This Day rapportait quôenviron 

20 pour cent des enfants partis du Nigeria pour le Gabon meurent en mer à cause de problèmes avec le bateau. 

Environ 150 enfants sont morts en 2001 seulement110. Ceci est probablement sous-estimé : selon le Département 

dôEtat am®ricain, le gouvernement togolais a rapport® 700 noyades dôenfants victimes de la traite, dont la moiti® 

de Togolais, au cours de deux incidents séparés en mars 2001111. « Ces accidents sont causés par le fait que les 

bateaux qui transportent les enfants sont de petites embarcations usagées, en bois avec deux vieux moteurs hors 

bord de quarante chevaux, » écrivait This Day. « Les bateaux sont surchargés de marchandises et de gens sans 

gilets de sauvetage et sans matériel de navigation112. » 

 

Si le voyage par mer vers le Gabon est clairement le voyage le plus dangereux auquel aient été confrontés les 

enfants victimes de la traite interrog®s par Human Rights Watch, dôautres ayant quitt® le Togo avaient ®galement 

connu des expériences difficiles. Human Rights Watch a interrogé des filles qui ont voyagé par la terre de 

lôint®rieur du Togo vers Lom®, le Nigeria ou le Niger. Massogl® G., pr®sent®e ¨ un trafiquant par ses amis ¨ lô©ge 

de seize ans a dit quôelle avait ®t® victime de la traite depuis Bassar, une ville dans la région de Kara, au nord du 

Togo, à destination du Niger. « Une femme a dit quôelle paierait pour mon voyage ¨ lô®tranger et quôensuite je 

pourrais travailler pour rembourser ma dette, » a-t-elle dit. « Alors on est allé au Niger, je suis allée en voiture 

jusquô¨ Kara puis on a rencontr® un bus avec environ vingt filles ¨ bord, la plupart plus vieilles que moi mais 

certaines plus jeunes. On a mis deux jours et demi pour aller au Niger. Le voyage a été terrible, on nôa pas eu de 

nourriture pendant tout le trajet113. » Alors que Kara est un point de transit très fréquenté pour les filles devant se 

rendre dans le nord, la plupart des filles interrog®es par Human Rights Watch ont dit quôelles ®taient pass®es par 

Lomé avant de se rendre au Bénin, au Nigeria ou au Gabon. Bébé M. a dit que son futur trafiquant avait promis de 

                                                           
102 Certaines filles ont voyag® en pirogues, longues et ®troites embarcations faites dans un seul tronc dôarbre. 
103 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
104 Entretien téléphonique conduit par Human Rights Watch avec Birgit Schwarz, New York, 4 juin 2002. 
105 « Child TraffickingðAnother Shock from Libreville », This Day, April 2, 2002, à http://global.factiva.com/en/arch/display.asp 
(consulté le 8 avril 2002). 
106 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Suzanne Aho, Lomé, 6 mai 2002. 
107 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
108 « Child Slaves Returned to Togo », BBC News, 24 septembre 2001, à 
http://news.bbc.co.uk/hi/english/world/africa/newsid_1560000/1560392.stm (consulté le 29 mai 2002). 
109 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Suzanne Aho, Lomé, 6 mai 2002. 
110 « Child TraffickingðAnother Shock from Libreville », This Day, 2 avril 2002. 
111 U.S. State Department, Country Reports on Human Rights Practices for 2001. 
112 « Child TraffickingðAnother Shock from Libreville », This Day, 2 avril 2002. 
113 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
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la prendre ¨ une gare de bus ¨ Lom® mais quôil lôavait abandonn®e l¨-bas. « Le bus [pour Lomé] a mis une heure 

et jôai achet® mon billet avec lôargent que jôavais gagn® en vendant des oranges et du k®ros¯ne, è sôest-elle 

souvenue114. « Jôai attendu une heure et demie mais elle nôest jamais venue. Je suis rentr®e ¨ la maison et je nôai 

jamais réessayé115. » 

 

Les filles victimes de la traite, dôun point du Togo à un autre, ont rapporté avoir emprunté les transports 

publics ou avoir été conduites par leurs trafiquants dans une voiture ou une camionnette. Selon le rapport par pays 

du BIT-IPEC, les gares de bus de Kara, Bassar et Sokodé sont connues pour être des points de rencontre pour les 

enfants venant de la r®gion centrale de Togo alors que celles dôAni® et de Bagou sont des points de rencontre pour 

les enfants de la région du Plateau. Le rapport du BIT-IPEC notait ®galement quôen plus de Lom®, les villes de 

destination des enfants victimes de la traite au Togo, incluaient Kara, Atakpamé et Sokodé, respectivement 

capitales des Régions de Kara, du Centre et du Plateau116.  

 
Accueil et exploitation 

Au terme de leurs voyages, les filles interrogées par Human Rights Watch ont travaillé pendant de longues 

périodes comme domestiques et sur les marchés, travaux pour lesquels elles ont été peu rémunérées ou pas du 

tout. Elles ont souvent ®t® battues ou fait lôexp®rience de s®vices mentaux. Le commerce de filles togolaises est 

particulièrement intense avec le Gabon, un pays relativement riche avec une population réduite, donc des besoins 

en main dôîuvre et o½ la scolarit® obligatoire et des lois strictes sur le travail des enfants alimentent une demande 

croissante pour une main dôîuvre enfantine ®trang¯re. Bien que les lois gabonaises interdisent la traite dôenfants 

®trangers pour les faire travailler, la mise en îuvre de cette loi est limit®e ¨ des saisies p®riodiques dôenfants 

victimes de la traite et à leur rapatriement vers les ambassades concernées117. Une étude de 1998-1999 sur 600 

enfants travaillant au Gabon a découvert que seulement dix-sept dôentre eux ®taient gabonais118. Deux ans plus 

tard, en 2001, lôONG WAO-Afrique a estim® quôil y avait entre 10 000 et 15 000 enfants togolais victimes de la 

traite travaillant au Gabon119. Commentant le nombre de filles victimes de la traite travaillant comme domestiques 

au Gabon, ASI notait en 2000 que le Gabon « en est inévitablement devenu un grand consommateur et a créé un 

besoin pour les utiliser120. » 

 

En mati¯re de travaux accomplis, lô®tude ASI notait que les filles victimes de la traite au Gabon sont 

employées par des ressortissants béninois ou togolais qui importent différentes marchandises ou par des familles 

gabonaises qui ont besoin dôune main dôîuvre bon march® pour des travaux domestiques. Dans ce dernier cas, 

tout salaire pay® par la famille dôaccueil de la fille, en moyenne 50 000 CFA (U.S.$76) par mois, serait pay® au 

trafiquant qui a amen® lôenfant121. ASI citait le cas dôun trafiquant qui encaissait le salaire de douze filles 

différentes chaque mois122. Selon lô®tude BIT-IPEC, certaines familles dôaccueil incluent des ®trangers qui ont 

obtenu la citoyennet® gabonaise mais continuent dôutiliser leurs anciens compatriotes comme intermédiaires pour 

recruter les enfants quôils vont faire travailler123. 

 

Les filles interrog®es par Human Rights Watch ont racont® quô¨ leur arriv®e ¨ leurs destinations finales (soit 

au Togo même, soit au Bénin, Niger, Nigeria ou Gabon), elles ont soit commencé à travailler pour les 

interm®diaires qui les avaient transport®es, soit ont ®t® remises ¨ une famille quôelles nôavaient jamais rencontr®e 

auparavant. Dans les deux cas, elles ont re­u lôordre de travailler ¨ la maison ou sur un march®. La plupart ont 

raconté se lever tôt le matin pour remplir des tâches domestiques et passer la journée à aider leurs patrons dans de 

petites activités commerciales ï vendre du pain, des fruits ou du lait au marché, faire cuire des brochettes de 

viande sur le bord de la route ou travailler dans une petite boutique. A la fin de la journée, elles rentraient chez 
                                                           
114 Entretien conduit par Human Rights Watch, Hahotoe, 11 mai 2002. 
115 Ibid. 
116 Abalo, « Trafic des enfants au Togo », pp. vi, xii. 
117 Adihou, « Trafficking of children between Benin and Gabon », p. 13. 
118 Ibid. p. 10. Sur les 583 enfants restants, 10,8 pour cent avaient ®t® victimes de la traite et 40 pour cent ont d®clar® quôils voulaient 
rentrer dans leurs pays dôorigine. 
119 C. Mally, « Trafic dôenfants au B®nin, au Burkina Faso, au Mali et au Togo » (2001), p. 26, cité dans Amouzou et al, « Trafic dôenfants 
au Togo », pp. 23-24. 
120 Adihou, « Trafficking of children between Benin and Gabon », p. 10. 
121 Ibid., p. 11. 
122 Ibid., p 12. 
123 BIT-IPEC, « Synthesis Report », p. 16. 
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leur patron et travaillaient encore dans la maison avant dôaller se coucher. Lôune dôentre elles a ainsi d®crit une 

journée typique : 

 

Le matin, jôallais au marché avec ma tante. Elle vendait des vêtements et moi, je vendais des chiffons. Je 

me déplaçais et les vendais pour 100 CFA [environ U.S.15 cents]. Je faisais 900 à 1000 CFA par jour 

[environ U.S.$1.50] et je donnais lôargent ¨ ma tante. Je rentrais ¨ la maison à 6 heures du soir et je 

faisais le feu, nettoyais la maison et mettais de lôeau sur le feu. Ma tante me disait toujours dô°tre une 

bonne fille, de ne rien lui voler. Elle disait que si je volais quelque chose, elle me battrait124. 

 

Une fille victime de la traite au Gabon lorsquôelle avait sept ans a d®clar® quôen plus de travailler comme 

domestique, elle sô®tait occup®e dôun jardin de tomates et poivrons pendant cinq ann®es125. Une autre a dit quôelle 

transportait des ignames et des ananas sur sa t°te ¨ lô©ge de neuf ans. Elle a dit quôelle travaillait au march® toute 

la journée puis « dormait dans le magasin, avec les ignames et les ananas126. » Deux autres filles, Afi A. et Ama 

D. ont dit quôelles avaient ®t® amen®es ¨ Ani®, au Togo par une tante et confi®es à la maison de la fille de la tante. 

Elles ont ainsi d®crit les t©ches quôelles devaient accomplir : 

 

On vendait du pain au march®, ¨ droite, ¨ gauche entre 6 ou 7 heures du matin jusquô¨ la nuité Quand 

on rentrait à la maison, la fille de notre tante nous donnait la farine pour le pain du lendemain. Elle nous 

montrait comment faire le pain et on le faisait avec elle et deux autres filles. Elle nô®tait pas gentille 

avec nous. Si on ne vendait pas tout le pain en une journée, elle nous battait avec un bâton127. 

 

Afi A. et Ama D. ont dit quôelles faisaient cuire du pain chaque nuit jusquôau petit matin. A la question de 

savoir si elles devaient travailler près du four, Ama a répondu que « le four leur br¾lait les pieds. Une fois jôai cru 

que le grill était éteint alors jôai march® dessus et je me suis br¾l®e. » Un jour, Afi et elle ont rencontré par hazard 

la tante qui les avait initialement amenées à Anié. « On lui a dit que sa fille nous traitait mal, » a dit Ama, « et elle 

a juste dit, óQuôest-ce-que vous voulez dire ? Vous nô°tes pas venues ¨ Ani® pour vous amuser mais pour 

travailler128.ô » 

 

Certaines filles ont décrit leur travail comme consistant à « piler du fufu », une corvée pénible pour laquelle 

un large mortier et un pilon sont utilis®s afin dô®craser vigoureusement des ignames ou du manioc pour en faire 

une pâte qui sera servie avec du poisson, de la viande ou des légumes. « Je devais piler du fufu de 3 heures du 

matin à 7 heures du soir »  a raconté une fille à Human Rights Watch. « Je détestais faire ­a, côest un travail dur et 

douloureux. Si je perdais des ignames en pilant, la femme me battait, me donnait une claque129. » Une autre fille a 

dit quôelle ne pouvait plus piler apr¯s un certain temps. ç Quand je suis arrivée là-bas, je devais piler du fufu de 4 

heures du matin à 8 heures du soir, » a-t-elle dit. « Apr¯s un moment, jôai dit ¨ la femme que je ne pouvais plus le 

faire. Elle ne môa jamais donn® dôargent et jôai dit que si elle ne me payait pas, jôallais repartir. Alors elle môa 

laissée vendre du riz sur le marché130. » 

 

Les travaux domestiques décrits par les enfants victimes de la traite varient également. Des filles de huit ans 

seulement ont dit quôil avait ®t® exig® dôelles quôelles lavent la vaisselle, balayent et pr®parent la nourriture. ç Ma 

tante môa dit que je ne lavais pas bien la vaisselle alors elle môa battue et môa insult®e, » a dit une enfant, victime 

de la traite à destination de Lomé quand elle avait moins de huit ans131. Assoupi H., seize ans, victime de la traite 

quand elle nôavait que trois ans a dit quôon lui avait demand® de porter lôenfant de sa tante. ç Elle a dit à ma mère 

quôelle allait me mettre ¨ lô®cole, » a dit Assoupi, « mais elle a eu des jumeaux et elle môa dit que je devais lôaider 

¨ sôoccuper des enfants jusquô¨ ce quôils soient assez grands pour lô®cole. Je nôavais que trois ans mais je portais 

ses bébés et les tenais pour elle132. è Au moment o½ ses enfants ont atteint lô©ge scolaire, la tante dôAssoupi ®tait 

                                                           
124 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 15 mai 2002. 
125 Entretien conduit par Human Rights Watch, Afanyagan, 29 avril 2002. 
126 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 14 mai 2002. 
127 Entretien conduit par Human Rights Watch, La Binah, 3 mai 2002. 
128 Ibid. 
129 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
130 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
131 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 15 mai 2002. 
132 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 15 mai 2002. 
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de nouveau enceinte de jumeaux. « Elle môa demand® de môoccuper dôeux aussi, » a raconté Assoupi. « Je devais 

aller chercher lôeau pour la maison, balayer, laver la vaisselle et les v°tements. Je lavais les enfants, cuisinais pour 

eux et lavais leur linge. Quand ils étaient petits, ils pleuraient beaucoup133. » 

 

Sur les quarante-et-une filles interrog®es, pratiquement aucune nôa ®voqu® avoir re­u une r®mun®ration pour 

les services rendus : une sôest souvenue avoir gagn® 12 000 CFA (U.S.$18) pour trois mois de travail dans une 

boutique au Bénin et une autre a gagné 48 000 CFA (U.S.$70) pour six mois de travail sur un marché au 

Nigeria134. Dans dôautres cas, les trafiquants ont apparemment trouv® des moyens pour ®viter de payer les enfants. 

Un enfant a affirm® que son trafiquant lui avait promis dôenvoyer 25 000 CFA (U.S.$37) à son retour chez elle 

mais elle a affirm® quôelle nôavait jamais re­u lôargent135. Une autre a affirm® quôelle avait ®t® impliqu®e par son 

trafiquant dans une tontine ï un fonds commun auquel les gens contribuent de petites sommes dôargent et duquel 

ils peuvent périodiquement emprunter ï mais quôelle nôavait jamais ®t® autoris®e ¨ retirer de lôargent136. Plusieurs 

enfants ont affirm® que leurs trafiquants avaient pay® pour leur voyage ¨ lô®tranger pour ensuite leur ordonner de 

travailler afin de rembourser leur dette137. Pour la plupart, cependant, les filles ont affirm® quôon attendait dôelles 

quôelles donnent tous leurs gains ¨ leur patron et quôelles soient reconnaissantes dôavoir un endroit o½ rester. 

« Des gens comme ma tante amène des filles pour travailler comme des esclaves ou pour les vendre, » a dit une 

fille maintenant âgée de dix-neuf ans. « Ils am¯nent les filles pour les maltraiter mais ils sôoccupent toujours bien 

de leurs propres enfants138. » 

 

Exposition aux abus 

« Au début, ma tantie était gentille avec moi mais après, elle a changé, » a dit Assoupi H. à Human Rights 

Watch. « Chaque fois que je faisais quelque chose de mal, elle me criait apr¯s et môinsultait. Des fois, elle disait ¨ 

ses amis ce que jôavais fait et ils venaient et me battaienté Elle me maudissait et disait que je nôavais pas 

dôavenir139. è Apr¯s onze ann®es de travaux domestiques, Assoupi a racont® quôelle avait ®t® attaqu®e par le mari 

de sa tante : 

 

Une nuit, le mari de ma tante est rentr® du travail ¨ la maison et môa demand® si jôavais pr®par® ¨ 

manger pour lui et les enfants. Jôai dit non. Il a dit, ç Ta tante tôa donn® lôargent, pourquoi tu nôas pas 

préparé le repas ? è Jôai essay® dôexpliquer mais il môa saut® dessus et a commenc® ¨ me battre. Il môa 

traînée hors de la maison et môa dit de partir. Cette nuit-là, je suis revenue et je suis allée me coucher et 

le lendemain, ma tante est rentr®e ¨ la maison. Ses enfants lui ont dit que leur p¯re môavait battue. 

Personne ne me parlait apr¯s ­a alors jôai pens® que je devais partir140. 

 

Lôhistoire dôAssoupi est loin dô°tre unique. Une majorit® des filles trafiqu®es interrog®s par Human Rights 

Watch a racont® des incidents dôabus physiques, souvent dôabus r®p®t®s. Des filles ont affirm® avoir ®t® frapp®es 

avec des objets contondants et des fils électriques et menacées de châtiments et parfois de mort. Les coups étaient 

administr®s non seulement par les patrons mais par dôautres personnes comme les voisins. Au cours des entretiens 

conduits par Human Rights Watch au Centre Oasis, de lôONG Terre des Hommes qui héberge des enfants 

victimes dôabus, dôabandon et de n®gligence, ¨ Lom®, plusieurs filles a racont® quôelles avaient support® des abus 

r®p®t®s et sô®taient ensuite ®chapp®es apr¯s un incident au cours duquel les abus sô®taient r®v®l®s insupportables : 

 

¶ K®m®yao A., dix ans a dit quôelle ®tait all®e ¨ Lom®, en 2001, pour faire des travaux domestiques  et travailler 
au march®. Elle a dit que sa m¯re avait accept® de lôargent dôune femme au march® dont la sîur cherchait une 

domestique. La sîur a ç très mal » traité Kéméyao. « Sa maison était loin du marché, » se souvient Kéméyao, 

« alors à la fin de la journée, elle rentrait en mobylette à la maison mais me faisait rentrer à pied. Souvent, 

jôarrivais en retard et elle me battait parce que je marchais pas assez vite. Elle avait un bâton spécial pour me 

                                                           
133 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 15 mai 2002. 
134 Entretien conduit par Human Rights Watch, Vogan, 29 avril 2002 et Bassar, 3 mai 2002. 
135 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
136 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 17 mai 2002. 
137 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
138 Entretien conduit par Human Rights Watch, Tsévie, 11 mai 2002. 
139 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 15 mai 2002. 
140 Ibid. 
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frapper sur les paumes des mains. Des fois, elle utilisait ses mains ou attrapait un bâton et me frappait sur tout 

le corps. Je pleurais et jôappelais ma m¯re et elle disait, óQuôest-ce-quôelle va faire ta mère ? Tu ne retourneras 

jamais chez ta m¯re.ô è Un matin, lôemployeur de K®m®yao sôest r®veill® apr¯s °tre rentr® chez lui ivre et lui a 

demandé de faire chauffer de la soupe. « On devait garder la soupe chaude pour quôelle ne sôab´me pas, » a-t-

elle dit, « mais elle nôavait pas ®t® chauff®e comme il fallait. Ma tantie a compris que la soupe avait perdu son 

go¾t alors elle a commenc® ¨ me battre parce que je nôavais pas fait chauffer la soupe comme  il faut. Ce jour-

l¨, jôai d®cid® de partir141. » 

 

¶ Quand Kafui A. avait onze ans, elle a ®t® emmen®e ¨ Lom® par une femme dont elle dit quôelle ne lôavait 
jamais rencontr®e auparavant. Elle a affirm® que la femme lui faisait vendre des v°tements dôoccasion au 

marché et la réveillait à 4 heures du matin, tous les jours, pour faire des travaux domestiques. « Quand elle 

môappelait et que je ne lôentendais pas, elle envoyait son fils me chercher et quand je venais, il me donnait des 

coups de pied et me frappait ¨ la t°te et me demandais si jô®tais sourde, » a dit Kafui. Elle sôest souvenue 

quôun jour, dôautres enfants ®taient all®s au puits chercher de lôeau. Elle a emport® deux seaux pour les 

remplir. « Je ne pouvais pas transporter les deux seaux, » a-t-elle dit, « alors jôen ai transport® un puis je suis 

revenue pour lôautre. Quand je suis arriv®e ¨ la maison la deuxi¯me fois, ma tata môa demand® ce qui môavait 

pris aussi longtemps. Jôai essay® dôexpliquer mais elle nôa pas compris. Elle a dit que si je ne lui disais pas o½ 

jôavais ®t®, elle me battrait ¨ mort. Elle môa menac®e et a dit que je mentais, que jô®tais en fait all®e voir un 

parent. Elle a commenc® ¨ me battre et môa dit de sortir et de laver la toilette de sa fille. » Kafui A. a ainsi 

poursuivi : « Quand je suis rentrée, elle avait fermé la porte ¨ clef. Jôai frapp® et personne nôa r®pondu alors je 

suis allée à la maison du meunier. Quand je suis retournée à sa maison, le matin, elle était déjà partie au 

march® alors jôai d®cid® de môenfuir142. » 

 

Exploitation sexuelle et exposition au VIH-SIDA et aux autres maladies sexuellement transmissibles 

Les filles victimes de la traite interrogées par Human Rights Watch ont décrit un certain nombre de situations 

dans lesquelles elles ont ®t® confront®es ¨ un risque potentiellement ®lev® dôexploitation sexuelle : en transit si 

elles avaient été abandonnées (comme au Nigeria) et laissées sans soins ; dans des travaux domestiques si elles 

ont été physiquement abusées et forcées à dormir dans la même chambre que des hommes ou des garçons et lors 

de leur retour ou rapatriement, si elles ont ®t® forc®es de vivre, dans la rue et ont couru le risque dôabus, 

notamment dôabus sexuels, de la part de civils ou de policiers. 

 

Quelques filles interrog®es par Human Rights Watch ont racont® un encha´nement dô®v®nements qui a débuté 

avec la traite et sôest termin® par un travail sexuel. Human Rights Watch a interrog® dix enfants travailleuses 

sexuelles à Dekon, un quartier du centre de Lomé connu localement sous le nom du marché du petit vagin143. 

Parmi ces enfants, au moins trois avaient été recrutées, transportées ou réceptionnées à Lomé pour être exploitées 

au travail, dans le sens de la définition de la traite des enfants : chacune des ces filles a raconté son arrivée à Lomé 

pour travailler comme domestique ou au marché, après une offre de travail ou dô®ducation par un parent, un ami 

de la famille ou un inconnu. Leur arrivée dans le travail sexuel a commencé quand après avoir supporté des 

conditions dôexploitation ou dôabus, elles se sont retrouv®es dans la rue avec un besoin dôargent144. 

 

¶ Vodou K., dix sept ans, de Ts®vie au Togo a affirm® que son p¯re ®tait parti au Ghana lorsquôelle ®tait tr¯s 
jeune et que sa m¯re ®tait d®c®d®e lorsquôelle avait quinze ans. Elle a dit ¨ Human Rights Watch quôune 

femme ©g®e lôavait approch®e aux fun®railles de sa m¯re et lui avait dit quôelle pouvait aller ¨ Lom® travailler 

comme domestique. Elle a accept® mais apr¯s quatre mois de travail, son patron lôa abandonn®e et lui a dit de 

rentrer chez elle. Elle est alors allée chez une amie qui était travailleuse sexuelle et son amie lôa convaincue 

dôessayer de faire ce travail. Au moment de lôentretien, Vodou K. a dit quôelle faisait ce travail depuis un an. 

                                                           
141 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 14 mai 2002. 
142 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 15 mai 2002. 
143 PSI-Togo, « Visite de reconnaissance auprès des travailleuses du sexe de Lomé » (11 avril 2002). 
144 Anne Kielland, consultante pour la Banque Mondiale a affirm® ¨ Human Rights Watch quôelle avait rencontr® un sch®ma similaire dans 
plusieurs entretiens non-officiels avec des enfants travailleurs sexuels au Bénin, à la fin des années 90. Kielland a interrogé soixante-et-
onze prostituées dont vingt-quatre étaient togolaises, dans deux villes du Bénin. Selon elle, au moins 80 pour cent des filles avaient 
initialement été employées comme domestiques au Bénin, « nombre dôentre elles probablement victimes de la traite ». Communication 
électronique de Anne Kielland à Human Rights Watch, 30 mai 2002. 
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Bien quôelle ait dit gagner entre 3 000 et 5 000 CFA (U.S.$4.50-$7.50) par nuit au début, elle gagne 

maintenant environ 1 000 CFA (U.S.$1.50) par nuit. Elle a raconté que sur les conseils des assistants sociaux, 

elle demande toujours ¨ ses clients dôutiliser des pr®servatifs. Cependant, des entretiens avec dôautres enfants 

gagnant leur vie comme travailleuses sexuelles font douter de la réelle utilisation des préservatifs par les 

filles145. 

 

¶ Alaba M., dix-neuf ans est originaire du Nigeria. Elle a dit ¨ Human Rights Watch quôelle avait sept ans 

lorsque ses deux parents sont d®c®d®s et que sa tant lôa emmenée au Togo. A son arrivée, a-t-elle dit, elle est 

rest®e chez sa tante, dans une banlieue de Lom® et lôa aid®e au march®. Elle se souvient avoir vendu du pain 

pendant que sa tante vendait des cigarettes et des sodas. Elle nôest jamais all®e ¨ lô®cole. Elle a dit que les 

enfants de sa tante ®taient tr¯s cruels avec elle, quôils lui faisaient porter leurs sacs du march® ¨ la maison, lui 

ordonnaient de faire leur travail, la battaient et la taquinaient parce quôelle ®tait orpheline et domestique. 

Après huit ann®es, elle est finalement partie et est all®e chez lôune des filles de sa tante. Elle a dit quôelle avait 

alors rencontr® une fille qui avait de tr¯s beaux v°tements et quôelle lui avait demand® o½ elles les avaient eus. 

La fille lui a sugg®r® dôessayer un travail sexuel. Alaba travaillait à Dekon comme travailleuse sexuelle depuis 

un mois au moment de son entretien avec Human Rights Watch. Elle a dit quôelle insistait pour utiliser des 

préservatifs mais parfois, ses clients lui offrent 10 000 CFA (U.S.$15) pour des rapports non protégés146. 

 

¶ Sefako K., dix-sept ans, dôAneho a dit ¨ Human Rights Watch que sa m¯re ®tait morte environ un an plus t¹t. 

Elle a affirmé que sa mère avait commencé à maigrir et que sa grand-mère lui avait dit que sa mère était 

ensorcel®e. Elle se souvient dôune femme qui lôa approch®e et lui a demand® si elle voulait gagner de lôargent 

¨ Lom®. La femme lôa amen®e ¨ une autre femme qui vendait du riz ¨ Dekon et on lui a offert une chambre et 

200 CFA (U.S.$0.30) par jour pour laver la vaisselle. Bien que lôargent ait soi-disant été déposé en son nom 

dans une tontine, elle a dit quôelle nôa jamais ®t® autoris®e ¨ en retirer. Elle a d®cid® dôaller vivre avec un ami 

quôelle a ensuite quitt® pour vivre avec une amie. Elle a dit que son amie ®tait travailleuse sexuelle et quôelle 

lui avait suggéré de commencer à sortir avec elle. Elle gagne maintenant entre 1 000 et 1 500 CFA 

(U.S.$1.50-$2.25) par nuit comme travailleuse sexuelle. Elle a racont® quôune fois un homme lui avait 

proposé 6 000 CFA (U.S.$9) pour avoir des relations sexuelles non prot®g®es et quôelle avait accept®147. 

 

Les filles qui se lancent dans un travail sexuel sont confront®es ¨ un risque accru dôinfection par le VIH. Une 

étude de 1992 sur les travailleuses sexuelles à Lomé a rapport® quôenviron 80 pour cent des femmes test®es 

étaient séropositives148. Alors quôil nôy a pas dôestimations officielles sur lôutilisation des pr®servatifs ou la 

disponibilité en préservatifs parmi cette population, des entretiens informels avec vingt-sept travailleuses 

sexuelles ¨ Dakon r®alis®s par lôONG Population Services International (PSI) a r®v®l® que lôutilisation des 

préservatifs était « quasiment nulle149. » Dans les entretiens avec Human Rights Watch, la plupart des enfants 

travailleuses sexuelles ont dit quôelles ne demandaient pas au d®but ¨ leurs clients dôutiliser des pr®servatifs mais 

quôelles le faisaient maintenant suite aux efforts des assistants sociaux150. De plus, certaines filles ont affirmé que 

des clients continuaient de leur offrir plus dôargent pour abandonner lôutilisation du pr®servatif et que parfois, 

elles acceptaient ce revenu supplémentaire. Efua S., dix-neuf ans, venue à Lomé du Ghana a ajouté que la peur de 

la violence faisait quôil ®tait difficile dôinsister pour quôun pr®servatif soit utilisé. « Si je ne paie pas mon loyer, ils 

me battent, » a-t-elle dit à Human Rights Watch. « Jôessaie dôutiliser des pr®servatifs mais des fois les clients 

deviennent brutaux. Il y a trois jours, un type môa invit®e chez lui et quand je suis arrivée là-bas, il y avait un 

groupe dôhommes qui voulaient coucher avec moi, lôun apr¯s lôautre. Jôai d¾ partir en courant151. » 

 
                                                           
145 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 17 mai 2002. Sur les raisons poussant les filles à ne pas utiliser de préservatifs ou sur 
leur incapacité à négocier en faveur dôune telle utilisation, voir les entretiens de Human Rights Watch avec Alaba M., Sefako K. et Efua S, 
dans cette section. 
146 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 17 mai 2002. 
147 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 17 mai 2002. 
148 OMS/ONUSIDA,  « Togo, Epidemiological fact sheets on HIV/AIDS and sexually transmitted infections », p. 3.  
149 Les travailleuses sexuelles interrogées par PSI ne venaient pas uniquement du Togo mais également du Ghana, du Nigeria et du Bénin. 
Beaucoup ont affirm® quôelles ®taient devenues travailleuses sexuelles parce quôapr¯s avoir ®t® maltrait®es par leur famille dôaccueil, elles 
avaient ®t® contraintes de sô®chapper et de vivre dans la rue. PSI-Togo, « Visite de reconnaissance ».  
150 Les filles interrog®es par Human Rights Watch ont ®t® identifi®es par lôinterm®diaire des Forces en Action pour le Mieux ątre de la 
M¯re et de lôEnfant (FAMME), une organisation de sensibilisation dont la sp®cialit® est la sant® f®minine et la distribution de préservatifs. 
151 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 17 mai 2002. 
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Selon un villageois à Afanyagan, le risque de contracter le VIH-SIDA est particulièrement élevé pour les 

enfants victimes de la traite à Abidjan, capitale économique de la Côte d'Ivoire. « Demander aux enfants dôo½ 

vient le SIDA et ils vous diront óAbidjanô », a dit le villageois à Human Rights Watch. « Ils appellent les gens qui 

viennent dôAbidjan ópas encore d®clench®s (symptomatiques)ô. Côest pourquoi maintenant personne ne veut que 

son enfant aille en Côte d'Ivoire152. » 

 

En plus des filles qui se trouvent entra´n®es dans le travail sexuel une fois quôelles sont parties de chez elles, 

des filles victimes de la traite pour dôautres types de travail peuvent aussi se retrouver exposées à des abus sexuels 

(non commerciaux). Les filles victimes de la traite qui travaillent comme domestiques, en particulier, peuvent être 

exposées à des abus sexuels dans la maison où elles travaillent. Certaines des témoins de Human Rights Watch 

ont rapporté être restés dans la même chambre que des garçons plus âgés ou des hommes de la famille de leur 

employeur ou des connaissances de la famille. Dôautres ont ®voqu® des locataires louant des chambres ¨ leur 

employeur. « Il y avait un homme et un garçon là-bas, è a dit une fille, victime de la traite lorsquôelle avait sept 

ans. « Jôavais peur que le gar­on me viole153. » 

 

Les filles se retrouvent ®galement expos®es ¨ des abus sexuels lorsquôapr¯s avoir quitt® les endroits où la 

traite les ont conduites, elles re­oivent lôassistance dôhommes inconnus. Une telle assistance a pu °tre clairement 

bien intentionnée dans certains cas (voir ci-dessous, dans la rubrique Retour) mais le risque pour les filles est 

évident. Amina Kodjovi-Numado, directrice du Centre Oasis, pour lôONG Terre des Hommes, a affirm® ¨ Human 

Rights Watch quôentre janvier et mai 2002, environ douze enfants ®taient arriv®es au Centre Oasis en disant 

quôelles avaient ®t® sexuellement agress®es. ç Les cas dôabus sexuels sont assez nombreux, » a reconnu le 

Professeur Djassoa Gnansa, un psychologue qui conseille les enfants au centre Oasis. « Les filles peuvent être 

coinc®es dans une chambre. Parfois, quelquôun profite de leur gentillesse, ils disent, óApporte-moi une cigarette, 

apporte-moi de lôeauô et ensuite ils les coincent154. » Suzanne Aho a évoqué trente-sept cas dôabus sexuels contre 

des filles victimes de la traite, au cours de lôann®e ®coul®e. Elle a dit ¨ Human Rights Watch que ç certaines filles 

qui reviennent sont [séro]positives155. » Kodjovi-Numado a affirmé à Human Rights Watch que Terre des 

Hommes administrait un test de d®pistage ¨ toute fille disant quôelle avait ®t® sexuellement abus®e et dont les 

parents ne peuvent être localisés156. 

 

Retour 

Les filles interrogées par Human Rights Watch ont raconté avoir passé entre trois mois et neuf ans dans la 

ville ou le pays de destination. Apr¯s cette dur®e, elles ont soit pris la fuite, soit sont parties avec lôautorisation de 

leur employeur. Comme décrit plus haut, beaucoup ont raconté avoir fui après un incident impliquant un abus 

physique. 

 

A la question leur demandant de décrire leur retour chez elle, les filles ont rapporté être rentrées dans le cadre 

protecteur des procédures de rapatriement et de réintégration du Togo (celles-ci sont détaillées dans la Section 

VII  : R®ponse de lô®tat) et avoir pass® un certain temps dans des postes de police locaux, dans les bureaux  du 

Ministère des Affaires Sociales et/ou dans des abris gérés par des ONG comme le Centre Oasis de Terre des 

Hommes, ¨ Lom®. Certaines victimes de la traite ¨ destination dôun pays ®tranger ont dit quôelles avaient pass® un 

certain temps à lôambassade du Togo avant dô°tre renvoy®es par avion au Togo. Un enfant a racont® que son 

trafiquant avait dû payer pour son retour par avion au Togo, une exigence que la journaliste Birgit Schwarz a 

fréquemment rencontrée dans ses entretiens avec des filles victimes de la traite157. Selon Schwarz qui a 

accompagné plusieurs filles en avion, entre le Gabon et le Togo apr¯s quôelles eurent ®t® trouv®es ¨ Libreville au 

                                                           
152 Entretien conduit par Human Rights Watch avec des villageois, Afanyagan, 29 avril 2002. 
153 Entretien conduit par Human Rights Watch, Afanyagan, 29 avril 2002. 
154 Entretien conduit par Human Rights Watch avec le Professeur Gnansa C. Djassoa, Lomé, 8 mai 2002. 
155 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Suzanne Aho, Lomé, 6 mai 2002. 
156 Bien que Kodjovi-Numado nôait pas ®t® en mesure de fournir des chiffres sur le pourcentage de filles s®ropositives, elle a affirm® quôil y 
avait deux enfants vivant actuellement au Centre Oasis qui lô®taient. Cependant, elle nôa pas pu confirmer si ces deux enfants avaient ou 
non été victimes de la traite. Entretien conduit par Human Rights Watch avec Amina Kodjovi-Numado, directrice, Projet Oasis, Terre des 
Hommes, Lomé, 7 mai 2002. 
157 Entretien téléphonique conduit par Human Rights Watch avec Birgit Schwarz, New York, 4 juin 2002. 
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Gabon et amen®es ¨ lôambassade togolaise, les enfants rapatri®s ®taient g®n®ralement accueillis ¨ lôa®roport et 

photographiés par un représentant du Ministère des Affaires Sociales158. 

 

Dôautres filles qui ont eu moins de chance ont décrit comment leur situation avait échappé au processus de 

réintégration. Elles ont raconté avoir passé des nuits dans les rues, frappant aux portes des églises et acceptant la 

gentillesse dôinconnus. Une enfant a racont® ¨ Human Rights Watch quôelle avait accept® dô°tre transport®e par 

un conducteur nig®rian qui lôa laiss®e sur le bord de la route longtemps avant dôatteindre son village159. Une autre 

a dit que, ¨ lô©ge de quinze ans, elle avait accept® dô®pouser quelquôun en ®change de son retour au Togo. ç Jô®tais 

désespérée, » a-t-elle dit, « alors jôai dit oui juste pour partir. Maintenant mes fr¯res travaillent dur aux champs 

pour rembourser ce gar­on et que je nôai pas ¨ lô®pouser160. » 

 

Déla N. a décrit à Human Rights Watch comment elle ®tait rentr®e du Nigeria au Togo avant lôintervention 

de la police : 

 

Jôai rencontr® un homme que je connaissais et il môa demand® pourquoi je partais. Je nôai rien dit, juste 

que je rentrais chez ma m¯re. Il môa donn® 2 000 CFA (U.S.$3) et môa indiqu® les directions pour 

rentrer ¨ la maison. Jôai d®pens® 300 naira (U.S.$2.50) pour un camion jusquô¨ la fronti¯re avec le 

B®nin. L¨, jôai pris une voiture jusquô¨ la fronti¯re entre le Togo et le B®nin. Quand je suis arriv®e, il 

faisait nuit et jôai d¾ dormir l¨-bas. Ça coûte 50 CFA [U.S.$0.07] pour dormir [dans une auberge] et le 

lendemain, jôai d®couvert quôon môavait vol® mon argent
161

. 

 

Apr¯s son arriv®e au Togo, D®la a dit quôelle avait ®t® invit®e dans la maison dôun homme inconnu, plus 

âgé : 

 

Jôai rencontr® un homme qui faisait du th® sur le bord de la route, il môa appel®e, je me suis avanc®e et il 

môa demand® ce qui sô®tait pass®. Je lui ai tout racont®. Il môa demand® de rester avec lui jusquôau 

lendemain et a dit quôil môemm¯nerait chez moi. Je suis all®e chez lui le samedi et jôy suis rest®e le 

samedi et le dimanche. Il a promis quôil allait môemmener ¨ mon village. Il a demand® ¨ des gens sôil 

devait faire ­a et ils ont dit que ce nô®tait pas la meilleure chose ¨ faire, que ce serait mieux de 

môemmener ¨ la police. Il môy a emmen®e et ils môont ramen®e ¨ la maison
162

. 

 

Afi A. et Ama D., les deux filles victimes de la traite ¨ destination dôAni® pour y fabriquer et vendre du pain 

ont raconté une expérience similaire. Après avoir vendu pour 1 500 CFA (U.S.$2.25) de pain un jour, elles ont 

pris lôargent et se sont enfuies en payant un chauffeur de bus pour quôil les ram¯ne ¨ Sirka, leur village natal. A 

mi-chemin, cependant, le chauffeur leur aurait dit que 1 500 CFA ne suffisaient pas et les aurait laissées sur le 

bord de la route. Elles ont dit quôun ®tranger les avait d®couvertes et les avait conduites aupr¯s de responsables 

des Affaires Sociales à Sotouboua et de là, elles ont été emmenées à Sokodé. Le service des Affaires Sociales leur 

ont trouv® un logement temporaire ¨ Sokod® pendant deux nuits. Apr¯s cela, elles ont dit quôelles avaient ®t® 

emmenées à Kara pour attendre leurs parents.  

 

Dans un cas ®tudi® par Human Rights Watch, une fille a affirm® quôelle avait ®t® intercept®e par la police à la 

frontière et placée dans un centre de détention juvénile pendant cinq jours, une pratique que le Juge Emanuel 

Edorh, magistrat en chef au Tribunal pour enfants du Togo interdit fermement163. « La police nous a arrêtées à la 

frontière et nous a demandé où on allait, » a dit la fille. « Dôabord ils môont emmen®e dans la cellule et jôy suis 

rest®e une nuit avec trois autres filles et deux femmes. Apr¯s une nuit, ils môont emmen®e au centre de d®tention 

o½ jôai ®t® interrog®e. Jôy suis rest®e cinq nuits et l¨, Terre des Hommes est venue et môa ramen®e au village164. » 

                                                           
158 Ibid. 
159 Entretien conduit par Human Rights Watch, Hahatoe, 11 mai 2002. 
160 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
161 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 14 mai 2002. 
162 Ibid. 
163 La fille nôa pas identifi® la fronti¯re quôelle avait tent® de traverser, elle a affirm® quôelle devait se rendre au Nigeria et quôelle et sa tante 
« nô®taient pas all®es plus loin que Lom® » avant que « la police nous rattrape à la frontière. » La frontière était probablement celle entre le 
Togo et le Bénin, à approximativement 70 kilomètres de Lomé. Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
164 Ibid. 
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Les filles venant dôautres pays victimes de la traite ¨ destination du Togo 

Bien que le Togo soit principalement un pays « dôorigine è par rapport ¨ la traite dôenfants, Human Rights 

Watch a interrogé des filles en provenance du Ghana ou du Nigeria qui ont été victimes de la traite à destination 

du Togo. Lô®tendue pr®cise de la traite des enfants ¨ destination du Togo nôest pas connue m°me si lô®tude BIT-

IPEC note que la plupart des enfants victimes de la traite à destination du Togo viennent de la région Mono, au 

Bénin et de la région Volta, au Ghana. Le rapport BIT-IPEC ne spécifie pas si les enfants victimes de la traite à 

destination du Togo sont plutôt des garçons, des filles ou les deux. Cependant, le fait quôun nombre significatif de 

filles soient victimes de la traite de lôint®rieur du Togo vers Lom® pour y accomplir des travaux domestiques ou 

travailler sur les march®s sugg¯re quôil existe une demande substantielle pour une main dôîuvre f®minine 

enfantine dans cette ville. Cette demande peut être pourvue en partie par des filles en provenance de pays voisins. 

 

Une fille du Nigeria, victime de la traite ¨ destination de Lom® lorsquôelle avait quatorze ans a racont® ¨ 

Human Rights Watch quôelle sôattendait ¨ °tre scolaris®e ¨ Lom®, mais quôelle avait fini comme domestique et 

comme vendeuse sur le marché pendant cinq mois. « Je ne pouvais même pas rester avec [mon patron], » a-t-elle 

dit, « Jôai dormi dehors et la femme dormait dans la maison165. » Une autre, victime de la traite en provenance 

dôAccra, au Ghana lorsquôelle avait quinze ans a dit quôelle avait ®t® emmen®e dans la maison de la sîur de sa 

grand-m¯re et quôon lui avait dit de sôoccuper du b®b® de cette femme. Elle a dit quôelle était battue chaque fois 

que le b®b® pleurait et que finalement, elle sô®tait échappée et avait fini au Centre Oasis de Terre des Hommes. 

 

Lorsque Human Rights Watch a rencontré Abena R., dix ans, elle était récemment arrivée au Centre Oasis 

avec une mauvaise fracture de la main. Elle a affirm® que quand elle avait sept ans, sa sîur lôa pouss®e ¨ 

accompagner une inconnue de sa maison ¨ Accra jusquô¨ Lom®. ç Je nôavais jamais vu cette femme avant, » a dit 

Abena. « Elle môa emmen®e dans une voiture de Accra ¨ Lom®. Jô®tais seule et cela a pris deux ¨ trois heures
166

. » 

Quand Abena R. est arriv®e ¨ Lom®, sa trafiquante lôa conduite ¨ une autre femme qui lôa fait cuisiner, laver le 

linge de ses enfants et laver la vaisselle. « Elle me battait souvent, » a dit Abena. « Elle me demandait de faire un 

travail et disait, óFais le vite ou je te bats !
167
ô è Un jour, Abena est partie chercher de lôeau glac®e pour quelquôun 

au lieu dôapporter ¨ sa patronne la chaise quôelle avait demand®e. ç Quand je suis revenue, ma patronne a crié 

apr¯s moi et môa battue avec un b©ton, » a-t-elle dit. « Elle môa cass® la main. Elle ne môa pas emmen®e ¨ 

lôh¹pital
168

. è Selon Terre des Hommes, la main dôAbena est paralys®e et pourrait ne jamais gu®rir. 

 

                                                           
165 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 17 mai 2002. 
166 Entretien conduit par Human Rights Watch, Lomé, 17 mai 2002. 
167 Ibid. 
168 Ibid. 
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ETUDE DE CAS: SÉLOM S., TREIZE ANS 

 

La mère de Sélom S. est décédée en 1988 et son père en 1994. Trois ans avant le décès de son père, 

2õÓÖÔɯÈɯÊÌÚÚõɯËÌɯÍÙõØÜÌÕÛÌÙɯÓɀõÊÖÓÌȭɯ(ÓɯÈɯÊÖÕÛÐÕÜõɯãɯÝÐÝÙÌɯÈÝÌÊɯÚÌÚɯËÌÜßɯ×ÓÜÚɯÑÌÜÕÌÚɯÍÙöÙÌÚɯÌÛɯÚÖÕɯÍÙöÙÌɯ

plus âgé qui est mécanicien. 

 

Un jour, un homme plu ÚɯäÎõɯÈɯËÌÔÈÕËõɯãɯ2õÓÖÔɯÚɀÐÓɯÝÖÜÓÈÐÛɯÈÓÓÌÙɯÈÜɯ-ÐÎÌÙÐÈȭɯ+ɀÏÖÔÔÌɯÈɯËÐÛɯØÜÌɯÚɀÐÓɯ

allait avec lui, il lui apprendrait un métier et lui donnerait une bicyclette, une radio et des piles. Il a dit 

que si Sélom voulait, il pourrait vendre la bicyclette et la radio  ÌÛɯÈÐÕÚÐɯ×ÈàÌÙɯ×ÖÜÙɯÓɀõÊÖÓÌȭɯ2õÓÖÔɯÈɯ

ËõÊÐËõɯËÌɯ×ÈÙÛÐÙɯÔÈÐÚɯÐÓɯÕɀÈɯÙÐÌÕɯËÐÛɯãɯÚÖÕɯÍÙöÙÌɯ×ÓÜÚɯäÎõȭɯ(ÓɯÚÈÝÈÐÛɯØÜÌɯÚɀÐÓɯÈÝÈÐÛɯËÌÔÈÕËõɯÓÈɯ×ÌÙÔÐÚÚÐÖÕɯãɯ

son frère, celle-ci lui aurait été refusée. 

 

+ɀÏÖÔÔÌɯÈɯËÐÛɯãɯ2õÓÖÔɯËÌɯÓÌɯÙÌÕÊÖÕÛÙÌÙɯËÌɯÕÜÐÛɯãɯ!ÈÓÈÕÒÈȮɯÜÕɯÝÐÓlage proche de la frontière avec le 

Bénin. Quand il est arrivé là-ÉÈÚȮɯ2õÓÖÔɯÈɯÝÜɯØÜɀÐÓɯàɯÈÝÈÐÛɯÈÜÚÚÐɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜßɯÈÜÛÙÌÚɯÎÈÙñÖÕÚɯÓã-bas. 

+ɀÏÖÔÔÌɯÈɯËÐÛɯãɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÎÈÙñÖÕÚɯËÌɯÔÖÕÛÌÙɯËÈÕÚɯÜÕɯÊÈÔÐÖÕɯÌÛɯÐÓÚɯÚÌɯÚÖÕÛɯËÐÙÐÎõÚɯÝÌÙÚɯÓÈɯÍÙÖÕÛÐöÙÌɯÌÕÛÙÌɯ

le Togo et le !õÕÐÕȭɯ ɯÓÈɯÍÙÖÕÛÐöÙÌȮɯÓɀÏÖÔÔÌɯÈɯÖÙËÖÕÕõɯÈÜßɯÎÈÙñÖÕÚɯËÌɯÚÖÙÛÐÙɯËÜɯÊÈÔÐÖÕɯÌÛɯËÌɯ×ÈÚÚÌÙɯ×ÈÙɯ

ÓÌÚɯÉÜÐÚÚÖÕÚȮɯãɯ×ÐÌËȮɯÜÕɯ×ÈÙɯÜÕȭɯ4ÕÌɯÍÖÐÚɯËÌɯÓɀÈÜÛÙÌɯÊĠÛõɯËÌɯÓÈɯÍÙÖÕÛÐöÙÌȮɯÓÌÚɯÎÈÙñÖÕÚɯÚÖÕÛɯÙÌÔÖÕÛõÚɯËÈÕÚɯÓÌɯ

camion et ont poursuivi leur voyage pendant trois jours. +ÌɯÊÈÔÐÖÕɯõÛÈÐÛɯÉÐÌÕɯ×ÓÌÐÕɯÌÛɯÐÓɯÕɀàɯÈÝÈÐÛɯ×ÈÚɯ

assez de nourriture. 

 

0ÜÈÕËɯÐÓɯÌÚÛɯÈÙÙÐÝõɯÈÜɯ-ÐÎÌÙÐÈȮɯ2õÓÖÔɯÈɯõÛõɯÊÖÕËÜÐÛɯÈÜɯÝÐÓÓÈÎÌɯËɀ ÞÖȮɯ×ÙÖÊÏÌɯËÌɯÓÈɯÝÐÓÓÌɯËɀ(ÉÈËÈÕȭɯ#ÌÜßɯ

ÏÌÜÙÌÚɯ×ÓÜÚɯÛÈÙËȮɯÐÓɯÈɯõÛõɯÌÔÔÌÕõɯËÈÕÚɯÜÕÌɯÍÌÙÔÌɯÌÛɯÐÓɯÈɯÙÌñÜɯÓɀÖÙËÙÌɯËɀÈÓÓÌÙɯÛÙÈÝÈiller dans les champs. 

+ɀÏÖÔÔÌɯØÜÐɯÓɀÈɯÌÔÔÌÕõɯÈɯËÐÛɯØÜÌɯÚɀÐÓɯÕÌɯÛÙÈÝÈÐÓÓÈÐÛɯ×ÈÚɯËÜÙȮɯÐÓɯÕɀÈÜÙÈÐÛɯ×ÈÚɯãɯÔÈÕÎÌÙȭɯ(ÓɯÈɯÈÑÖÜÛõɯØÜɀÐÓɯ

trouverait du travail à Sélom dans de nombreuses fermes différentes et que tout salaire paierait son 

voyage vers le Nigeria. 

 

Sélom a travaillé au Nigeria pendant onze mois, défrichant des champs et plantant des pousses 

ËɀÐÎÕÈÔÌɯËÈÕÚɯËÌɯ×ÌÛÐÛÌÚɯÉÜÛÛÌÚȭɯ(ÓɯÛÙÈÝÈÐÓÓÈÐÛɯËÌɯƙɯÏÌÜÙÌÚɯËÜɯÔÈÛÐÕɯãɯƚɯÏÌÜÙÌÚɯËÜɯÚÖÐÙɯÊÏÈØÜÌɯÑÖÜÙȮɯ

dormant dehors dans des huttes de fortune. Parfois, il était cÖÕÛÙÈÐÕÛɯËɀÜÛÐÓÐÚÌÙɯËÌÚɯÔÈÊÏÌÛÛÌÚɯ×ÖÜÙɯ

ÊÖÜ×ÌÙɯËÌÚɯÉÙÈÕÊÏÌÚɯËɀÈÙÉÙÌÚȭɯ4ÕÌɯÍÖÐÚȮɯÐÓɯÚɀÌÚÛɯ×ÙÌÚØÜÌɯÊÖÜ×õɯÓÌɯËÖÐÎÛɯÌÛɯÚÈɯÔÈÐÕɯÈɯõÛõɯÊÖÔ×ÓöÛÌÔÌÕÛɯ

ÌÕÍÓõÌɯ×ÌÕËÈÕÛɯËÌÜßɯÑÖÜÙÚȭɯ+ÖÙÚØÜɀÐÓɯÈɯÔÖÕÛÙõɯÚÈɯÉÓÌÚÚÜÙÌɯãɯÚÖÕɯ×ÈÛÙÖÕȮɯÊÌÓÜÐ-ÊÐɯÈɯËÐÛɯȯɯɋɯ"ÌɯÕɀÌÚÛɯÙÐÌÕȮɯÛÜɯ

es trop paresseux pour travailler. » 

 

Après onze mois, le patron de Sélom lui a donné une bicyclette et lui a dit de rentrer avec chez lui, au 

Togo. Le patron lui a donné trois bols de gari et 6 000 CFA (U.S.$9) et lui a dit de partager avec cinq 

autres garçons. Sur le trajet entre le Nigeria et le Bénin, Sélom et les autres garçons ont dû payer des 

soldats 100-200 CFA (U.S.$0.15-$0.30) pour pouvoir passer. Parfois, ils étaient arrêtés par des bandits 

qui demandaient 500 CFA (U.S.$0.75) ou les forçaient à vendre leurs radios pour un faible prix. Ils ont 

dormi dans les champs ou les buissons et quand ils avaient faim, ils déracinaient du manioc dans les 

champs. 

 

 ×ÙöÚɯØÜÈÛÙÌɯÑÖÜÙÚȮɯ2õÓÖÔɯ2ȭɯÌÚÛɯÈÙÙÐÝõɯÈÜɯ3ÖÎÖȭɯ,ÈÐÕÛÌÕÈÕÛȮɯÚÖÕɯÍÙöÙÌɯÚɀÖÊÊÜ×ÌɯËÌɯÓÜÐɯÌÛɯ×ÈÙÍÖÐÚȮɯÐÓɯÈÐde 

ÚÖÕɯÍÙöÙÌɯãɯÙõ×ÈÙÌÙɯËÌÚɯÝÖÐÛÜÙÌÚȭɯ(ÓɯÕÌɯ×ÌÜÛɯ×ÈÚɯÚÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯËɀÈÓÓÌÙɯãɯÓɀõÊÖÓÌȭɯ2ɀÐÓɯÛÙÖÜÝÌɯËÜɯÛÙÈÝÈÐÓɯËÈÕÚɯ

ÜÕɯÊÏÈÔ×ɯØÜÌÓØÜÌɯ×ÈÙÛȮɯÐÓɯÓɀÈÊÊÌ×ÛÌȭ 
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 VI. TRAITE DES GARÇO NS TOGOLAIS HORS DU PAYS 

 

A la différence des filles, les garçons interrogés par Human Rights Watch nôont pas ®t® victimes de la traite 

pour travailler comme domestiques ou sur les march®s. De m°me, aucun dôentre eux nôa ®t® victime de la traite au 

Togo m°me. A lôexception dôun enfant victime de la traite pour travailler dans une usine en Côte d'Ivoire169, ils 

ont plutôt été victimes de la traite à destination du Bénin ou du Nigeria où ils ont travaillé pendant de longues 

heures, à des tâches agricoles difficiles et non rémunérées. Comme dans le cas des filles, ces pratiques 

sôapparentent ¨ de lôesclavage170. Les garçons interrogés par Human Rights Watch ont raconté de façon typique 

quôils ne pouvaient se permettre dôaller ¨ lô®cole et quôils avaient peu dôopportunit®s pour des apprentissages ou 

un travail rémunéré au Togo. Sur la promesse de biens très tentants tels que bicyclettes, radios, tôles pour toiture, 

ils ont facilement succomb® aux offres de trafiquants dôenfants et dans certains cas, ont encourag® leurs amis ¨ les 

accompagner ¨ lô®tranger. Ce nôest quôapr¯s des mois, voire des ann®es, de difficile labeur, caractérisé par des 

coups, une nourriture insuffisante et une utilisation obligatoire dôun ®quipement dangereux que ces gar­ons ont 

r®alis® quôils avaient ®t® dup®s. Human Rights Watch a trouv® peu de preuves de lôintervention de lôEtat pour 

protéger les garçons victimes de la traite, à quelque stade que ce soit du processus de traite. Au contraire, les 

entretiens ont révélé que les patrouilles aux frontières acceptaient parfois des pots-de-vin de trafiquants emmenant 

un nombre important dôenfants au B®nin et que des soldats arm®s arr°taient parfois les gar­ons dans leur voyage 

de retour chez eux, depuis le Nigeria et leur demandaient des pots-de-vin pour les laisser passer. 

 

Recrutement 

La plupart des garçons interrogés par Human Rights Watch nôont pas ®t® recrut®s par le biais dôun 

arrangement passé entre leurs parents et un intermédiaire. Ils ont plutôt été approchés directement par un 

trafiquant et s®duits par la perspective dôun travail r®mun®r®, dôune formation professionnelle ou de récompenses 

matérielles. « Jôai pens® que si jôallais au Nigeria et devenais riche, je pourrais revenir et apprendre un m®tier, » a 

expliqu® Etse N., victime de la traite ¨ destination du Nigeria en 2001, alors quôil avait dix-sept ans. « On était 

pauvre et on nôavait pas dôargent é et je ne faisais rien171. » Etse N. était encore plus tenté par la pensée de 

revenir chez lui avec une radio, une bicyclette et dôautres biens de luxe quôil avait tant admir®s chez ses amis. 

« Certains ont même rapporté des mobylettes dôoccasion, » a-t-il dit. « Ils môont dit quôils ®taient all®s au Nigeria, 

quôils avaient travaill® dans les champs et avaient gagn® beaucoup dôargent172 ». 

 

Human Rights Watch a recueilli des informations sur de nombreuses stratégies utilisées afin de recruter les 

gar­ons pour des travaux ¨ lô®tranger. ç [Les garçons] commencent par traîner autour des gares [de bus] et les 

trafiquants vont les chercher là-bas, » a raconté un éducateur local173. Tchaa N., victime de la traite à destinaiton 

du Nigeria où il est rest® neuf mois sôest ainsi souvenu : « Quelquôun de mon village môa approch® dans la rue et 

môa dit que si jôallais avec lui, je pourrais acheter tout ce dont jôavais besoin174. è Tchaa a dit quôil avait emmen® 

son cousin avec lui, un garçon de neuf ans qui venait de d®buter sa quatri¯me ann®e dô®cole. Pratiquement tous les 

garçons victimes de la traite interrogés par Human Rights Watch ont mentionné une offre de bicyclette, de radio 

ou dôautres biens par les trafiquants. Un enfant victime de la traite avec son demi-frère il y a quatre ans a raconté :  

 

Un homme est venu dans nos deux maisons. Cô®tait quelquôun que nos familles connaissaient. Il nous a 

parl® du travail quôon pourrait avoir au Nigeria. A la fin, souffrir côest souffrir. On devait faire quelque 

chose. Jôai essay® de me faire embaucher avec un pousse-pousse mais ­a nôa pas march®. Mais cet 

                                                           
169 En comparaison, lô®tude par pays du BIT-IPEC sur la traite des enfants au Togo concluait que les garçons étaient « principalement 
envoyés au Nigeria et en Côte d'Ivoire ». Abalo, « Trafic des enfants au Togo è, p. xv. Le fait quôun seul enfant interrog® par Human 
Rights Watch ait été victime de la traite pour aller travailler en usine en Côte d'Ivoire ne signifie pas que le phénomène soit rare. Human 
Rights Watch nôa conduit des entretiens quôavec des enfants anciennement victimes de la traite, vivant actuellement au Togo. Ceci a pu 
exclure des groupes entiers dôenfants vivant et travaillant encore en Côte d'Ivoire ou dans quelque autre pays « de destination ». Le fait que 
tant de gar­ons aient rapport® avoir travaill® dans lôagriculture au Nigeria peut refl®ter le fait que ces gar­ons avaient reçu pour instruction 
de leurs trafiquants de rentrer chez eux, au Togo, après une certaine période de travail. 
170 Une discussion plus détaillée se trouve dans la Section VIII : « Protection légale contre la traite des enfants », ci-dessous. 
171 Entretien conduit par Human Rights Watch, Elavagnon, 10 mai 2002. 
172 Ibid. 
173 Entretien conduit par Human Rights Watch avec des villageois, Bafilo, 2 mai 2002. 
174 Entretien conduit par Human Rights Watch, La Binah, 3 mai 2002. 
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homme, Mr M. é --qui est maintenant décédé ï a dit quôon pourrait travailler et quôon aurait des radios 

et une bicyclette. Jôavais besoin des deux175. 

 

Sur les trente-et-un gar­ons victimes de la traite interrog®s par Human Rights Watch, seize ont affirm® quôils 

®taient partis sans informer leurs parents et plus encore, que leurs parents nôauraient pas approuv® leur d®part. 

Dans dôautres cas, le degr® avec lequel les parents ont anticipé un bénéfice personnel du fait du travail de leurs 

enfants, loin de la maison, est apparu ambigu. Une mère, furieuse que son enfant soit parti au Nigeria sans sa 

permission aurait ®galement exprim® sa d®ception quand lôenfant est revenu sans tôle pour le toit de sa maison. 

Un autre aurait interdit ¨ son enfant de partir mais aurait dit quôil pourrait partir quand il serait plus grand. 

 

« Un p¯re qui envoie son enfant au Gabon ou en C¹te d'Ivoire avec lôintention de faire travailler lôenfant et 

quôil rapporte de lôargent ¨ la maison ne veut pas la mort de son enfant, » a affirmé à Human Rights Watch le Juge 

Emanuel Edorh, magistrat en chef au Tribunal pour enfants du Togo. « Il veut seulement promouvoir lô®ducation 

de lôenfant parce quôil est dans une situation tr¯s difficile et quôil pense quôil peut lôam®liorer176. » Victoire 

Lawson, directrice de projet pour la branche togolaise du Bureau International Catholique de lôEnfance (BICE) 

spéculait que les parents étaient plus disposés à laisser partir les filles que les garçons parce que les parents 

accordent une plus grande importance ¨ lô®ducation des gar­ons. ç Quand un garçon est victime de la traite des 

enfants, il y a plus de chance que les parents le dénoncent, » a déclaré Lawson177. Certaines autorités locales 

étaient plus cyniques. « Les parents veulent les tôles pour leur toit et ils semblent penser que si leur enfant 

continue et r®ussit ¨ lô®cole, il faudra encore attendre pour leur toiture, » a déclaré Zakar T. Nambiema, préfet de 

Bafilo. « Je nôai jamais entendu un parent se plaindre que son enfant ait disparu, pas une seule fois. Côest la 

preuve de leur complicité178. » 

 

Le p¯re de Wiyao A., douze ans a affirm® ¨ Human Rights Watch quôun trafiquant sô®tait pr®sent® aux 

funérailles de sa femme et avait offert de prendre lôun de ses seize enfants pour lôemmener en C¹te d'Ivoire, dans 

un centre de formation pour charpentiers. « Lôhomme nôa pas dit combien il gagnerait dôargent, ni ce que serait le 

travail, » a raconté le père. « Je nôavais pas peur parce que je pensais que lôhomme ®tait honn°te. Je le connaissais 

depuis longtemps et je pensais quôil voulait môaider179. » Quand Wiyao est arrivé à Abidjan, la capitale 

®conomique de C¹te d'Ivoire, il a dit quôil avait ®t® conduit ¨ un atelier de charpentier où travaillaient six autres 

gar­ons, trois originaire dôAbidjan et trois du Togo, comme lui. ç On devait se lever à 4 heures du matin, nettoyer 

lôatelier et commencer ¨ travailler ¨ 6 heures, » a-t-il dit. « Des fois, on travaillait jusquô¨ 8 ou 9 heures, ils 

avaient des lampes pour quôon puisse travailler la nuit.180 » 

 

Pour les orphelins, lôabsence de soutien parental les expose ¨ °tre victimes de la traite ¨ plusieurs reprises. 

Atsou S. a dôabord ®t® victime de la traite ¨ destination du Nigeria ¨ lô©ge de onze ans et quand il est rentr® chez 

lui, il nôy avait personne pour sôoccuper de lui. ç Je suis rest® au Togo pendant deux semaines puis jôai d¾ 

repartir, » a-t-il dit à Human Rights Watch. « Il nôy avait rien pour moi ¨ la maison, alors jôai pens® que ­a serait 

mieux de repartir et de trouver du travail181. » Il a dit que son second patron était plus gentil que le premier ce qui 

lôavait incit® ¨ repartir. ç La troisième fois, » a-t-il dit, « Je suis parti ¨ Balanka et jôai rencontr® un groupe. Jôy 

suis rest® une ann®e puis jôai achet® une autre bicyclette et une radio et je suis rentr®. Jôai maintenant vendu les 

deux bicyclettes et il me reste une radio182. » Dans tous ces cas, Atsou a été emmené par un intermédiaire qui a 

profité de son travail. Atsou a dit quôil allait d®penser lôargent gagn® en vendant ses bicyclettes pour sa grand-

mère malade. « Si je pars encore, il nôy aura personne pour sôoccuper dôelle, » a-t-il dit. « Ici, je peux travailler 

dans les fermes des gens et faire 500 CFA (U.S.75 cents) par jour de travail. Mais ils nôont besoin de moi que 

pendant la saison des pluies et il nôy a pas encore eu de pluie cette ann®e. Jôattends la pluie183. » 

 

                                                           
175 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
176 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Emanuel Edorh, magistrat en chef, Tribunal pour enfants, Lomé, 13 mai 2002. 
177 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Victoire Lawson, coordinatrice de projet, BICE-Togo, Lomé, 14 mai 2002. 
178 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Zakar T. Nambiema, préfet de Bafilo, 2 mai 2002. 
179 Entretien conduit par Human Rights Watch avec le père de Wiyao A., Vo, 16 mai 2002. 
180 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Wiyao A., Vo, 16 mai 2002. 
181 Entretien conduit par Human Rights Watch, Elavagnon, 10 mai 2002. 
182 Ibid. 
183 Ibid. 
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Transport  

Une fois recrutés, les garçons doivent supporter de longs et parfois dangereux voyages vers leurs pays de 

destination. Les gar­ons victimes de la traite du Togo au Nigeria ont dit ¨ Human Rights Watch quôils avaient ®t® 

transportés à travers le Bénin et dans le sud ouest du Nigeria. Chaque voyage a débuté avec un trafiquant fixant 

une heure et un lieu pour retrouver lôenfant dans son village, parfois tard le soir, presque toujours ¨ une certaine 

distance de la maison de lôenfant. Au point de rendez-vous, lôenfant est typiquement rejoint par dôautres enfants 

de son village, tous destin®s ¨ travailler ¨ lô®tranger. Apr¯s avoir assembl® un petit groupe dôenfants, soit le 

trafiquant emmène les enfants directement au Nigeria dans une voiture, soit il les garde du côté togolais de la 

fronti¯re entre le Togo et le B®nin et attend dôautres enfants. De ces villes frontalières ï Pagouda, Tchamba, 

Balanka, Kambolé ï de larges groupes de garçons entrent au Bénin et voyagent par la terre pendant plusieurs 

jours jusquô¨ atteindre le Nigeria. 

 

Les enfants interrogés par Human Rights Watch ont décrit des voyages sur des routes diverses et dans des 

groupes de tailles diff®rentes. Dans un cas, deux gar­ons ont dit quôils avaient voyag® de Sotouboua, une ville 

proche de la fronti¯re occidentale du Togo, ¨ lôest de Sokod® et ensuite vers la ville de Tchamba où ils ont rejoint 

quarante-trois autres garçons. Là, les quarante-cinq garçons sont montés dans un camion de quinze places et ont 

pass® trois jours ¨ voyager jusquôau Nigeria. Dans un autre cas, un gar­on de Dereboua a dit quôil avait voyag® 

avec deux autres jusquô¨ Kambol®, en soi un voyage indirect, et ensuite jusquô¨ Tchamba o½ il avait retrouv® huit 

autres enfants. Un autre point de transit fréquemment mentionné au Togo est Balanka, un village juste au nord de 

Kambolé sur la frontière avec le B®nin. Plusieurs gar­ons de la pr®fecture dôElavagnon ont rapport® avoir fait de 

longs voyages jusquô¨ Balanka o½ ils ont travers® la fronti¯re avec le B®nin et retrouv® un important contingent ï 

parfois jusquô¨ 250 enfants ï de lôautre c¹t®. Lôun dôentre eux a ainsi décrit son voyage : 

 

De lôautre c¹t®, un autre camion nous attendait. Il nôavait pas de si¯ges. On devait se tenir debout dans 

le camion. On était 250 dans un camion, tous debout. Il faisait chaud et on se tombait dessus. Le camion 

sôest tellement rempli que certains gar­ons ont d¾ sôasseoir sur le bord. Les gar­ons sur le bord se 

cognaient parfois contre un arbre et tombaient. Un gar­on est tomb® du camion et sôest cass® la jambe. Il 

nôy avait pas dôh¹pital parce quôon ®tait en brousse. On lôa juste ramassé et remis dans le camion. On a 

conduit dans ce camion pendant sept jours, en prenant des détours pour éviter les soldats. Des fois, on 

prenait la même route qui est utilisée pour surveiller le bétail entre le Nigeria et le Bénin. La nuit, on 

descendait du camion et on dormait en brousse184. 

 

A la frontière entre le Bénin et le Nigeria, les garçons auraient reçu différentes instructions de leurs 

trafiquants sur la fa­on dô®viter les responsables de la police et des services dôimmigration. Pas une seule fois un 

enfant interrog® par Human Rights Watch ne sôest souvenu dô°tre pass® par un v®ritable point de contr¹le. Les 

enfants ont en revanche t®moign® quôils avaient d¾ descendre des camions ¨ la fronti¯re, ramper ¨ travers les 

buissons et emprunter de multiples détours. « Il y avait des soldats là-bas, è a racont® lôun dôentre eux, ç et la 

personne qui nous a emmen®s a dit quôon pourrait °tre renvoy® si on ne se cachait pas. Alors on est sorti et on a 

march® dans les champs pour quôils puissent dire quôon ®tait juste des paysans dans les champs185. » Dans la 

plupart des cas, les garçons ont témoigné avoir évité les patrouilles aux frontières en étant envoyés un par un de 

lôautre c¹t® des rivi¯res et ¨ travers la brousse, parfois avec lôaide dôun complice rémunéré. 

 

Certains t®moignages ont r®v®l® lôexistence dôune collusion entre trafiquants et patrouilles aux fronti¯res. 

« On nous a dit dôacheter les gardes si on ®tait pris, » a dit un garçon qui voyageait avec environ cinquante autres 

enfants. « Le trafiquant nous a donn® de lôargent et nous a dit de les acheter186. è Lôun des gar­ons du groupe de 

quarante-cinq enfants transportés dans un camion de quinze places (voir ci-dessus) a affirm® quôun officiel avait 

dit à son trafiquant de payer une « surcharge187 ». Human Rights Watch a interrogé un seul enfant arrêté à la 

fronti¯re alors quôil se dirigeait vers le B®nin. Apr¯s avoir ramen® lôenfant chez lui, la police a arr°t® le trafiquant 

et le p¯re de lôenfant qui aurait consenti ¨ la traite188. Le p¯re de lôenfant a dit ¨ Human Rights Watch quôil avait 

                                                           
184 Entretien conduit par Human Rights Watch, Elavagnon, 10 mai 2002. 
185 Entretien conduit par Human Rights Watch, Sotouboua, 4 mai 2002. 
186 Entretien conduit par Human Rights Watch, La Binah, 3 mai 2002. 
187 Entretien conduit par Human Rights Watch, Sotouboua, 4 mai 2002. 
188 Entretien conduit par Human Rights Watch, Tchamba, 2 mai 2002. 
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été emprisonné pendant vingt-cinq jours. Selon le garçon, le trafiquant était toujours en prison au moment de la 

visite de Human Rights Watch. 

 

Des voyages en camions comme celui décrit plus haut pouvaient durer jusquô¨ huit jours, selon si la route 

était directe ou non et si le camion tombait fréquemment en panne ou non. Atsou S., quatorze ans, a dit à Human 

Rights Watch que la premi¯re fois quôil avait ®t® victime de la traite, lôarri¯re du camion sô®tait physiquement 

d®tach® de lôavant : 

 

Mon ami et moi, on marchait vers Balanka et on est monté dans un camion qui allait au Nigeria. Quand 

le camion traversait la brousse, lôarri¯re sôest partag® en deux et on est tous tomb®. On a d¾ attendre 

pendant un jour un deuxième camion. Il y avait à peu près 200 enfants dans ce camion. Quand on est 

arriv® ¨ la fronti¯re, on est descendu et quelquôun nous a aid®s ¨ traverser jusquô¨ un endroit o½ attendait 

un autre camion. On a mis huit jours pour arriver au Nigeria189. 

 

Il est de notoriété publique que le voyage par la terre, dans la région, est dangereux, la plupart des routes 

étant étroites, accidentées et faites de sable damé190. Traverser le B®nin dôouest en est implique de traverser 

jusquô¨ trois rivi¯res ï le Couffo au sud, le Zou et lôOu®m® ¨ lôest. Les enfants interrog®s par Human Rights 

Watch ont rapporté avoir traversé des rivières à la nage, avoir poussé des véhicules dans des eaux peu profondes 

et avoir traversé dans de petits bateaux ou canoës. Un enfant a décrit la traversée de la rivière comme « sauvage ». 

Un autre a décrit avoir dû traverser la frontière de nuit et empêcher le camion de verser dans la rivière : 

 

Il faisait nuit quand je suis arrivé à Balanka. On est parti à 6 heures du soir et on est arrivé à la frontière 

avec le Bénin vers 10 heures du soir. Quand on est arrivé à la frontière, il y avait beaucoup de routes 

quôon pouvait prendre. On est descendu du camion et on est pass® ¨ pied ¨ travers la brousse pour ®viter 

la police. On est passé un par un et on avait un lieu de rendez-vous de lôautre c¹t®. Quand on est arriv® ¨ 

la rivi¯re, il nôy avait pas de pont alors on a travers® dans le camion en essayant de le garder en ®quilibre 

pour quôil ne verse pas. On nôavait pas de nourriture et le camion ®tait tr¯s plein. Quand on passait sous 

les arbres, il y avait des garçons qui se cognaient la tête contre des branches. Je suis presque tombé par-

dessus bord. On a encore pass® trois jours sur la route. Des fois, on sôarr°tait dans un petit village pour 

manger du gari191. 

 

Un petit nombre dôenfants a racont® avoir ®t® victimes de la traite individuellement plut¹t quôen groupe. 

Wiyao A., douze ans qui a travaill® dans une usine de meubles ¨ Abidjan, a racont® que son trafiquant lôavait 

dôabord emmen® ¨ Atitogon, une petite ville, tout au sud du Togo. Il a dormi dans la maison de lôhomme et tous 

les deux sont partis pour Lom® le lendemain matin. De Lom®, Wiyao a dit quôavec son trafiquant, ils avaient pris 

un bus pour le Ghana et avaient ensuite roul® toute la nuit jusquô¨ la frontière avec la Côte d'Ivoire. Le lendemain, 

ils avaient travers® sans parler ¨ personne et avaient pris un bus public jusquô¨ Abidjan. 

 

Accueil des enfants et exploitation 

La plupart des garçons interrogés par Human Rights Watch ont rapporté avoir travaillé dans des fermes, dans 

les villes et villages du plateau sud ouest du Nigeria. Le recours au travail des enfants dans cette région ne se 

limite pas aux gar­ons victimes de la traite en provenance du Togo mais sôinscrit dans un ph®nom¯ne plus large 

impliquant des gar­ons victimes de la traite en provenance des ®tats dôAkwa Ibom, Cross River et Imo au Nigeria. 

Un article récent dans le magazine nigérian Insider Weekly identifiait un « triangle nigérian des esclaves » entre 

Ore dans lô®tat dôOndo, Shagamu dans lô®tat dôOgun et Lagos, la ville la plus peupl®e du Nigeria. Selon lôancien 

pr®sident du gouvernement local de Yakurr, une r®gion de lô®tat Cross River qui serait tr¯s touch®e par le 

recrutement des enfants pour la traite. Ce commerce repose largement sur des réseaux criminels organisés locaux 

qui profitent de la vente des enfants à des fermiers locaux pratiquant une agriculture de subsistance. 

 

                                                           
189 Entretien conduit par Human Rights Watch, Elavagnon, 10 mai 2002. 
190 Voir par exemple, D®partement dôEtat am®ricain, « BeninðConsular Information Sheet » (20 février 2001) à 
http://travel.state.gov/benin.html (consulté le 9 juillet 2002). 
191 Entretien conduit par Human Rights Watch, Elavagnon, 10 mai 2002. 
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Les garçons togolais victimes de la traite à destination du Nigeria ont rapporté avoir travaillé sur plusieurs 

fermes, dans des villages proches dôIbadan et Ogbomosho, deux villes de lô®tat dôOyo. Leurs t®moignages ¨ 

Human Rights Watch ont révélé plusieurs routes de la traite au Nigeria : du nord de Lagos ¨ la ville dôOyo ; 

dôIbadan ¨ Awe et dôOgbomosho aux fermes de la région voisine. Toutes les régions dans lesquelles les garçons 

se sont souvenus avoir travaill® ®taient situ®es soit dans lô®tat dôOyo, soit dans lô®tat voisin dôOshun. 

 

Les garçons ont rapporté que dès le début de la saison sèche, en janvier jusquô¨ la fin de la seconde saison 

des pluies en octobre, ils cultivaient des ignames, du manioc, du riz, des haricots, des cacahuètes, du sorgho, du 

maµs, du s®same et du millet. Les enfants victimes de la traite ¨ destination du B®nin ont dit quôils avaient travaillé 

sur des cultures dôexportation comme le coton et les noix de cajou. 

 

Pour les garçons interrogés, le travail commençait pratiquement immédiatement après leur arrivée et 

continuait sans répit. « On est arrivé au Nigeria et on est allé directement au travail, » a raconté un garçon de 

quinze ans, victime de la traite en 2001. « On a d®sherb® les champs é On a plant® du manioc, des ignames, du 

riz et du sorgho192. è Les t©ches accomplies par les enfants, parfois ¨ lô©ge de sept ans seulement, variaient. 

Beaucoup ont dit quôon leur avait demand® de former des rang®es de petites buttes de terre pour y planter des 

pousses de yam ou dôautres graines. ç Faire les buttes, cô®tait le plus dur pour nous, » a dit un enfant, « parce 

quôon ne savait pas comment faire193. è Un autre enfant victime de la traite ¨ lô©ge de onze ans a affirm® que les 

monticules étaient préparés, rangée par rangée et que comme il était petit, il avait du mal à suivre le rythme des 

autres autour de lui. Dôautres t©ches incluaient sarclage, défricher la brousse, planter des graines et binage. 

 

Selon ces garçons, la plupart des trafiquants trouvaient du travail de courte durée pour leurs recrues dans des 

fermes locales puis ils collectaient leurs salaires. De cette façon, les trafiquants maximisaient leurs profits en 

assignant des travaux multiples, sur une courte période. « Quand on avait fini avec un travail, ils nous en 

trouvaient un autre, » a dit Etse N., qui a débuté à Ogbomosho avec un groupe de neuf autres enfants194. Il décrit 

ainsi son quotidien : 

 

Si un travail nô®tait pas assez important pour neuf gar­ons, le trafiquant nous divisait en petits groupes. 

Jôai travaill® dans beaucoup de fermes diff®rentes et mon trafiquant cherchait toujours dôautres travaux. 

Jôai travaill® dans peut-°tre trente fermes par mois. Mon trafiquant voulait gagner beaucoup dôargent 

alors il me trouvait des travaux trop importants. On me disait de commencer quelque chose à 5 heures 

du soir et de ne pas rentrer avant dôavoir fini
195

. 

 

Un autre enfant a décrit aller dôune ville ¨ lôautre, voyageant souvent sur des distances pouvant atteindre 

quatre-vingt kilom¯tres afin de gagner de lôargent pour son trafiquant : 

 

On était environ vingt-cinq. On travaillait de 7 heures du matin jusquô¨ 2 heures de lôapr¯s-midi. Puis on 

est allé à Isseyin et on a commencé le travail. On a travaillé de 5 heures du matin à 7 ou 8 heures du 

soir. On nous a donné du gari le midi. On a désherbé, on a préparé les monticules, tout pour le manioc, 

les haricots, les cacahu¯tes et le mil. Dôautres garçons venaient pendant la récolte
196

. 

 

Ce syst¯me dôaffectation du travail fournissait apparemment aux trafiquants une incitation pour maximiser 

les profits en faisant travailler les enfants au-delà de leurs limites. « Cô®tait comme de lôesclavage, » a dit Sélom 

S., dix-sept ans, qui aurait été victime de la traite depuis Fasao suite au décès de ses parents en 1994. « On 

travaillait de 5 heures du matin à 6 ou 7 heures du soir sans vraiment de pause197. » Les heures que les enfants 

affirment passées à travailler dans les champs sont excessives dôapr¯s toutes les normes envisag®es, dôautant plus 

si lôon consid¯re leur ©ge. Des enfants ont dit avoir travaill® quinze heures par jour, commen­ant ¨ 5 heures du 

matin et finissant à 8 heures du soir. Ils avaient peu ou pas de pauses, en moyenne une heure au déjeuner pour 

                                                           
192 Entretien conduit par Human Rights Watch, La Binah, 3 mai 2002. 
193 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
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195 Ibid. 
196 Entretien conduit par Human Rights Watch, Sotouboua, 4 mai 2002. 
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faire la sieste ou manger du gari. Ils ont affirm® quôils travaillaient sept jours par semaine et ne prenaient pas de 

vacances. Un enfant, victime de la traite ¨ lô©ge de douze ans, a d®crit avoir dû travailler pendant de longues 

heures afin de garder le même rythme que les autres garçons :  

 

Je devais faire le même travail que des garçons plus âgés. Les garçons plus petits pleuraient parce que le 

travail était trop dur. On a dit à notre patron que le travail ®tait trop dur mais il a dit quôon devait 

continuer. Si on ne finissait pas notre travail du jour, il nous faisait nous lever à 3 heures du matin le 

lendemain au lieu de 5 heures. On avait une pause au d®jeuner et on travaillait jusquô¨ 8 heures du 

soir
198

.  

 

De nombreux gar­ons ont d®crit les conditions dôun travail serviles ou des conditions de servitude afin de 

rembourser une dette. « [Mon patron] a dit quôil allait payer pour le voyage et que je rembourserais en 

travaillant, » a dit Mawuena W., victime de la traite quand il avait onze ans. « On travaillait de 6 heures du matin 

jusquô¨ 6 heures 30 le soir et ¨ midi, ils nous donnaient du gari et des pois dôAngola199. è Dôautres ont d®crit 

devoir payer afin dôobtenir les informations pour rentrer chez eux, une fois la saison des pluies terminée. « Le 

patron a embauch® quelquôun pour nous montrer la route de retour ¨ la maison et on a d¾ le payer aussi, » a-t-il 

dit. « Il nous a laissés au Bénin. è A la question de savoir pourquoi ils nôavaient pas pris la fuite plus tôt, les 

enfants ont ®voqu® la peur dô°tre dans un pays ®tranger, le fait quôils nôavaient pas dôargent pour rentrer chez eux 

et lôespoir que le prochain travail serait plus facile que le pr®c®dent. ç Je ne savais pas où aller, » a dit Mawuena 

W. « Je ne connaissais pas lôendroit o½ on ®tait et lôhomme disait tout le temps que si je voulais une bicyclette, je 

devais travailler200. » 
 

Exposition aux dangers et aux abus 

La plupart des garçons interrogés par Human Rights Watch ont rapporté avoir souffert de blessures 

physiques au travail. Certaines avaient été causées par des châtiments corporels infligés par leurs employeurs. « Si 

on ne travaillait pas bien ou pas assez vite, ils nous punissaient, » a dit un enfant.  « On devait aller tirer et 

transporter de lôeau toute la journ®e ou on ®tait battu avec un b©ton. Jôai ®t® battu dix fois201. » Un autre enfant a 

dit que les enfants plus jeunes supportaient le plus gros des coups. « Notre patron nous attaquait si on se plaignait 

ou battait les enfants plus jeunes avec un b©ton sôils ne travaillaient pas assez dur, » a-t-il dit. Resté en contact 

avec certains des enfants plus jeunes avec lesquels il avait travaillé, cet enfant a affirmé que ces derniers portaient 

encore les cicatrices des coups quôils avaient reçus202. 

 

Dôautres blessures provenaient de lôutilisation obligatoire dôun ®quipement dangereux. Quelques gar­ons ont 

dit quôils avaient utilis® des machettes pour couper les branches des arbres, ce qui entra´nait parfois des blessures 

physiques. « Côest seulement quand quelquôun avait une coupure sur la jambe ¨ cause dôune machette ou de 

quelque chose dôautre et quôils pouvaient voir le sang quôils vous laissaient vous arr°ter de travailler, » a dit un 

enfant à Human Rights Watch203. Dôautres nô®taient pas autoris®s ¨ cesser de travailler sôils ®taient bless®s. ç Je 

me suis presque coupé le doigt avec une machette. Ma main était complètement enflée après deux jours, » a dit un 

garçon. « Jôai montr® au patron et il a dit, óCôest rien, tu es trop paresseux pour travailler.ô 204» Wiyao A., dont le 

travail consistait ¨ scier et poncer du bois pour des meubles sôest coup® deux fois avec une scie, une fois ¨ chaque 

main205. « Notre patron nous emmenait jamais ¨ lôh¹pital, è a dit Wiyao lorsquôil ®tait interrogé sur ses blessures. 

« Quand on disait quôon ®tait malade, il nous accusait de mentir206. » 

 

La peur dô°tre malade ou bless® et donc de devoir rattraper le temps perdu ou de subir des ch©timents est un 

thème récurrent dans les entretiens de Human Rights Watch avec les garçons victimes de la traite. « Parce que je 

suis tomb® malade et que je ne pouvais plus travailler, je nôai pas eu de radio, » a dit un enfant, qui aurait travaillé 

                                                           
198 Entretien conduit par Human Rights Watch, Sotouboua, 4 mai 2002. 
199 Entretien conduit par Human Rights Watch, Sotouboua, 4 mai 2002. 
200 Ibid. 
201 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
202 Entretien conduit par Human Rights Watch, Elavagnon, 10 mai 2002. 
203 Entretien conduit par Human Rights Watch, Sotouboua, 4 mai 2002. 
204 Entretien conduit par Human Rights Watch, Elavagnon, 10 mai 2002. 
205 Entretien conduit par Human Rights Watch, Vo, 16 mai 2002. 
206 Ibid. 



 

Human Rights Watch 36 Mars 2003, Vol. 15,No. 8 (A) 

 

sur une ferme pendant huit mois207. Mawuena W., victime de la traite quand il avait onze ans, a raconté une 

histoire similaire. « Une fois je suis tomb® malade avec le palu et jôai d¾ all® ¨ lôh¹pital, » a-t-il dit. « A la fin, jôai 

eu une bicyclette mais ils môont pas donn® une radio parce que jôavais ®t® malade et que jôavais manqu® au 

travail208. è Dôautres ont dit quôils nôavouaient pas leurs maladies, craignant m°me dô°tre priv®s de nourriture. ç Si 

vous êtes malade et que vous ne pouvez pas travailler, è a dit lôun dôentre eux, ç vous êtes forcé ou vous ne 

pourrez pas manger209. » 

 

Retour 

Les gar­ons qui travaillaient dans lôagriculture au Nigeria ont racont® avoir pass® entre huit mois et deux ans 

¨ lô®tranger, apr¯s lesquels ils ont ®t® lib®r®s par leurs trafiquants210. Typiquement autour dôoctobre ou novembre, 

selon eux, ils recevaient une bicyclette ou une autre forme de compensation comme une radio ou de la tôle pour 

les toitures et il leur ®tait ordonn® de rentrer chez eux. Certains gar­ons se sont souvenus avoir re­u de lôargent 

liquide pour la nourriture ou le transport alors que dôautres ont dit quôils avaient ®t® confi®s ¨ des complices qui 

leur faisaient payer les informations n®cessaires ¨ leur retour. Dans un cas, trois gar­ons ont dit quôils avaient 

trouvé un travail temporaire rémunéré au Nigeria après avoir été libérés par leurs trafiquants. De nombreux 

gar­ons ont dit quôils avaient tout vendu sauf leur bicyclette afin de payer pour la nourriture, les directions ou les 

pots-de-vin. Les bicyclettes ®taient souvent vendues ¨ lôarriv®e. 

 

Comme détaillé plus bas (voir Section VII  : R®ponse de lôEtat), le gouvernement togolais a pour politique 

dôaider les enfants victimes de la traite ¨ rentrer chez eux, en toute s®curit® et de traduire en justice les 

responsables de tels actes. Dans les entretiens avec Human Rights Watch cependant, les garçons ne se sont pas 

souvenus avoir re­u une aide de lôEtat dans leur voyage de retour chez eux, soit de la part des autorit®s togolaises, 

soit des autorités étrangères. Les enfants victimes de la traite à destination du Nigeria ont décrit des voyages, 

livrés à eux-m°mes en bicyclette du Nigeria ¨ leur village, pouvant durer jusquô¨ neuf jours. Ils ont dit avoir ®t® 

volés, forcés à payer des soldats et avoir passé plusieurs journées consécutives sans nourriture. « On nous a 

renvoyés chez nous avec trois bols de gari et 6 000 CFA (U.S.$9), » a dit un garçon parti avec deux amis. « Sur le 

chemin entre le Nigeria et le Bénin, on a dû acheter les soldats avec 100-200 CFA (U.S.15-30 cents) pour quôils 

nous laissent passer211. » Son ami a ainsi poursuivi le récit. « Après avoir épuisé notre nourriture, on volait du 

manioc dans une ferme et on le mangeait cru, comme les cochons. On a fait ça pendant trois jours212. » Des 

garçons ont dit à Human Rights Watch que leur argent avait été volé par des bandits sur la route. « Des fois, on 

était arrêté par des gens qui nous menaçaient de prendre nos bicyclettes, » a dit un garçon. « Ils nous 

interceptaient et nous demandaient 500 CFA (U.S.75 cents) ou nous forçaient à vendre nos radios à prix bas213. » 

 

A la question sur la situation des garçons rentrant du Nigeria au Togo, Suzanne Aho a affirmé à Human 

Rights Watch que certains nô®taient pas arriv®s jusque chez eux. ç Il y a des cas de garçons morts sur la route du 

retour, » a-t-elle dit. « Si quelquôun voit le cadavre, tout ce qui peut °tre fait, côest de lôenterrer. Ces gar­ons ont 

payé de leur vie214. » 

 

Wiyao A., ouvrier dôusine ¨ Abidjan, a dit ¨ Human Rights Watch quôil avait fui avec un ami deux ans apr¯s 

avoir été victime de la traite, quand il a appris la nouvelle de la mort de sa mère dans un accident de camion. 

Comme les gar­ons victimes de la traite ¨ destination du Nigeria, Wiyao et son ami nôont re­u aucune assistance 

de lôEtat par le biais des autorit®s ivoiriennes. Au contraire, un ®tranger les a conduits au Bureau International 

Catholique de lôEnfance (BICE) ¨ Abidjan, qui les a h®berg®s temporairement, a pris les dispositions pour un 

transport par un bus du gouvernement jusquô¨ Lom® et les a r®unis avec leurs familles. Une fois chez eux, les 

choses ont apparemment empir® pour lôami de Wiyao. ç Quand on était à Abidjan, il toussait beaucoup, » se 

souvient Wiyao, « mais notre ma´tre nôy pr°tait pas attention. Chaque fois quôon se plaignait dô°tre malade, il 

                                                           
207 Entretien conduit par Human Rights Watch, Sotouboua, 4 mai 2002. 
208 Entretien conduit par Human Rights Watch, Sotouboua, 4 mai 2002. 
209 Entretien conduit par Human Rights Watch, Elavagnon, 10 mai 2002. 
210 Les durées les plus fréquentes étaient neuf mois, onze mois et un an. Deux gar­ons ont rapport® avoir travaill® ¨ lô®tranger pendant deux 
ans. 
211 Entretien conduit par Human Rights Watch, Elavagnon, 10 mai 2002. 
212 Entretien conduit par Human Rights Watch, Elavagnon, 10 mai 2002. 
213 Ibid. 
214 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Suzanne Aho, Lomé, 6 mai 2002. 
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nous disait quôon ®tait paresseux et quôon voulait juste éviter de travailler215. » Peu de temps après son retour chez 

lui, lôami de Wiyao serait mort de tuberculose. ç Ils ne lôont pas d®tect® suffisamment t¹t, » a dit Wiyao. « Il est 

all® ¨ lôh¹pital et il est mort, il y a presque un an216. » 

 

Alors que de nombreux gar­ons victimes de la traite ont dit quôils avaient ®t® encourag®s ¨ revenir travailler 

la saison suivante, beaucoup ont affirm® que lôexp®rience nôen valait pas la peine. ç La bicyclette, cô®tait pas 

assez pour tout le travail que jôai fait, » a dit lôun dôentre eux. ç Si je pouvais trouver un travail ici, je pourrais 

acheter trois bicyclettes pour tout le travail que jôai fait217. » En même temps, les garçons ont évoqué le peu 

dôopportunit®s chez eux. ç Quand je suis arriv® chez moi, je nôavais rien ¨ manger alors jôai cherch® un petit 

travail, » a dit un garçon, qui aurait été victime de la traite quand il avait douze ans. « Jôallais chez le r®parateur de 

v®los et je lôaidais en ®change de nourriture. Avant de partir pour le Nigeria, jô®tais en quatri¯me ann®e ¨ lô®cole 

mais maintenant, je ne vais plus ¨ lô®cole218. è Dôautres ont t®moign® dôun manque similaire de perspectives. 

« Mes parents font attention et ils ne me laisseront pas partir, è a dit lôun dôentre eux. ç Mais je suis revenu dans 

la même situation, je nôai pas dôargent pour acheter de lôengrais et je ne peux pas d®crocher un travail pour le 

gouvernement219. » Ceux qui ont essayé de persuader leurs amis de ne pas aller au Nigeria ont raconté avoir 

obtenu un succès mitigé. « Une fois, on connaissait cinq personnes qui partaient, è a dit lôun dôentre eux, ç et on a 

essay® de les arr°ter. Mais ils ont dit ¨ tout le monde quôon avait des v®los et quôon ne voulait pas que les autres 

garçons en aient aussi comme nous220. » 

                                                           
215 Entretien conduit par Human Rights Watch, Vo, 16 mai 2002. 
216 Ibid. 
217 Entretien conduit par Human Rights Watch, Sotouboua, 4 mai 2002. 
218 Entretien conduit par Human Rights Watch, Elavagnon, 10 mai 2002. 
219 Entretien conduit par Human Rights Watch, Bassar, 3 mai 2002. 
220 Entretien conduit par Human Rights Watch, Sotouboua, 4 mai 2002. 
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VII. LES ÉCHECS DANS LA RÉPONSE DE Lô£TAT 
 

Assurer un retour sans encombre est lôune des principales obligations que les ®tats ont envers les enfants 

victimes de la traite. De mani¯res diverses, les pays dôAfrique de lôOuest ne respectent pas cette obligation221. 

 

« Sauvetage » des enfants victimes de la traite 

En aucun cas, Human Rights Watch nôa recueilli dôinformations sur le ç sauvetage è dôun enfant victime de 

la traite ¨ lôinitiative des autorit®s togolaises ou de celles dôun autre pays. A en juger plut¹t par les entretiens 

conduits par Human Rights Watch, la première rencontre entre les filles et les autorités a typiquement eu lieu 

apr¯s quôelles eurent trouv® leur chemin jusquô¨ un poste de police, souvent avec lôaide de civils alors que les 

garçons ne se souvenaient pas avoir re­u dôaide dans leur voyage de retour. 

 

Il a ®t® rapport®, cependant, que la police au Gabon proc¯de p®riodiquement ¨ des rassemblements dôenfants 

victimes de la traite et organise leur rapatriement, par le biais de lôambassade de leur pays dôorigine. Cette action 

a été décrite comme « la seule régulation existant [au Gabon] pour résoudre le problème des enfants victimes de la 

traite222. » 

 

Les initiatives togolaises officielles pour le rapatriement et la réintégration 

Les enfants togolais dont on d®couvre quôils ont ®t® victimes de la traite ¨ destination de lô®tranger sont 

cens®s °tre amen®s ¨ lôambassade togolaise, sur place et rapatri®s selon un accord entre le Togo et le pays de 

destination223. 

 

Une fois aux mains des autorités togolaises, les enfants victimes de la traite doivent être réunis avec leurs 

familles selon un protocole défini par le Ministère togolais des Affaires Sociales. Selon le Juge Emanuel Edorh, 

magistrat en chef du Tribunal pour enfants du Togo, le ministère des Affaires Sociales aide les enfants à localiser 

leurs familles et quand nécessaire, obtient une autorisation judiciaire pour placer un enfant victime de la traite 

dans un centre géré par une ONG224. Les centres pour enfants victimes de la traite gérés par le gouvernement 

nôexistent pas au Togo. Un m®canisme formel pour h®berger les enfants victimes dôabus, de n®gligence ou 

dôabandon fait ®galement d®faut. La principale installation utilis®e ¨ cet effet, bas®e ¨ Lom®, est dirig®e par 

lôONG Terre des Hommes et est connue sous le nom de Centre Oasis. Avant que le gouvernement ne commence à 

coopérer avec des ONG comme Terre des Hommes, les autorités avaient pour habitude de placer les enfants 

victimes de la traite en détention, avec les enfants aux prises avec la loi. Cette pratique a officiellement été  

interrompue au Togo en 1998225. Cependant, comme d®crit plus bas, le Togo ne dispose pas dôinstallations 

suffisantes pour que soient accueillis tous les enfants qui veulent rentrer chez eux et qui ont besoin dôune prise en 

charge institutionnelle. 

 

La personne responsable des enfants victimes de la traite aux Affaires Sociales est le directeur ou la 

directrice du Département pour la protection et la promotion de la famille et des enfants. Suzanne Aho, qui 

occupait cette position au moment où Human Rights Watch a réalisé cette recherche, a affirmé à Human Rights 

Watch quôelle se chargeait de t©ches particuli¯res telles que lôidentification des familles des enfants, la d®l®gation 

dôune garde temporaire des enfants rapatri®s ¨ des ONG locales et lôouverture de comptes bancaires pour les 

enfants qui reviennent avec de lôargent226. Elle conserve également des données détaillées sur les enfants victimes 

de la traite et supervise un personnel dôagents au niveau pr®fectoral et villageois. Avec un financement de 

U.S.$302 000 en provenance de la Banque Mondiale partag® avec lôONG CARE-Togo, Aho a développé un 

système de formation de « Comités locaux de vigilance » pour assurer un suivi des enfants victimes de la traite, 

une fois quôils sont rentr®s chez eux et les aider en mati¯re dô®ducation et de formation professionnelle. Les 

                                                           
221 Cette obligation se trouve dans les conventions internationales discutées dans la Section VIII : Protections légales ci-dessous ainsi que 
dans les lois et pratiques nationales des états pris individuellement. 
222 Adihou, « Trafficking of children between Benin and Gabon », p. 13. 
223 Le rapatriement ne se produit pas toujours conformément à un accord formel : alors quôun protocole de lutte contre la traite existe entre 
le Togo, le B®nin, le Nigeria et le Ghana depuis 1996, aucun accord formel nôexiste encore entre le Togo et le Gabon. 
224 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Emanuel Edorh, Lomé, 13 mai 2002.  
225 Ibid. 
226 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Suzanne Aho, Lom®, 6 mai 2002. Ces comptes sont th®oriquement bloqu®s jusquô¨ la 
majorit® des enfants, bien quôAho ait reconnu que cette r¯gle ®tait difficile ¨ faire appliquer contre la volont® des enfants et des parents. 
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comit®s de vigilance ont ®galement pour objectif de pr®venir de nouveaux cas de traite dôenfants par, entre autres 

choses, lô®ducation des parents aux dangers du travail des enfants et la dénonciation à la police de toute activité 

douteuse. 

 

La journaliste Birgit Schwarz qui a accompagné neuf filles victimes de la traite dans leur voyage de retour 

chez elles, du Gabon au Togo avec lôaide dôune ONG gabonaise a d®crit son exp®rience du processus togolais de 

réintégration comme « un panier de crabes, tout le monde se disputant avec tout le monde227. » Schwarz a dit à 

Human Rights Watch quôapr¯s lôaccueil des filles au Centre Oasis, de Terre des Hommes, le D®partement des 

Affaires Sociales avait transféré quatre des neuf enfants au poste de police. « Ces enfants redoutaient d®j¨ dô°tre 

enfermées par des étrangers après leur expérience dans le delta du Niger, » a dit Schwarz228. Mais lorsquôen 

compagnie dôun employ® dôune ONG, elle sôest rendue au poste de police pour vérifier comment allaient les 

enfants, ils auraient été interrogés sans avoir été formellement arrêtés et auraient été harcelés. « On nous a dit 

quôon verrait les enfants, » se souvient Schwarz, « mais les policiers nous ont alors raccompagnés à notre hôtel, 

ont tout fouillé et nous ont interrogés pendant plusieurs heures. Nous avons récupéré notre film parce que 

lôambassadeur [dôAllemagne] a contact® directement le pr®sident pour quôil nous soit rendu229. » Plusieurs 

officiels dôONG togolaises se sont plaints dôun manque de coordination entre le gouvernement et les acteurs non 

gouvernementaux dans le processus de r®int®gration. Ceci a pu conduire dans certains cas ¨ lôinterruption des 

services fournis aux enfants victimes de la traite230.  

 

Le Tribunal pour enfants du Togo qui a comp®tence sur les enfants victimes dôabus, de n®gligence ou qui 

sont orphelins fait face ¨ de nombreux d®fis quand il sôagit de prot®ger les enfants victimes de la traite. Le Juge 

Emanuel Edorh, magistrat en chef du Tribunal pour enfants, a affirmé à Human Rights Watch que les deux 

obstacles majeurs auxquels se heurte actuellement le tribunal sont le placement non autorisé des enfants dans des 

institutions et un manque de ressources pour enquêter sur les situations familiales des enfants. « Vous ne pouvez 

pas juste placer un enfant dans une institution sans lôautorisation dôun juge, » a déclaré Edorh. « Cette règle est 

faite pour protéger les enfants231. » Edorh a poursuivi en expliquant que le Ministère des Affaires Sociales est 

suppos® amener au tribunal les enfants rapatri®s afin quôune investigation puisse °tre judiciairement ordonn®e 

mais « ce nôest pas toujours ainsi que les choses se passent en pratique232. » Dans certains cas, par exemple, les 

officiels du gouvernement invitent les enfants chez eux ou les conduisent dans des ONG, sans autorisation 

judiciaire. Bien quôil nôait pas sugg®r® que cela soit fait en toute mauvaise foi de la part de ces officiels, Edorh a 

insist® pour dire quôil ®tait dans lôint®r°t de lôenfant dô°tre plac® dans une institution choisie par le tribunal dans 

lôattente dôune investigation sur sa situation familiale. 

 

Comme nous lôavons d®j¨ not®, il est ¨ mettre au cr®dit du Togo que ce pays a adopt® une politique 

interdisant la détention des enfants victimes de la traite. Cependant, cette interdiction a été violée dans le cas des 

filles togolaises d®tenues dans une cellule dôun poste de police ¨ leur retour au Togo, comme d®crit plus haut. 

Ceci constitue une violation du droit de lôenfant ¨ ne pas °tre d®tenu arbitrairement selon lôarticle 37(b) de la 

Convention des Nations Unies relative aux droits de lôenfant. Celle-ci affirme que la d®tention dôun enfant ç doit 

être en conformité avec la loi, n'être qu'une mesure de dernier ressort et être d'une durée aussi brève que 

possible.233»  

 

Les efforts de réintégration décrits ici constituent des interventions gouvernementales positives qui, si elles 

sont mises en îuvre correctement peuvent prot®ger les droits humains des enfants victimes de la traite et leur 

garantir un retour vers leurs familles en toute sécurité. De tels efforts peuvent aussi empêcher que des enfants ne 

                                                           
227 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Birgit Schwarz, New York, 4 juin 2002. 
228 Ibid. La référence au Delta du Niger désigne une région côtière du Nigeria où les filles victimes de la traite seraient maintenues dans 
lôattente dôun transport par bateau vers le Gabon (voir plus haut). 
229 Ibid. 
230 Une personnalit® officielle dôune ONG a racont® un incident au cours duquel son organisation et le Minist¯re des Affaires Sociales ont 
conjointement développé un protocole pour réintégrer les garçons victimes de la traite en Côte d'Ivoire. Deux des enfants étaient orphelins. 
LôONG a donc mis en place une solution alternative de prise en charge pour eux. ç Tout à coup [les Affaires Sociales] ont décidé de les 
placer, è a racont® la responsable dôONG ¨ Human Rights Watch. « Cô®tait, óvous allez ici, vous allez l¨ô et côest tout. » Entretien conduit 
par Human Rights Watch avec une responsable dôONG, Lom®, mai 2002. 
231 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Emanuel Edorh, Lomé, 13 mai 2002. 
232 Ibid. 
233 Convention des Nations Unies relative aux droits de lôenfant, art. 37(b). 
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tombent dans dôautres formes de travail dangereux ou pire, quôils ne soient victimes de la traite une seconde fois. 

Le système en place au Togo, cependant, sôappuie exclusivement sur la coop®ration avec des ONG locales et est 

loin de respecter les normes internationales relatives au retour et à la réintégration des enfants victimes de la 

traite. Ces normes exprimées à la fois dans des conventions internationales et dans des rapports dôexperts234, 

mettent lôaccent sur une r®int®gration humaine de tous les enfants victimes de la traite, incluant des conseils 

sociaux, médicaux et psychologiques,  une action pour supprimer l'opprobre qui pèse sur les enfants victimes de la 

traite et la promotion de la scolarité et de la formation professionnelle. Le témoignage des enfants victimes de la 

traite interrog®s par Human Rights Watch, en particulier leur vuln®rabilit® ¨ lôexploitation sexuelle sôils sont 

livrés à eux-m°mes, souligne lôimportance dô®tablir un protocole coh®rent pour un retour en toute s®curit® des 

enfants victimes de la traite au Togo et dôappliquer un tel protocole universellement.  

 

Services relatifs ¨ lôh®bergement et au rapatriement dans les pays de destination 

Au Gabon, le gouvernement a seulement récemment initié un programme de protection contre la traite des 

enfants, ®tablissant en mars 2002, un centre dôaccueil pour leur offrir une assistance l®gale, m®dicale et 

psychologique. Le gouvernement gabonais fournit également des services de protection en coopération avec des 

ONG locales, dont une dirigé par un ancien professeur de lycée originaire du Togo. 

 

Bien que le Nigeria ait élaboré une législation anti-traite et manifesté son engagement à poursuivre en justice 

les trafiquants (voir ci-dessous), la protection quôil assure aux enfants victimes de la traite est tout au plus 

modeste. Une unité de police à Lagos aide au rapatriement des enfants victimes de la traite et fournit un 

hébergement de courte dur®e. Cependant, de nombreux enfants victimes de la traite nôarrivent jamais jusquô¨ 

Lagos et des services nôont pas ®t® mis en place dans les zones rurales o½ lôon sait que les enfants sont victimes de 

la traite. 

 

Au Bénin et en Côte d'Ivoire , deux pays de destination pour les enfants togolais, le gouvernement s'appuie 

sur les ONG et les organisations internationales pour rapatrier les enfants victimes de la traite et leur fournir 

lôassistance dont ils ont tant besoin. La C¹te d'Ivoire est également connue pour le succès de son accord bilatéral 

avec le Mali gr©ce auquel des milliers dôenfants ®trangers victimes de la traite ont ®t® rapatri®s depuis 2000. 

 

Poursuites judiciaires contre les trafiquants 

Au Togo, les trafiquants dôenfants ne sont pratiquement pas poursuivis en justice. Dix trafiquants ont été 

arrêtés ou détenus en 2001, pour être ensuite relâchés dans la plupart des cas pour manque de preuves235. Les 

poursuites judiciaires sont particulièrement difficiles dans des pays comme le Togo o½ le pouvoir judiciaire nôest 

pas compl¯tement ind®pendant. En janvier 2002, un officier de la section des renseignements criminels dôInterpol 

a racont® ¨ un service dôinformations des Nations Unies que la corruption emp°chait souvent les procureurs 

dôavancer sur les cas de traite dôenfants identifi®s par des policiers236. Des poursuites judiciaires très limitées 

caractérisent également le Gabon, en d®pit dôune loi anti-traite élaborée en août 2001237. Au Bénin, également un 

pays de destination non négligeable pour les enfants togolais, le gouvernement a remporté certains succès en 

interceptant et en arr°tant des trafiquants mais au moment de cette r®daction, aucun cas nôa ®t® traduit en justice 

jusquô¨ son terme.238 Bien que quelques poursuites judiciaires soient en cours au Bénin, un chef de police béninois 

a récemment rapporté à un journaliste que sur les quarante-cinq personnes quôil avait arr°t®es et condamn®es pour 

traite dôenfants entre 1997 et 2001, aucune nô®tait jamais all®e en prison239. En Côte d'Ivoire comme au Bénin, 

lôabsence dôune l®gislation sp®cifique combin®e avec un apparent manque de volont® politique rend les poursuites 

judiciaires contre des trafiquants difficiles si ce nôest impossibles. 

 

                                                           
234 Voir la discussion dans la Section VIII : Protections légales, ci-dessous. 
235 D®partement dôEtat am®ricain, Country Reports on Human Rights Practices for 2001: Togo, à 
www.state.gov/g/drl/rls/hrrpt/2001/af/8408.htm (consulté le 29 août 2002). 
236 IRIN focus on regional efforts against child trafficking, p. 3.  
237 D®partement dôEtat am®ricain, Country Reports on Human Rights Practices for 2001: Gabon, à 
www.state.gov/g/drl/rls/hrrpt/2001/af/8374.htm (consult® le 29 ao¾t 2002) ; D®partement dôEtat am®ricain, 2002 Trafficking in Persons 
Report: Gabon, à www.state.gov/g/tip/rls/tiprpt/2002/10679.htm (consulté le 29 août 2002). 
238 Communication électronique de Jean-Claude Legrand à Human Rights Watch, 27 janvier 2003. 
239 Communication électronique de Birgit Schwarz à Human Rights Watch, 5 juillet 2002. 
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En plus dô°tre un pays qui importe des gar­ons victimes de la traite, le Nigeria est également un important 

pays de d®part pour les femmes victimes de la traite ¨ destination de lôEurope et du Moyen-Orient. Plusieurs 

importantes poursuites judiciaires contre des personnes organisant ce commerce ont débuté240. 

                                                           
240 Voir par exemple, « Immigration Service Arrests Three Human Traffickers », This Day, Lagos, 28 mars 2002 ; « Court begins trial of 
seven human traffickers », The Guardian, Abuja, 3 mai 2002.  
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VIII. PROTECTION LÉG ALE CONTRE LA TRAITE  DES ENFANTS 

 
Droit national  

 
Togo 

La traite des enfants nôest pas sp®cifiquement mentionn®e dans le droit togolais. Cependant, au moment de la 

rédaction de ce rapport, un projet de loi anti-traite était en discussion devant lôassembl®e l®gislative togolaise dans 

le cadre dôun projet de Code des enfants. Le projet de Code des enfants consolide les dispositions appropri®es du 

Code de la famille avec les dispositions des conventions internationales ratifiées par le Togo (par exemple, la 

Convention relative aux droits de lôenfant et la Convention de la Haye contre lôenl¯vement international 

dôenfants) ainsi que dôautres textes l®gislatifs nationaux. La plupart des dispositions qui incorporent des articles 

de la Convention relative aux droits de lôenfant se trouvent dans le Titre II du projet de Code des enfants (Droit de 

lôenfant ¨ une protection sp®ciale) et le Titre III (Protection p®nale des enfants). Le Titre III qui contient les 

propositions de dispositions contre la traite inclut la protection des enfants aux prises avec la loi (Chapitre I) et 

aussi celle des enfants victimes de la violence (Chapitre II). 

 

Les propositions de dispositions contre la traite se trouvent dans les Articles 459 à 466 du Titre III, Chapitre 

II du projet de code. Lôarticle 460 incorpore la d®finition de la traite des enfants telle quôelle est pr®sente dans le 

Protocole sur la traite des Nations Unies, à savoir « le recrutement, le transport, le transfert, lôh®bergement ou 

lôaccueil è dôun enfant ¨ des fins dôexploitation sexuelle ou par le travail, le travail forc® ou lôesclavage241. La 

traite des enfants est passible dôune peine de prison de cinq ¨ dix ans et dôune amende de 1 ¨ 10 millions de CFA 

(U.S.$1 500-$15 000)242. Les participants à des réseaux organisés gérant la traite des enfants peuvent être punis 

plus s®v¯rement, dôune peine de prison de dix ¨ vingt ans et dôune amende de 10 ¨ 100 millions de CFA (U.S.$15 

000-$150 000)243. LôArticle 462 r®git ç les tentatives de traite dôenfants », un délit passible de cinq à dix ans de 

prison et dôune amende de 1 ¨ 10 millions de CFA244. 

 

Les Articles 463 et 464 imposent des sanctions aux personnes qui se font les complices de la traite des 

enfants, y compris les parents. Ceci inclut toute personne qui « intentionnellement aiderait dans la réalisation de la 

traite des enfants » (Article 463) ainsi que les parents ou membres de la famille qui « abandonne un enfant à la 

vente è (Article 464). Aucune autre d®finition de ces pratiques nôest donn®e. LôArticle 463 impose également une 

peine de prison de un ¨ cinq ans ¨ tout membre de la famille ou toute autre personne qui, sachant quôune 

infraction relative ¨ la traite des enfants est sur le point dô°tre commise, ne la rapporte pas ¨ lôautorit® 

appropriée245. Le code est ainsi formulé : 

 

ART 463 :  

Encourent les memes peines les parents, les intermédiaires, les destinataires et toute autre personne qui 

auraient intentionnellement aid® a la commission de la traite dôenfants.  Seront punis dôun ¨ cinq ans 

dôemprisonnement les parents jusquôau quatri¯me degr®246, les voisins et toutes autres personnes qui 

auront connaissance de la situation dôun enfant victime de la tentative de traite ou de vente alors quôon 

pouvait penser quôune d®nonciation emp°cherait la consommation de lôinfraction ou la commission ¨ 

nouveau de lôinfraction, ne lôauraient pas d®nonc®s aux autorit®s comp®tentes247. 

 

Il est à noter que tout en imposant une peine de prison de une à cinq années aux parents et membres de la 

famille qui aident les trafiquants dôenfants, le projet de l®gislation ne contient aucune disposition sp®cifique sur la 

protection et la réintégration des enfants victimes de la traite et seulement une disposition appelant à des mesures 

étatiques « appropriées » pour prévenir la traite des enfants (Article 465). 

 

                                                           
241 République Togolaise, « Projet de Code de lôEnfant », (Lomé : Novembre 2001), p. 79. 
242 Ibid., art. 460. 
243 Ibid., art. 461. 
244 Ibid., art. 462. 
245 Lôaccus® doit ®galement avoir envisag® que rapporter lôinfraction pourrait lôavoir ®vit®e. Voir le projet de code, art. 463. 
246 Ceci inclut les membres de la famille imm®diate de lôenfant ainsi que ses grand-parents, tantes, oncles et cousins au premier degré. 
247 Ibid., art. 463. Traduit du français par Human Rights Watch. 
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Les dispositions susmentionnées sur la complicité parentale étaient incluses dans le projet de législation 

malgr® les objections du pr®sident du comit® dô®laboration du Code de lôenfant, le Juge Emanuel Edorh. Edorh a 

affirmé à Human Rights Watch que « tout le monde [au comit®] voulait criminaliser lôimplication des parents, » y 

compris « les représentants des ONG internationales248. » Mais selon lui, « cela ne renforce pas les droits de 

lôenfant de violer les droits humains [de ses parents] de cette fa­oné Si un p¯re prend un risque avec son enfant, 

nous savons quôil a commis une infraction et doit °tre puni. Mais l¨ o½ je mô®loigne de mes coll¯gues membres du 

comit®, côest de savoir si un tel parent doit °tre emprisonn® pour six ans. La sanction devrait être une peine de six 

mois à un an, pas six ans249. » Suzanne Aho partageait ce point de vue. « Nous devons adoucir ce qui a été écrit 

[dans le projet de Code de lôenfant] concernant les sanctions contre les parents ¨ cause de la fa­on dont cela peut 

affecter les enfants, » a-t-elle affirmé à Human Rights Watch. « Les enfants souffrent également de la réprobation 

g®n®rale lorsquôils ont un parent en prison250. » 

 

Les positions dôEdorh et dôAho contrastent avec celles, nombreuses qui pr®valent ¨ lôint®rieur du Togo. A 

Bafilo, un vieux au village a affirmé que pour « certains parents, les enfants sont juste une façon de faire de 

lôargent. » Un autre a ajouté que « les parents pensent que leurs enfants peuvent rapporter quelque chose de 

valeur. Beaucoup ne pensent pas que [la traite des enfants] est si mauvaise251. » Waka Cne Arregba, préfet de 

Bassar, a dit quôil mena­ait parfois les parents de sanctions afin de les dissuader de coop®rer avec les trafiquants. 

« Dans ce travail, je suis en même temps préfet et policier, » a-t-il dit à Human Rights Watch. « Les gens me 

craignent. Nous devons montrer notre force et dire aux parents que sôils sont complices, nous les mettrons en 

prison252. » 

 

Human Rights Watch sôoppose ¨ lôemprisonnement des parents qui coop¯rent avec les trafiquants dôenfants, 

en particulier ceux qui coopèrent simplement en omettant de rapporter à la police des trafiquants connus. Lorsque 

les parents sont coupables dôabus contre les enfants, de n®gligence criminelle ou dôoffense similaire, ils doivent 

être poursuivis au maximum dans les limites de la loi. Cependant, les entretiens avec les enfants victimes de la 

traite ont montr® de fa­on r®guli¯re que les parents nôavaient pas intentionnellement expos® leurs enfants ¨ des 

abus ou néglig® ces derniers, au cours des n®gociations avec les trafiquants dôenfants. Ils sô®taient plut¹t r®sign®s 

¨ lôid®e dôenvoyer leurs enfants ¨ lô®tranger sur la base de fausses descriptions dô®ducation, de formation 

professionnelle ou de travail rémunéré à lô®tranger. Dans ces circonstances, Human Rights Watch recommande 

que lôimplication des parents dans la traite des enfants soit trait®e par un syst¯me dô®ducation publique et de 

protection spéciale des enfants, plutôt que par des sanctions criminelles. 

 

En mati¯re de protection sp®ciale pour les enfants victimes de la traite, le projet togolais de Code de lôenfant 

contient une section générale sur la protection des enfants contre la violence, les abus, la négligence perpétrés par 

les parents et des tiers. La disposition principale est lôarticle 401 qui pr®voit que si la sant®, les mîurs, lô®ducation 

ou la s®curit® dôun enfant sont menac®s, un juge du tribunal pour enfants peut ordonner le retrait de lôenfant de 

son environnement familial et son placement dans une institution ou avec un gardien spécifié pour une période 

pouvant aller jusquô¨ vingt-quatre mois253. 

 

Autres pays 

Les enfants interrogés par Human Rights Watch ont rapporté avoir été victimes de la traite vers six pays 

diff®rents dôAfrique de lôOuest, à savoir le Bénin, la Côte d'Ivoire, le Gabon, le Niger, le Nigeria ainsi que le 

Togo. Comme noté plus haut, ces pays disposent de différents niveaux de protection légale contre la traite des 

enfants, tant en matière de poursuites des trafiquants que de protection et réintégration des enfants victimes de la 

traite. Certains, comme le Gabon, le Nigeria et le Togo ont élaboré une législation spécifique contre la traite des 

enfants et au moment de la rédaction de ce rapport, étaient en train de la promulguer. Dôautres sôappuient sur des 

infractions li®es ¨ la traite des enfants comme la migration non autoris®e dôenfants, le travail forc®, lôentr®e 

                                                           
248 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Emanuel Edorh, Lomé, 13 mai 2002. 
249 Ibid. 
250 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Suzanne Aho, Lomé, 6 mai 2002. 
251 Entretien conduit par Human Rights Watch avec des villageois, Bafilo, 2 mai 2002. 
252 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Waka Cne Arregba, préfet de Bassar, Bassar, 3 mai 2002. 
253 République du Togo, « Projet de code de lôenfant », p. 69. Traduit du français par Human Rights Watch. 
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frauduleuse sur un territoire national et le rapt254. Dans un cas comme dans lôautre cependant, la poursuite en 

justice des trafiquants dôenfants sôest r®v®l®e sporadique. Alors que le B®nin, la C¹te d'Ivoire, le Nigeria et le 

Togo arrêtent systématiquement et détiennent les trafiquants, ces pays ne sont pas parvenus à traduire en justice la 

plupart des cas jusquô¨ leur conclusion255. Le Gabon et le Niger font ®tat de peu dôarrestations de trafiquants et 

encore moins de poursuites qui aboutissent256. 

 

Dans son rapport de synth¯se de 2001 sur la traite des enfants en Afrique de lôOuest, le BIT-IPEC a passé en 

revue les différentes protections légales et celles existant en matière de politique pour les enfants victimes de la 

traite en Afrique de lôOuest et a conclu ç à une absence de législation sur ce thème dans presque tous les pays257. » 

Tout en reconnaissant que certaines poursuites contre des trafiquants dôenfants ont effectivement ®t® mises en 

îuvre, le BIT-IPEC notait que les poursuites criminelles sont « compliquées et hors de portée des victimes » et 

inaccessibles aux parents et aux professionnels du bien être des enfants qui « ne connaissent pas le système 

judiciaire ou sôen m®fient258. è De plus, le rapport notait que malgr® lô©ge minimum dôadmission ¨ lôemploi fix® 

par la loi, une capacit® dôinspection insuffisante de la part des minist¯res du travail contribue ¨ perp®tuer le travail 

des enfants. Pour finir, en dépit du fait que certains pays, y compris le Togo, exigent que les mineurs soit en 

possession dôune autorisation sp®ciale pour traverser les fronti¯res, le rapport du BIT-IPEC notait que la mise en 

application laxiste des lois sur lôimmigration permet aux trafiquants dô®chapper aux points de contr¹le et de faire 

passer les frontières à de nombreux enfants. 

 

Efforts régionaux de lutte contre la traite des enfants 

Parmi les pays ouest-africains, les efforts combinés de lutte contre la traite des enfants ont pris la forme 

dôaccords bilat®raux sur le rapatriement des enfants victimes de la traite, de n®gociations pour un protocole 

r®gional de lutte contre la traite des enfants et dôefforts pour harmoniser les l®gislations nationales. Lôun des 

accords bilatéraux est celui entre le Mali et la Côte d'Ivoire, établi en 2000 pour interdire la traite des enfants entre 

les deux pays dans le but de faire travailler ces enfants259. Le Togo a passé un accord quadripartite de rapatriement 

avec le Ghana, le Bénin et le Nigeria en 1996. La traite des enfants examinée dans ce rapport suggère un besoin 

dôune coop®ration similaire avec le Gabon et la C¹te d'Ivoire. 

 

En février 2000, des personnalités officielles de vingt-et-un pays se sont retrouvées à Libreville, au Gabon et 

sont tomb®es dôaccord sur ç une plate-forme commune dôaction » contre la traite des enfants260. Une consultation 

de suivi en mars 2002 a produit un fort consensus en faveur dôune convention sous-régionale contre la traite des 

enfants et a ®tabli un plan pour lôadoption dôune telle convention, dôici d®cembre 2004261. A la date de rédaction 

de ce rapport, cette convention nôavait pas encore ®t® ®labor®e. 

 

Le processus de Libreville a b®n®fici® dôun certain nombre de rencontres régionales et de déclarations 

conçues pour augmenter la base de connaissances relatives à la traite des enfants, mobiliser les gouvernements 

nationaux et harmoniser les législations nationales262. Parmi celles-ci, ¨ noter le Plan initial dôaction d®velopp® par 

les quinze ®tats membres de la Communaut® ®conomique des ®tats de lôAfrique de lôOuest (CEDEAO) ¨ Dakar, 

                                                           
254 Voir de façon général, BIT-IPEC, « Synthesis report », pp. 39-40 ; D®partement dôEtat am®ricain,  Country Reports on Human Rights 
Practices for 2001 ; D®partement dôEtat am®ricain, 2002 Trafficking in Persons Report. 
255 Ibid. 
256 Ibid. 
257 BIT-IPEC, « Synthesis Report », p. 17. 
258 Ibid. 
259 « Accord de Coopération entre la R®publique du Mali et la R®publique de C¹te DôIvoire en Mati¯re de Lutte Contre le Trafic 
Transfrontalier des Enfants » (2000). 
260 « Common Platform for Action of the Sub-Regional Consultation on the Development of Strategies to Fight Child Trafficking for 
Exploitative Labour Purposes in West and Central Africa » (Libreville: February 22-24, 2000). 
261 Voir UNICEF, « Deuxième Consultation Sous-Régionale Sur le Trafic Transfrontalier des Enfants » (Abidjan : UNICEF-WCARO, 
2002) ; « West and Central Africa: Region to establish child trafficking legislation in 2004 », IRIN News, 20 mars 2002. 
262 Voir par exemple, Secrétariat exécutif, « ECOWAS Initial Plan of Action against Trafficking in Persons (2002-2003) » (Dakar: 
ECOWAS, 2001) ; Première réunion sp®cialis®e sur le traffic et lôexploitation des enfants en Afrique de lôOuest et du Centre, ç Rapport de 
Synthèse è ; D®claration de Yamoussoukro sur le trafic dôenfants en Afrique de lôOuest et du Centre (2002); Premi¯re r®union 
internationale pour lôharmonisation de la l®gislation nationale contre lôexploitation des enfants dans la r®gion francophone et dans dôautres 
pays africains, « Déclaration des ministres » (Bamako : 28-29 mars 2002).  Voir aussi UNICEF, « Child Trafficking in West Africa: Policy 
Responses », Innocenti Insight (Florence: Innocenti Research Centre, 2002), pp. 3-4. 
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en décembre 2001263. La traite des enfants a également figuré au programme du Conseil des ministres de 

lôOrganisation de lôUnit® Africaine (OUA) juste avant que cette organisation ne devienne lôUnion Africaine 

(U.A.) en juillet 2002. Suite aux recommandations de la commission de lôOUA sur le Travail et les Affaires 

Sociales264, le Conseil des Ministres de lôOUA sôest r®solu en juillet 2002 ¨ appeler tous ses états membres à 

inclure « lô®ducation obligatoire, lô®limination du travail des enfants ainsi que les enfants en situation de conflits 

et la traite des enfants » dans leurs programmes prioritaires sur les enfants265. 

 

Droit international  

 

Panorama dôensemble 

La traite des enfants est interdite par le droit international comme étant à la fois « une pratique analogue à 

lôesclavage è et lôune ç des pires formes de travail des enfants266 è. La Convention relative aux droits de lôenfant, 

le traité le plus complet sur les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des enfants, oblige les 

états parties à « prendre toutes les mesures appropriées sur les plans national, bilatéral et multilatéral pour 

empêcher l'enlèvement, la vente ou la traite d'enfants à quelque fin que ce soit et sous quelque forme que ce 

soit267. è La Convention relative aux droits de lôenfant oblige encore les ®tats ¨ sôassurer que les enfants ne sont 

pas séparés de leurs parents contre leur gré ; à prendre des mesures pour lutter contre les transferts illicites et les 

non-retours d'enfants ¨ l'®tranger et ¨ prot®ger lôenfant contre l'exploitation ®conomique, contre un travail 

comportant des risques, contre lôimplication dans le trafic de stup®fiants, lôexploitation sexuelle et les abus et 

toute autre forme dôexploitation268. 

 

Dôune pertinence accrue pour la traite des enfants est la garantie de protection contre les abus et la 

n®gligence au sein de la famille, contenue dans la Convention relative aux droits de lôenfant. LôArticle 20(1) 

prévoit « quôun enfant qui est temporairement ou d®finitivement priv® de son milieu familial, ou qui dans son 

propre intérêt ne peut être laissé dans ce milieu, a droit à une protection et une aide spéciales de l'Etat269. » Cette 

disposition est particulièrement pertinente pour les enfants qui ont déjà été victimes de la traite, en particulier dans 

les cas o½ les parents ®taient complices des trafiquants. Le principe guide pour interpr®ter lôArticle 20 est celui de 

lôint®r°t sup®rieur de lôenfant270, un principe qui peut, dans certains cas, militer contre lôincarc®ration des parents 

qui se sont pr®alablement entendus avec les trafiquants dôenfants.  Par exemple, lôArticle 5 de la D®claration de 

lôAssembl®e G®n®rale des Nations Unies de 1986 sur les principes sociaux et juridiques applicables à la 

protection et au bien-°tre des enfants tient compte du besoin de lôenfant dôavoir un contact continu avec ses 

parents. Il est affirmé que « pour toutes les questions relatives au placement de lôenfant aupr¯s de personnes autres 

que ses parents naturels, lôint®r°t bien compris de lôenfant, en particulier son besoin dôaffection et son droit ¨ la 

sécurité et à des soins continus, doit être la considération primordiale271. » 

 

                                                           
263 Voir « ECOWAS Plan of Action è,  ibid.  Les ®tats membres sont le B®nin, le Burkina Faso, le Cap Vert, la C¹te dôIvoire, la Gambie, le 
Ghana, la Guinée, la Guinea-Bissau, le Liberia, le Mali, le Niger, le Nigeria, le Sénégal, la Sierra Leone et le Togo.  
264 R. Salah, « Child Trafficking », p. 6.  
265 Conseil des ministres de lôOUA, ç Décision sur le report de la vingt-cinquième session ordinaire de la Commission du travail et des 
affaires sociales de lôOUA /Conf®rence minist®rielle sur lôemploi et la r®duction de la pauvret® en Afrique è (Durban : 28 juin-6 juillet 
2002). 
266 Voir par exemple, BIT, Convention No 182 concernant lôinterdiction des pires formes de travail des enfants et lôaction imm®diate en 
vue de leur élimination (1999), art. 3(a). 
267 Convention relative aux droits de lôenfant, art. 35. Bien quôelle interdise la traite des enfants, la Convention relative aux droits de 
lôenfant ne propose aucune d®finition de cette pratique. 
268 Convention relative aux droits de lôenfant, art. 9, 11, 32-34. 
269 Cette disposition renforce lôarticle 24(1) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1976) garantissant ¨ lôenfant ç le 
droit aux mesures de protection qu'exige sa condition de mineur è ainsi que lôarticle 19(1) de la Convention relative aux droits de lôenfant 
qui garantit la protection contre « toute forme de violence, d'atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, d'abandon ou de négligence, de 
mauvais traitements ou d'exploitation, y compris la violence sexuelle, pendant qu'il est sous la garde de ses parents ou de l'un d'eux. » 
270 LôArticle 9(1) de la Convention relative aux droits de lôenfant pr®voit que ç l'enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur gré, à 
moins que les autorités compétentes ne décident, sous réserve de révision judiciaire et conformément aux lois et procédures applicables, 
que cette séparation est nécessaire dans l'intérêt supérieur de l'enfant. è LôArticle 3(1) de la Convention relative aux droits de lôenfant 
oblige les ®tats ¨ faire de lôint®r°t sup®rieur de lôenfant une ç considération primordiale » dans « toutes les décisions qui concernent les 
enfants ». 
271 Assemblée générale des Nations Unies, Déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la protection et au bien-être des 
enfants, envisag®s surtout sous lôangle des pratiques en mati¯re dôadoption et de placement familial sur les plans national et international.  
(1986), art. 5. 
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Le Togo a ratifié la Convention relative aux droits de lôenfant en 1990. En 1997, le Comit® sur les droits de 

lôenfant, lôorgane de surveillance des trait®s responsable du suivi de la mise en îuvre de la convention ; affirmait 

dans ses observations de conclusion sur le Togo quôil jugait ç très inquiétante la généralisation de la vente et de la 

traite dôenfants qui aboutissent ¨ leur exploitation ®conomique et sexuelle272. è Commentant la mise en îuvre, par 

le Togo, des dispositions relatives à la protection des enfants contenues dans la Convention relative aux droits de 

lôenfant, le Comit® a exprim® son inqui®tude sur ç la persistance des abus contre les enfants, y compris les 

mauvais traitements dans la famille et lôabsence au niveau de lôadministration dôun m®canisme appropri® pour 

prévenir et combattre ce phénomène273. » 

 

Depuis 1999, trois traités spécialisés relatifs à la traite des enfants ont été négociés. Le Protocole des Nations 

Unies à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer 

et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants (2000, connu sous le nom de Protocole 

sur la traite) fournit une définition modèle de la traite des enfants qui a été incorporée dans le projet togolais de 

Code des enfants274. Bien que ce protocole nôait pas encore ®t® ratifi® par le Togo et quôil ne soit pas encore entr® 

en vigueur mondialement, le Protocole sur la traite a été signé par le Togo et reflète un vaste effort international 

pour codifier une définition de la traite des enfants. Le Protocole sur la traite isole les trois éléments de la traite 

qui sont : (1) le recrutement, le transport, le transfert, lôh®bergement ou lôaccueil275 ; (2) de toute personne âgée de 

moins de 18 ans276 ; (3) dans le but de lôexploitation sexuelle ou par rapport à leur travail ou du travail forcé ou de 

lôesclavage 277. Parce que les pays ayant n®goci® le Protocole sur la traite ont ®t® incapables de se mettre dôaccord 

sur une définition du terme « exploitation », le protocole définit le terme comme comprenant au minimum 

« lôexploitation de la prostitution dôautrui ou dôautres formes dôexploitation sexuelle, le travail ou les services 

forc®s, lôesclavage ou les pratiques analogues ¨ lôesclavage, la servitude ou le pr®l¯vement dôorganes278. » 

 

LôArticle 3(c) du Protocole sur la traite affirme que là où des enfants, en opposition à des adultes, sont 

concern®s, la traite peut exister en lôabsence de contrainte, enl¯vement, fraude ou tromperie. La disposition a 

conduit ¨ lôobservation que ç [le] concept de óvolont®ô nôest plus accept® en droit international depuis lôadoption 

du [Protocole sur la traite] é. Le Protocole exclut sp®cifiquement la possibilit® ç dôun consentement » à la traite 

par toute personne de moins de 18 ans279. » Le Protocole sur la traite appelle les états à prendre des mesures pour 

prévenir et punir la traite des enfants, y compris la promulgation de lois pénales ; à fournir assistance et protection 

aux personnes victimes de la traite et à coopérer au niveau ministériel et gouvernemental à la réalisation de ces 

objectifs. 

 

La Convention No. 182 du BIT concernant lôinterdiction des pires formes de travail des enfants et lôaction 

immédiate en vue de leur élimination (1999) situe la traite des enfants dans le contexte plus large du travail des 

enfants280. La Convention 182 oblige les états à lancer des actions urgentes et immédiates pour éradiquer la traite 

des enfants. Elle caractérise la traite des enfants comme « une pratique analogue ¨ lôesclavage », une pratique 

appartenant à la même catégorie que le travail forcé281. La Convention 182 souligne le travail du Programme focal 

sur le travail des enfants : IPEC, un programme du BIT conçu pour mobiliser connaissances, plaidoyer et services 

autour du thème du travail des enfants. Ayant ratifié la Convention 182 en 2000, le Togo est mandaté pour 

                                                           
272 Nations Unies, « Observations de conclusion du Comit® sur les droits de lôenfant : Togo », para. 27. 
273 Nations Unies, « Observations de conclusion du Comit® sur les droits de lôenfant : Togo », para. 22. 
274 Protocole sur la traite, art. 3. Le Protocole sur la traite sert de fondation au « Programme mondial contre la traite des êtres humains », 
une ®tude de trois ans du Bureau des Nations Unies pour le contr¹le des stup®fiants et la pr®vention du crime. Avant lôadoption du 
Protocole sur la traite, la définition de la traite la plus fr®quemment cit®e ®tait une d®finition de lôAssembl®e g®n®rale en date de 1994 : « le 
mouvement illicite et clandestin de personnes au delà des frontières nationales et internationales, principalement des pays en 
développement et des pays dont les économies sont en transition, qui a pour objectif final de contraindre les femmes et les fillettes à des 
situations dôoppression ¨ des fins dôexploitation sexuelle ou ®conomique, au profit des recruteurs, des trafiquants et des syndicats du crime 
ainsi que dans dôautres activit®s ill®gales li®es ¨ la traite, telles que le travail domestique forc®, les faux mariages, lôemploi clandestin et les 
fausses adoptions. » 
275 Protocole sur la traite, art. 3(a). 
276 Ibid., art. 3(c)-3(d). 
277 Ibid., art. 3(a) 
278 Ibid. 
279 End Child Prostitution and Trafficking (ECPAT), « Trafficking in Children for Sexual Purposes: An Analytical Reviewò (Bangkok: 
ECPAT, 2001), note 1. 
280 Voir aussi, BIT, Recommandation 190 concernant lôinterdiction des pires formes de travail des enfants et lôaction immédiate en vue de 
leur élimination (1999). 
281 BIT, Convention No 182, art. 3(a). 
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travailler avec lôIPEC afin de cr®er et mettre en îuvre un plan national dôaction contre les pires formes de travail 

des enfants, y compris la traite des enfants. La Convention est renforcée par tout un ensemble de conventions sur 

le travail forc®, la discrimination ¨ lôemploi et le travail des enfants, tous ratifi®s par le Togo282. 

 

Un troisième traité récent contre la traite des enfants est le Protocole facultatif à la Convention relative aux 

droits de l'enfant qui porte sur la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène 

des enfants (2000). Le Togo a sign® le Protocole facultatif en novembre 2001 mais ne lôa pas ratifi®. Il est entr® en 

vigueur mondialement en janvier 2002. Les parties au Protocole doivent promulguer des lois pénales contre « le 

fait dôoffrir, de remettre ou dôaccepter è un enfant ¨ des fins dôexploitation sexuelle ou de travail forc®283. Ces 

pays doivent également établir les compétences pour ces infractions, extrader les contrevenants quand nécessaire, 

se fournir mutuellement une assistance légale et prévoir la confiscation des biens interdits ou des produits du 

crime. Au delà des poursuites, les états sont tenus de fournir des services de soutien et de protection des témoins 

aux enfants victimes de la traite, de prendre des mesures pour prévenir les infractions listées dans le protocole et 

de renforcer la coopération internationale dans la lutte contre la traite. 

 

En plus dôordonner lô®radication progressive de la traite des enfants, les quatre traités mentionnés ci-dessus 

garantissent les droits des enfants victimes de la traite en matière de réadaptation sociale et de réintégration. 

LôArticle 39 de la Convention relative aux droits de lôenfant oblige les ®tats parties ¨ prendre « toutes les mesures 

appropriées pour faciliter la réadaptation physique et psychologique et la réinsertion sociale de tout enfant victime 

de é toute forme de n®gligence, d'exploitation ou de s®vices284. è Cette garantie est encore ®toff®e dans lôArticle 

6 du Protocole sur la traite, lôArticle 7 de la Convention No. 182 et lôArticle 8 du Protocole facultatif285.  Des 

conseils en matière de protection des enfants victimes de la traite sont également disponibles dans le Programme 

dôaction du Premier Congr¯s mondial contre lôexploitation sexuelle des enfants ¨ des fins commerciales (1996), 

connu sous le nom de Programme de Stockholm, qui a été considéré comme capital par le Comité sur les droits de 

lôenfant286. Parmi les recommandations du Programme de Stockholm applicables à la traite des enfants se trouvent 

lôoffre de services dôaide sociale, m®dicale et psychologique aux enfants victimes de la traite ; une formation 

prenant en compte les différences sexuelles pour le personnel médical, les enseignants, les travailleurs sociaux et 

les ONG ; des actions pour prévenir et supprimer toute stigmatisation par la société des enfants victimes de la 

traite ; la promotion de moyens alternatifs de vie aux enfants victimes de la traite et à leurs familles et des mesures 

pour créer des changements de comportement chez les coupables de tels crimes287. 

 

Droit relatif ¨ lôesclavage des enfants 

Les abus décrits par les enfants interrogés par Human Rights Watch constituent des pratiques analogues à 

lôesclavage comme d®fini ¨ la fois par la Convention supplémentaire des Nations Unies relative à l'abolition de 

                                                           
282 La Convention 29 de lôBIT sur le travail forc® ou obligatoire (1930) ratifi®e par le Togo le 7 juin 1960) et la Convention 105 sur 
lôabolition du travail forc® (1957) (ratifi®e par le Togo le 10 juillet 1999) ont pour objectif dô®radiquer ç tout travail ou service exigé d'un 
individu sous la menace d'une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne s'est pas offert de plein gré. » La Convention 11 concernant 
la discrimination (emploi et profession) (1960) (ratifiée par le Togo le 8 novembre 1983) contrôle la discrimination contre les femmes sur 
le lieu de travail, notamment la violence fond®e sur le sexe et lôexploitation des femmes dans la sph¯re de lôemploi. La question du travail 
des enfants est abord®e par la Convention 138 concernant lô©ge minimum dôadmission ¨ lôemploi (1976) (ratifi®e par le Togo le 16 mars 
1984) qui oblige les états parties à « à élever progressivement l'âge minimum d'admission à l'emploi ou au travail à un niveau permettant 
aux adolescents d'atteindre le plus complet développement physique et mental è (art. 1). La Convention concernant lô©ge minimum fixe ¨ 
dix-huit ans lô©ge minimum dôadmission ¨ ç tout type d'emploi ou de travail qui, par sa nature ou les conditions dans lesquelles il s'exerce, 
est susceptible de compromettre la santé, la sécurité ou la moralité des adolescents » (art. 3(1)). 
283 Comme noté plus haut, « lôexploitation è nôest pas d®finie par le droit international et le ç travail forcé è est d®fini dans lôArticle 2.1 de 
la Convention No 29 du BIT sur le travail forcé comme « tout travail ou service exigé d'un individu sous la menace d'une peine quelconque 
et pour lequel ledit individu ne s'est pas offert de plein gré. » 
284 Convention relative aux droits de lôenfant, art. 39. 
285 Il est à noter que le Protocole sur la traite contient une formulation plus faible sur la protection des enfants victimes de la traite  (voir 
Articles 6 et 7) que sur les poursuites des trafiquants (Article 5). 
286 En 1997, par exemple, le Comit® sur les droits de lôenfant a attir® lôattention du Togo sur le Programme de Stockholm. Voir Nations 
Unies, « Concluding Observations of the Committee on the Rights of the Child: Togo è,  para. 53. Pour dôautres sources non-juridiques sur 
des mesures de protection des enfants, voir le Conseil Economique et Social, « Recommended Principles and Guidelines on Human Rights 
and Human Trafficking: Report of the United Nations High Commissioner for Human Rights to the Economic and Social Council »,  U.N. 
Doc. E/2002/100 (New York: U.N. Publications, May 20, 2002), pp. 3, 10-11, 12-13 ; « Human Rights Standards for the Treatment of 
Trafficked Persons », à www.hrlawgroup.org/initiatives/trafficking_persons and wagner.inet.co.th/org/gaatw/index.html (consulté le 3 
septembre 2002) et A.D. Jordan, « The Annotated Guide to the Complete U.N. Trafficking Protocol » (Washington, D.C.: International 
Human Rights Law Group, 2002). 
287 Premier congr¯s mondial contre lôexploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales, « D®claration et agenda pour lôaction », 
(1996), art. 5. 
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l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage (1956) et à la 

Convention No 182 du BIT. Ratifiée en 1980 par le Togo, la Convention relative ¨ lôesclavage d®finit comme 

pratique analogue ¨ lôesclavage ç toute institution ou pratique en vertu de laquelle un enfant ou un adolescent de 

moins de dix-huit ans est remis, soit par ses parents ou par l'un d'eux, soit par son tuteur, à un tiers, contre 

paiement ou non, en vue de l'exploitation de la personne ou du travail dudit enfant ou adolescent288. » La 

définition englobe nombre de situations décrites par les enfants interrogés par Human Rights Watch et recoupe 

considérablement la définition de la traite des enfants trouvée dans le Protocole des Nations Unies sur la traite. La 

Convention No. 182 du BIT va un pas plus loin, classant explicitement la traite des enfants dans la catégorie des 

« pratiques analogues ¨ lôesclavage289. » Si la Convention No. 182  ne définit ni la traite des enfants, ni 

lôesclavage, il est clair dôapr¯s la Convention relative ¨ lôesclavage et le Protocole sur la traite que la combinaison 

dôun d®placement et de lôexploitation dôun enfant est ce que ces deux documents ont en commun. 

 

Même en dehors du contexte de la traite, le travail domestique des enfants a été reconnu comme une pratique 

analogue ¨ lôesclavage lorsquôil est accompli dans certains conditions. Dans les entretiens avec des filles victimes 

de la traite à des fins de travaux domestiques ainsi quôavec des experts locaux, Human Rights Watch a recueilli 

des informations sur de longues heures de travail non rémunérées, des abus physiques, des abus sexuels, le refus 

dôune ®ducation pendant la p®riode de travail domestique et des responsabilit®s exc®dant lô©ge et les capacit®s des 

filles. De nombreuses filles se sont souvenues de négociations entre leurs parents et des intermédiaires impliquant 

fraude, tromperie ou ®change dôargent290. Soulignant nombre de ces dangers, lôUNICEF a affirmé en 1999 que 

« lôexploitation, les abus et la discrimination endur®s par les enfants travailleurs domestiques é doivent °tre 

d®plor®s et é sont une violation de [la Convention relative ¨ lôesclavage] de 1956291. » 

                                                           
288 Convention supplémentaire des Nations Unies relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques 
analogues à l'esclavage (1956), art. 1(d). 
289 BIT, Convention No 182, art. 3(a). 
290 Ces entretiens sont évoqués en détail dans la Section, « Les filles victimes de la traite pour travailler comme domestiques et sur les 
marchés, » ci-dessus. 
291 UNICEF, « Child Domestic Workers è, p. 2. LôUNICEF notait également que le travail domestique accompli dans ces circonstances 
violait les droits des filles à une identité indépendante, une individualité et à la liberté (Convention relative aux droits de lôenfant, Articles 
8, 13, 15 et 37) ; à être élev® et guid® (Convention relative aux droits de lôenfant, Articles 7, 8 et 9) ; au bien-être physique et 
psychologique (Convention relative aux droits de lôenfant, Articles 19 et 27) ; le droit au d®veloppement par lô®ducation (Convention 
relative aux droits de lôenfant, Article 28) et la protection contre lôexploitation, y compris lôexploitation ¨ des fins sexuelles, la vente et la 
traite (Convention relative aux droits de lôenfant, Articles 32, 34 et 35). 
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IX. RECOMMANDATIONS DÉTAILL ÉES 
 

A tous les gouvernements ouest-africains impliqués dans la traite des enfants, y compris le Togo, le Bénin, 

le Nigeria, le Niger, la Côte d'Ivoire, le Ghana et le Gabon292 

 

Concernant les poursuites pour traite des enfants et autres délits qui lui sont liés 

¶ Ratifier le Protocole des Nations Unies à la Convention contre la criminalité transnationale organisée visant à 

prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants (2000, le Protocole 

sur la traite) et le Protocole facultatif ¨ la Convention relative aux droits de lôenfant concernant la vente 

dôenfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en sc¯ne des enfants (2000). Promulguer 

rapidement une législation créant le délit de traite des enfants, cohérente avec les protocoles ci-dessus ainsi 

quôavec la Convention des Nations Unies relative aux droits de lôenfant (1989) et la Convention No 182 du 

Bureau Internationale du Travail et la recommandation No 190 concernant lôinterdiction des pires formes de 

travail des enfants et lôaction imm®diate en vue de leur ®limination (1999). 

 

¶ En accord avec la décision consensuelle prise en 2002 à la réunion de consultation, à Libreville, au Gabon, 

entre vingt-et-un états africains, établir une convention régionale contre la traite, en sôassurant que toute 

convention comporte la pleine protection des droits humains des enfants victimes de la traite. Inclure des 

représentants qualifiés des ONG et de la société civile dans toutes les négociations régionales. Dans le cadre 

dôune strat®gie multilat®rale de lutte contre la traite, d®fendre lôinscription de la traite des enfants comme 

prioritaire dans le programme de travail de la nouvelle Union Africaine. 

 

¶ Enquêter, poursuivre et punir rapidement les responsables de la traite des enfants, en utilisant les lois pénales 

actuelles en attendant quôune l®gislation sp®cifique de lutte contre la traite soit promulgu®e. Veiller ¨ la 

transparence des poursuites contre les trafiquants en maintenant un compte rendu public de toutes les 

poursuites et des décisions finales prises pour chaque cas. Prendre des mesures immédiates pour enquêter sur 

toutes les allégations de corruption impliquant des policiers, des gendarmes, des procureurs, des membres du 

système judiciaire ou toute autre personne impliquée dans la mise en application des lois pénales relatives à la 

traite des enfants. Prendre également des mesures immédiates pour poursuivre en justice les infractions. 

 

Concernant le recrutement des enfants victimes de la traite  

¶ Dans le cadre de négociations régionales, développer un protocole pour identifier et écarter des trafiquants 

dôenfants potentiels et surveiller la mise en îuvre de ce protocole par les organes locaux. Inclure dans le 

protocole des informations sur les méthodes utilis®es par les trafiquants dôenfants pour emporter le 

consentement des parents, comme un paiement et des promesses dô®ducation et de formation professionnelle. 

 

¶ Incorporer dans les programmes scolaires des informations sur la traite des enfants. Sensibiliser les 

responsables communautaires et religieux aux causes de la traite des enfants, aux dangers potentiels du travail 

des enfants et ¨ la Convention relative aux droits de lôenfant. Fournir des informations ¨ tout le personnel 

travaillant avec ou pour des enfants, tels que les juges, les avocats, les magistrats, le personnel de maintien de 

lôordre, les militaires, les enseignants, les administrateurs dô®coles, le personnel soignant, les travailleurs 

sociaux, les personnalités officielles des gouvernements locaux et le personnel des institutions pour enfants. 

 

¶ Accorder prioritairement son attention ¨ lôaugmentation des opportunit®s dô®ducation et de formation 
professionnelle pour les enfants, en particulier les filles. D®velopper, mettre en îuvre et  assurer le suivi des 

programmes destin®s ¨ traiter les disparit®s dans la scolarit® des filles et des gar­ons et les taux dôabandon. 

Mettre en îuvre des campagnes publiques dôinformation sur les dangers potentiels du travail domestique, sur 

les march®s, dans lôagriculture et dans les usines. Doter les comit®s locaux de vigilance dôun personnel 

féminin et masculin spécifiquement formé à éduquer les familles à des solutions alternatives au placement des 

enfants dans des activités dangereuses. 

                                                           
292 Les témoignages de ce rapport incriminent ces pays. Cependant, en Afrique de lôOuest, le BIT a ®galement identifi® des cas de traite 
dôenfants au Burkina Faso, au Cameroun et au Mali. 
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¶ Dans le contexte de la traite des enfants, considérer les orphelins et les enfants affectés par le SIDA comme 

un groupe cible vulnérable en incorporant des mesures spécifiques de protection des orphelins et des enfants 

affect®s par le SIDA dans le plan national dôaction contre la traite des enfants. Renforcer les programmes pour 

combattre les pratiques discriminantes contre les enfants infectés ou affectés par le VIH-SIDA. 

 

Concernant le transport des enfants victimes de la traite 

¶ En coopération avec les pays voisins, renforcer les contrôles aux frontières, à la fois aux points de passage 

officiels et aux zones frontali¯res utilis®es pour les mouvements clandestins dôenfants. Poster des unit®s de 

lutte contre la traite dans les villes et les villages où il est connu que les enfants en train de subir la traite se 

rassemblent en transit. Dans le cadre de négociations régionales, établir des protocoles pour identifier et 

appr®hender les trafiquants dôenfants, et assurer le suivi de lôapplication de ces protocoles. Enqu°ter 

promptement sur toute allégation impliquant des gardes frontières qui auraient accepté des pots-de-vin de 

trafiquants dôenfants ou faisant payer ¨ ces derniers ç une taxe ». Prendre des mesures disciplinaires et 

poursuivre les personnes responsables de tels actes. Promulguer des dispositions anti-corruption dans le droit 

national, coh®rentes avec lôArticle 9 de la Convention contre la criminalit® transnationale organis®e (2000)293. 

 

¶ Poster des officiers form®s ¨ lôidentification et ¨ lôappr®hension des trafiquants dôenfants aux points de transit 

o½ lôon sait que se rassemblent les enfants victimes de la traite avant dô°tre emmen®s ¨ lô®tranger. Etablir un 

syst¯me pour assurer le retour en toute s®curit®, dans leurs pays dôorigine, des enfants emmen®s ¨ lô®tranger 

par des intermédiaires puis abandonnés. Inclure des services de soutien adéquats et un accès à un personnel 

sachant traiter les enfants avec gentillesse. 

 

Concernant lôexploitation des enfants victimes de la traite ¨ des fins commerciales 

¶ Enquêter promptement sur toute plainte pour travail dangereux dôenfants et augmenter les capacit®s 

dôinspection, de mise en îuvre et de suivi des minist¯res du travail relativement au travail des enfants. 

Promulguer des r®gulations sp®cifiques r®gissant lô©ge minimum dôadmission ¨ lôemploi, les heures de travail, 

les dangers sp®cifiques au travail des enfants tels que lôutilisation dôun ®quipement dangereux, les formes de 

travail susceptibles dô°tre nocives aux enfants,  les ch©timents corporels, le droit au repos et au loisir et la 

compensation. Concevoir et mettre en îuvre des campagnes de sensibilisation ¨ destination du secteur 

agricole ainsi que des personnes employant des domestiques et poursuivre les individus qui violent les normes 

minimales en mati¯re dôemploi. 

 

¶ Prendre toutes les mesures nécessaires pour que soient poursuivis en justice les auteurs de violence physique 

et/ou sexuelle contre des travailleurs domestiques.  D®velopper des campagnes publiques dôinformation sur la 

prévalence des abus contre les travailleurs domestiques. Assurer soins et soutien aux enfants qui sô®chappent 

de leur travail domestique et qui ont souffert de violences physiques ou sexuelles, y compris le traitement des 

maladies sexuellement transmissibles. 

 

Concernant le retour en toute sécurité des enfants victimes de la traite et leur réintégration 

¶ Dans le cadre de n®gociations r®gionales, d®velopper et mettre en îuvre un protocole r®gional coh®rent pour 
le retour, le rapatriement et la réinsertion des enfants victimes de la traite, par la collaboration avec les pays 

« dôorigineè, ç de destination » et « de transit », les ONG locales, les organisations multilatérales telles que le 

Fonds des Nations Unies pour lôEnfance (UNICEF) et le BIT, les enfants et les parents. Promulguer des 

régulations offrant aux enfants victimes de la traite lô®ventail complet des protections d®finies dans lôArticle 6 

du Protocole sur la traite des Nations Unies, lôArticle 7 de la Convention No. 182 du BIT, lôArticle 8 du 

Protocole facultatif de la Convention relative aux droits de lôenfant concernant la vente des enfants et dans 

des documents issus des ONG comme celui sur Standards de Droits Humains pour le Traitement des 

Personnes Trafiquées. 

                                                           
293 LôArticle 9 exige que les ®tats (1) selon quôil convient et conform®ment ¨ leur syst¯me juridique, adoptent des mesures efficaces dôordre 
l®gislatif, administratif ou autre pour promouvoir lôint®grit® et pr®venir, d®tecter et punir la corruption des agents publics et (2) prennent 
des mesures pour sôassurer que leurs autorit®s agissent efficacement en mati¯re de pr®vention, de détection et de répression de la corruption 
des agents publics, y compris en leur donnant une indépendance suffisante pour empêcher toute influence inappropriée sur leurs actions. 
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¶ Etablir des protocoles pour les policiers, les gendarmes, dôautres officiels de lôétat et les travailleurs sociaux à 

suivre lorsque des enfants qui prétendent avoir été victimes de la traite chercheront leur aide, notamment pour 

un retour en toute s®curit® chez eux ou vers un lieu s¾r. Assurer le suivi de lôapplication de ces protocoles. 

Etablir des registres publics centralisés pour tous les enfants victimes de la traite et leurs localisations, sous la 

supervision du Tribunal pour enfants ou dôune institution analogue quand celle-ci existe. Sôassurer que toute 

somme dôargent due aux enfants par leurs employeurs leur sera vers®e par la constitution dôun cr®dit ou de 

tout autre mécanisme légal. 

 

¶ Libérer tout enfant placé en détention pour avoir transgressé la loi du fait de son statut de victime de la traite. 

Fournir des mesures de protection sp®ciale en accord avec la Convention relative aux droits de lôenfant, les 

instruments spécialisés de lutte contre la traite et le droit national. Promulguer une interdiction explicite de la 

détention des enfants victimes de la traite dans des institutions de correction. 

 

¶ Assurer un suivi efficace de tous les enfants qui ont ®t® trafiqu®s et veiller ¨ ce quôils ne soient pas de 
nouveau victimes de la traite. Assurer une prise en charge et un soutien appropriés aux enfants dont les 

parents sont complices dans la traite des enfants ou sont par ailleurs responsables dôabus et de n®gligence. 

D®velopper un protocole pour trouver des solutions dôaccueil appropri®es ou si n®cessaire un placement 

institutionnel pour de tels enfants. Promouvoir des moyens alternatifs pour que les enfants qui risquent 

dôabandonner leur scolarit® puissent gagner leur vie. 

 

¶ Protéger la sécurité des enfants victimes de la traite en promulguant des dispositions fermes en matière de 

protection des t®moins. Sôassurer que tous les enfants victimes de la traite qui témoignent dans des procédures 

criminelles ont lôopportunit® de le faire dans un environnement qui leur soit agr®able, en dehors dôune salle 

formelle de tribunal par exemple. 

 

¶ A des fins de planification et dô®valuation des programmes, développer un système de suivi des cas de traite 

dôenfants et des r®ponses gouvernementales. Maintenir une banque de donn®es sur les donn®es 

démographiques des enfants victimes de la traite, leurs environnements familiaux, les méthodes de 

recrutement, les relations avec les interm®diaires, les modes de transport ¨ lô®tranger, les types de travail ¨ 

lô®tranger, la dur®e des s®jours, les m®thodes de fuite et les m®thodes de retour et/ou r®insertion. Partager les 

données pertinentes avec les gouvernements dôautres pays affect®s par la traite des enfants. 

 

Au gouvernement du Togo 

En plus des recommandations ¨ lôattention de tous les pays ouest-africains impliqués dans la traite des 

enfants, le gouvernement du Togo devrait : 

 

¶ Modifier les dispositions du projet de Code des enfants qui imposant des peines de prison aux parents qui 

aident les trafiquants dôenfant, qui ne rapportent pas les cas de traite dôenfants ou qui offrent des enfants ¨ 

vendre. Créer une défense explicite des parents véritablement trompés sur la finalité du recrutement de leur 

enfant, qui ont cru que celui-ci déboucherait sur une éducation ou que tout au moins, il ne conduirait pas à 

lôexploitation de lôenfant. Permettre des sanctions r®duites pour les parents qui raisonnablement mais de façon 

erronée ont cru que se faire le complice de la traite des enfants ou ne pas rapporter à la police des trafiquants 

dôenfants ®tait dans lôint®r°t sup®rieur de lôenfant. 

 

¶ Assurer une instruction primaire gratuite et accessible à tous les enfants, légalement garantie, comme le 

pr®voit lôarticle 28 de la Convention relative aux droits de lôenfant. Mettre en îuvre des mesures pour 

am®liorer la scolarisation des enfants et leur maintien ¨ lô®cole et d®velopper un syst¯me dô®valuation 

r®guli¯re de lôefficacit® de ces interventions. Enqu°ter rapidement sur les cas dôenfants expuls®s de lô®cole 

pour incapacit® ¨ sôacquitter des frais de scolarit® ou ¨ payer le mat®riel scolaire. Surveiller lôactivit® de 

trafiquants potentiels dôenfants dans lôenceinte des ®coles ou à leurs abords. 
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Aux bailleurs qui soutiennent ces gouvernements 

¶ Augmenter le soutien aux initiatives ciblées de lutte contre la traite prises par les départements 

gouvernementaux et les organisations non-gouvernementales. Développer un système pour mesurer 

concr¯tement lôefficacit® des mesures de lutte contre la traite. Renforcer la capacit® des ONG ¨ accueillir et 

assurer la prise en charge des enfants victimes de la traite en offrant des formations sur les questions 

pertinentes de genre et les ressources appropriées pour évider la surpopulation dans les centres de transit. 

Exercer des pressions sur les gouvernements nationaux afin quôils fournissent un soutien ¨ des initiatives 

dôONG efficaces. 

 

¶ Fournir un soutien dans la lutte contre la traite aux pays de transit et à ceux « de destination » des enfants 

togolais (comme le B®nin, le Nigeria, le Niger, la C¹te d'Ivoire et le Gabon) ainsi quôaux pays ç dôorigine » 

des enfants vers le Togo (comme le Ghana, le B®nin et le Nigeria). Refuser dôutiliser la suspension de lôaide 

au développement comme une excuse pour ne pas prendre un rôle actif dans les efforts de lutte contre la 

traite294. 

 

¶ Surveiller les programmes de lutte contre la traite afin de savoir sôils abordent les violations des droits 
humains sous jacentes ¨ la traite des enfants, en particulier la discrimination contre les filles. Sôassurer que les 

programmes de lutte contre la traite soutenus par les bailleurs ne sont pas mis à mal, au niveau local, par, par 

exemple le traitement des enfants victimes de la traite comme des délinquants, des menaces 

dôemprisonnement contre les parents ou la discrimination contre les familles affect®es par le VIH-SIDA. 

 

Aux Nations Unies 

¶ Faciliter la n®gociation et la ratification dôun protocole r®gional de lutte contre la traite entre tous les pays 

dôAfrique de lôOuest. Veiller ¨ la participation des ONG et de la soci®t® civile au processus de n®gociation et 

de ratification. 

 

¶ Plaider ®nergiquement en faveur dôun soutien plus important des bailleurs aux programmes gouvernementaux 

et non-gouvernementaux de lutte contre la traite. Intégrer la traite des enfants dans les stratégies globales 

dôall®gement de la pauvret®, de d®veloppement, dô®ducation et de droits des femmes. 

 

¶ A lôUNICEF : Evaluer pr®cis®ment la mise en îuvre par le Togo des Observations de conclusion du Comité 

sur les droits de lôenfant de 1997. Exercer des pressions sur les bailleurs pour quôils fournissent des ressources 

ad®quates au Togo afin quôil remplisse les obligations qui sont les siennes selon la Convention relative aux 

droits de lôenfant. Formuler des recommandations concr¯tes concernant la mise en îuvre de lôArticle 35 sur 

lô®limination de la traite des enfants. D®velopper des programmes de formation sur les causes, les m®thodes et 

les conséquences de la traite des enfants afin que ceux-ci soient intégrés dans les programmes scolaires. 

 

¶ A lôUNICEF et le BIT : Fournir une assistance technique au gouvernement togolais sur lô®limination de la 

traite des enfants, incluant une analyse des dispositions relatives à la traite des enfants dans le projet de loi de 

Code des enfants. Rechercher les meilleures pratiques sur la réintégration des enfants victimes de la traite et 

formuler des recommandations ¨ lôorganisme togolais quôest le Comit® national pour la r®ception et la 

réintégration sociale des enfants victimes de la traite. 

 

¶ Au Bureau pour le contrôle de la drogue et la prévention du crime (ODCCP) : Sôassurer que les efforts pour 

poursuivre et punir les trafiquants dôenfants respectent les droits humains des enfants victimes de la traite, en 

accord avec lôArticle 6 du Protocole des Nations Unies sur la traite et les instruments sur les droits humains 

pertinents. 

 

¶ Au Conseil ®conomique et social et au Haut Commissariat pour les droits de lôHomme (HCNUDH) : 

Sôassurer que la l®gislation nationale mettant en îuvre le Protocole des Nations Unies sur la traite est en 

                                                           
294 Comme not® plus haut, les Etats Unis et lôUnion europ®enne ont suspendu leur aide au développement au Togo depuis le début des 
ann®es 90 ¨ cause de lôabsence dô®lections libres et impartiales. 
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conformité avec les Principes recommandés et les directives sur les droits humains et la traite des personnes 

(2002) 

 

Aux organisations multilatérales en Afrique 

¶ A la Communaut® ®conomique des ®tats de lôAfrique de lôOuest (CEDEAO) : Surveiller la mise en îuvre du 

Plan dôAction initial sur la traite des personnes de la CEDEAO datant de 2001 et en particulier, faire 

appliquer lôexigence que les ®tats membres fournissent un rapport semestriel sur les progrès dans la mise en 

îuvre. Evaluer publiquement ces rapports sur lô®tat dôavancement. 

 

¶ Au Conseil ex®cutif de lôUnion Africaine (U.A.) : Appeler tous les états membres à inclure des politiques de 

lutte contre la traite et des programmes dans leurs priorités relatives aux enfants. En collaboration avec le 

d®partement l®gal, participer ¨ lô®laboration dôune convention sous-régionale de lutte contre la traite. A 

travers le Conseil économique, social et culturel (ECOSOC), inviter les ONG de lutte contre la traite à 

contribuer à la formulation des résolutions et initiatives de lutte contre la traite. 

 

¶ A la Commission africaine des droits de lôhomme et des peuples : Inscrire la traite des enfants ¨ lôordre du 

jour des r®unions semestrielles. Donner instruction aux experts pour quôils pr®parent des documents 

consultatifs sur les violations de la Charte africaine sur les droits de lôHomme et des peuples (1981) et 

formuler des recommandations sur la façon dont la Commission peut aider les gouvernements à mettre un 

terme à la traite des enfants. 
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X. CONCLUSION 
 

Ce rapport incrimine ¨ la fois des trafiquants dôenfants et des personnalit®s officielles gouvernementales dans 

de graves atteintes aux droits humains des enfants. Dès le moment où ils promettent de fournir aux enfants une 

scolarit®, une formation professionnelle et un travail r®mun®r®, les trafiquants dôenfants commettent dôhorribles 

abus en toute impunité ou presque. Ils emmènent les enfants dans de longs voyages qui provoquent blessures, 

maladies et d®c¯s. Ils leur ordonnent dôaccomplir des travaux difficiles et parfois dangereux. Ils les d®dommagent 

rarement pour leurs services et les soumettent  de façon répétitive à une cruauté mentale et physique. Parfois, avec 

le consentement supposé des parents, les trafiquants maintiennent les enfants loin de chez eux pendant de longues 

p®riodes et leur refusent tout contact avec leurs familles. Ils sôacquittent rarement de la promesse quôils ont faite 

de fournir aux enfants une éducation, une formation professionnelle ou une indemnisation adaptée à leur travail. 

 

La promesse du gouvernement togolais de prendre des mesures immédiates et efficaces pour éradiquer les 

réseaux de la traite des enfants sonne faux. Selon les conventions internationales signées ou ratifiées par le Togo, 

une réponse efficace à la traite des enfants exige la poursuite des trafiquants, la protection et la réintégration des 

enfants victimes de la traite et lôapaisement des forces qui alimentent lôoffre et la demande pour la traite des 

enfants ¨ des fins dôexploitation par le travail. Or en 2001, le Togo a arr°t® ou d®tenu seulement dix trafiquants 

alors quôil a d®tenu cinquante-cinq parents dôenfants ®chou®s au Cameroun apr¯s le naufrage dôun bateau ¨ 

destination du Gabon295. La plupart des trafiquants présumés ont finalement été relâchés par manque de 

preuves296. Au m°me moment, les patrouilles aux fronti¯res, au Togo, nôont pas r®ussi ¨ emp°cher les trafiquants 

de passer les frontières du pays et dans certains cas, ces patrouilles ont accepté des pots de vin. Les enfants qui se 

sont ®chapp®s ou qui ont ®t® rel©ch®s dôune activit® dangereuse ont re­u une protection inadapt®e de la part des 

officiers de maintien de lôordre, ce qui les a rendus vuln®rables ¨ un abandon, un travail sexuel ou une seconde 

épreuve de traite. 

 

Comme dôautres pays dôAfrique de lôOuest, le Togo avance lôargument des ressources limit®es comme lôune 

des raisons de lôinefficacit® de sa r®ponse au probl¯me de la traite des enfants. La personnalité officielle nationale 

la plus importante en mati¯re de traite des enfants a affirm® ¨ Human Rights Watch quôelle avait besoin de 

« beaucoup, beaucoup plus de ressources » pour protéger les enfants victimes de la traite et elle a décrit le budget 

de son bureau comme « un budget virtuel qui nôexiste que sur le papier297. » Le directeur de cabinet du 

Département togolais pour la protection et la promotion de la famille et des enfants, Koffi Badjow Tcham, a 

ajouté que « les ressources ne sont pas proportionnelles au problème, è et quôapr¯s avoir reconduit les enfants 

victimes de la traite dans leurs communautés, « il serait bon de leur garantir au moins leur éducation primaire298. » 

Cet officiel et dôautres citent la suspension de lôaide au d®veloppement des Etats Unis et celle de lôUnion 

européenne comme les raisons pour lesquelles le gouvernement ne parvient pas à protéger les droits humains 

fondamentaux des enfants. 

 

Cependant, un examen de la stratégie togolaise dans la lutte contre la traite révèle que le problème va bien 

au-del¨ des contraintes de ressources. La pierre angulaire de cette strat®gie est une loi qui pr®voit dôemprisonner 

les parents dôenfants victimes de la traite pour une dur®e pouvant atteindre cinq ans pour la seule infraction 

dôavoir omis de rapporter à la police un trafiquant connu pour ses activités. En même temps, la proposition de loi 

ne comporte aucune garantie sur la réintégration des enfants victimes de la traite ni sur leur protection contre 

dôautres abus et une nouvelle traite. La loi offre également une formulation faible et insuffisante sur la prévention 

de la traite, avec une seule disposition appelant à des mesures de prévention « appropriées » contre six 

dispositions sur la poursuite et la punition des responsables de la traite, parents et membres de la famille. 

 

La strat®gie togolaise de pr®vention a ®galement ®chou® ¨ sôattaquer aux racines de la traite des enfants.  

Tout en sôeffor­ant de sensibiliser ¨ la traite des enfants, le gouvernement a accord® peu dôattention aux forces qui 

poussent les parents et les enfants à croire ï ou à vouloir croire ï aux promesses des trafiquants dôenfants. Ces 

                                                           
295 D®partement dôEtat am®ricain, Country Reports on Human Rights Practices for 2001, p. 17. 
296 Ibid. 
297 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Suzanne Aho, Lomé, 6 mai 2002. 
298 Entretien conduit par Human Rights Watch avec Koffi Badjow Tcham, Lomé, 7 mai 2002. 
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forces ne se limitent pas ¨ la pauvret® mais incluent ®galement les opportunit®s refus®es en mati¯re dô®ducation, le 

statut dôinfériorité des filles et la perte des parents due à la maladie et aux problèmes de santé. En dépit  des 

promesses faites aux enfants dôune ®ducation primaire gratuite, le gouvernement nôa pas rempli sa promesse et a 

laiss® des enfants qui ne pouvaient sôacquitter des frais de scolarit® °tre expuls®s de lô®cole et par la suite °tre 

recrut®s par des trafiquants dôenfants. Il a ®galement n®glig® la terrible situation des enfants victimes de la traite 

suite au d®c¯s dôun parent. Le nombre de ces enfants ne peut quôaugmenter alors que le VIH-SIDA se répand en 

Afrique de lôOuest. 

 

Les gouvernements étrangers ont également une obligation de traiter le problème de la traite des enfants au 

Togo, que ce soit en protégeant les enfants victimes de la traite à destination de leurs pays ou en contribuant, par 

une assistance technique ou financière, aux efforts de lutte contre la traite du Togo. Les pays mentionnés dans ce 

rapport ont reconnu lôexistence de la traite des enfants dans leurs fronti¯res, ont arr°t® ou d®tenu certains 

trafiquants et/ou contribué au rapatriement des enfants victimes de la traite vers le Togo ou au départ du Togo. 

Cependant, ils ne sont pas plus avanc®s que le Togo dans la promulgation dôune l®gislation cibl®e contre la traite, 

dans la conduite de poursuites judiciaires jusquô¨ leur terme et dans lô®tablissement de protocoles coh®rents pour 

une r®int®gration humaine des enfants victimes de la traite. De la m°me fa­on, la communaut® internationale nôest 

pas allée assez loin dans son assistance financière nécessaire pour que le Togo élabore des programmes de lutte 

contre la traite299. 

 

Le Togo a particip® ¨ une succession de r®unions internationales sur la traite des enfants et sôest joint ¨ 

dôautres nations pour renoncer ¨ cette pratique. Il a ®labor® une nouvelle législation de lutte contre la traite, établi 

des comités pour sensibiliser les communautés et rapatrié des enfants qui avaient été victimes de la traite à 

destination de lô®tranger. Ces actions pr®liminaires sont positives mais ne sont pas ¨ la mesure de lô®chelle du 

probl¯me que constitue la traite des enfants, tant par le nombre dôenfants victimes de la traite que par la gravit® 

des abus quôils subissent. Sans un engagement plus soutenu en faveur de la pr®vention, des poursuites et de la 

protection, les enfants vont continuer à être attirés hors de chez eux, transportés secrètement hors du Togo et au 

Togo même et exploités en toute impunité. 

 

                                                           
299 Au moment de la r®daction de ce rapport, lôaide internationale au Togo pour ses efforts de lutte contre la traite incluait un financement 
de la Banque Mondiale de U.S.$302 000 ; une portion du financement de U.S.$4 200 000 du Département américain du travail au BIT-
IPEC pour des efforts régionaux de lutte contre la traite  et un financement de $2 000 000 du Département américain du Travail pour « Une 
initiative éducative contre le travail des enfants, » dont le déboursé en octobre 2002. 
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ANNEXE A: EXTRAITS D U CONVENTION DES NAT IONS UNIES RELATIVE AUX 

DROITS DE LôENFANT 
 

Convention relative aux droits de l'enfant, A.G. res. 44/25, annex, 44 U.N. GAOR Supp. (No. 49) à 167, 

U.N. Doc. A/44/49 (1989). 

 

Préambule 

 

Les Etats parties à la présente Convention, 

 

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations Unies, la reconnaissance de 

la dignité inhérente àtous les membres de la famille humaine ainsi que l'égalité et le caractère inaliénable de leurs 

droits sont le fondement de la liberté, de lajustice et de la paix dans le monde, 

 

Ayant à l'esprit le fait que les peuples des Nations Unies ont, dans la Charte, proclamé à nouveau leur foi dans les 

droits fondamentaux del'homme et dans la dignité et la valeur de la personne humaine, et qu'ils ont résolu de 

favoriser le progrès social et d'instaurer de meilleuresconditions de vie dans une liberté plus grande, 

 

Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans les pactes 

internationaux relatifs auxdroits de l'homme, ont proclamé et sont convenues que chacun peut se prévaloir de tous 

les droits et de toutes les libertés qui y sonténoncés, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de 

sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autreopinion, d'origine nationale ou sociale, de 

fortune, de naissance ou de toute autre situation, 

 

Rappelant que, dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, les Nations Unies ont proclamé que 

l'enfance a droit à une aide et àune assistance spéciales, 

 

Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et milieu naturel pour la croissance et le bien-être de 

tous ses membres et enparticulier des enfants, doit recevoir la protection et l'assistance dont elle a besoin pour 

pouvoir jouer pleinement son rôle dans lacommunauté, 

 

Reconnaissant que l'enfant, pour l'épanouissement harmonieux de sa personnalité, doit grandir dans le milieu 

familial, dans un climat debonheur, d'amour et de compréhension, 

 

Considérant qu'il importe de préparer pleinement l'enfant à avoir une vie individuelle dans la société, et de l'élever 

dans l'esprit des idéauxproclamés dans la Charte des Nations Unies, et en particulier dans un esprit de paix, de 

dignité, de tolérance, de liberté, d'égalité et desolidarité, 

 

Ayant à l'esprit que la nécessité d'accorder une protection spéciale à l'enfant a été énoncée dans la Déclaration de 

Genève de 1924 sur lesdroits de l'enfant et dans la Déclaration des droits de l'enfant adoptée par l'Assemblée 

générale le 20 novembre 1959, et qu'elle a étéreconnue dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, 

dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (enparticulier aux articles 23 et 24), dans le Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (en particulier à l'article 10)et dans les statuts et 

instruments pertinents des institutions spécialisées et des organisations internationales qui se préoccupent du bien-

êtrede l'enfant, 

 

Ayant à l'esprit que, comme indiqué dans la Déclaration des droits de l'enfant, l'enfant, en raison de son manque 

de maturité physique etintellectuelle, a besoin d'une protection spéciale et de soins spéciaux, notamment d'une 

protection juridique appropriée, avant comme aprèsla naissance, 

 

Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la protection et au 

bien-être des enfants,envisagés surtout sous l'angle des pratiques en matière d'adoption et de placement familial 

sur les plans national et international, del'Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant 
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l'administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing) et de laDéclaration sur la protection des femmes et 

des enfants en période d'urgence et de conflit armé, 

 

Reconnaissant qu'il y a dans tous les pays du monde des enfants qui vivent dans des conditions particulièrement 

difficiles, et qu'il estnécessaire d'accorder à ces enfants une attention particulière, 

 

Tenant dûment compte de l'importance des traditions et valeurs culturelles de chaque peuple dans la protection et 

le développementharmonieux de l'enfant, 

 

Reconnaissant l'importance de la coopération internationale pour l'amélioration des conditions de vie des enfants 

dans tous les pays, enparticulier dans les pays en développement, 

 

Sont convenus de ce qui suit : 

 

Première partie 

 

*       *       * 

 

Articl e 3 

1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des institutions publiques ou privées 

de protection sociale,des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l'intérêt supérieur de 

l'enfant doit être une considération primordiale. 

 

2. Les Etats parties s'engagent à assurer à l'enfant la protection et les soins nécessaires à son bien-être, compte 

tenu des droits et desdevoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des autres personnes légalement responsables de lui, 

et ils prennent à cette fin toutes les mesureslégislatives et administratives appropriées. 

 

3. Les Etats parties veillent à ce que le fonctionnement des institutions, services et établissements qui ont la 

charge des enfants etassurent leur protection soit conforme aux normes fixées par les autorités compétentes, 

particulièrement dans le domaine de la sécurité etde la santé et en ce qui concerne le nombre et la compétence de 

leur personnel ainsi que l'existence d'un contrôle approprié. 

 

*       *       * 

 

Article 19 

1. Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, sociales et éducatives appropriées 

pour protéger l'enfantcontre toute forme de violence, d'atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, d'abandon 

ou de négligence, de mauvais traitements oud'exploitation, y compris la violence sexuelle, pendant qu'il est sous 

la garde de ses parents ou de l'un d'eux, de son ou ses représentantslégaux ou de toute autre personne à qui il est 

confié. 

 

2. Ces mesures de protection doivent comprendre, selon qu'il conviendra, des procédures efficaces pour 

l'établissement de programmessociaux visant à fournir l'appui nécessaire à l'enfant et à ceux à qui il est confié, 

ainsi que pour d'autres formes de prévention, et aux finsd'identification, de rapport, de renvoi, d'enquête, de 

traitement et de suivi pour les cas de mauvais traitements de l'enfant décrits ci-dessus,et comprendre également, 

selon qu'il conviendra, des procédures d'intervention judiciaire. 

 

Article 20 

1. Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son milieu familial, ou qui dans son propre 

intérêt ne peut être laissédans ce milieu, a droit à une protection et une aide spéciales de l'Etat. 

 

2. Les Etats parties prévoient pour cet enfant une protection de remplacement conforme à leur législation 

nationale. 
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3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme du placement dans une famille, de la kafalah 

de droit islamique, del'adoption ou, en cas de nécessité, du placement dans un établissement pour enfants 

approprié. Dans le choix entre ces solutions, il estdûment tenu compte de la nécessité d'une certaine continuité 

dans l'éducation de l'enfant, ainsi que de son origine ethnique, religieuse,culturelle et linguistique. 

 

*       *       *  

 

Article 28 

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant à l'éducation, et en particulier, en vue d'assurer l'exercice de 

ce droit progressivementet sur la base de l'égalité des chances : 

 

a) Ils rendent l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous; 

 

b) Ils encouragent l'organisation de différentes formes d'enseignement secondaire, tant général que professionnel, 

les rendent ouvertes etaccessibles à tout enfant, et prennent des mesures appropriées, telles que l'instauration de la 

gratuité de l'enseignement et l'offre d'une aidefinancière en cas de besoin; 

 

c) Ils assurent à tous l'accès à l'enseignement supérieur, en fonction des capacités de chacun, par tous les moyens 

appropriés; 

 

d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l'information et l'orientation scolaires et professionnelles; 

 

e) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation scolaire et la réduction des taux 

d'abandon scolaire. 

 

*       *       * 

 

Article 32 

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant d'être protégé contre l'exploitation économique et de n'être 

astreint à aucun travailcomportant des risques ou susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à sa 

santé ou à son développement physique, mental,spirituel, moral ou social. 

 

2. Les Etats parties prennent des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives pour assurer 

l'application du présent article.A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des autres instruments 

internationaux, les Etats parties, en particulier : 

 

a) Fixent un âge minimum ou des âges minimums d'admission à l'emploi; 

 

b) Prévoient une réglementation appropriée des horaires de travail et des conditions d'emploi; 

 

c) Prévoient des peines ou autres sanctions appropriées pour assurer l'application effective du présent article. 

 

*       *       * 

 

Article 34 

Les Etats parties s'engagent à protéger l'enfant contre toutes les formes d'exploitation sexuelle et de violence 

sexuelle. A cette fin, les Etatsprennent en particulier toutes les mesures appropriées sur les plans national, bilatéral 

et multilatéral pour empêcher : 

 

a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une activité sexuelle illégale; 

 

b) Que des enfants ne soient exploités à des fins de prostitution ou autres pratiques sexuelles illégales; 
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c) Que des enfants ne soient exploités aux fins de la production de spectacles ou de matériel de caractère 

pornographique. 

 

Article 35 

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées sur les plans national, bilatéral et multilatéral pour 

empêcher l'enlèvement, lavente ou la traite d'enfants à quelque fin que ce soit et sous quelque forme que ce soit. 

 

Article 36 

Les Etats parties protègent l'enfant contre toutes autres formes d'exploitation préjudiciables à tout aspect de son 

bien-être. 

 

Article 37 
Les Etats parties veillent à ce que : 

 

b) Nul enfant ne soit privé de liberté de façon illégale ou arbitraire. L'arrestation, la détention ou 

l'emprisonnement d'un enfant doit êtreen conformité avec la loi, n'être qu'une mesure de dernier ressort, et être 

d'une durée aussi brève que possible; 

 

*       *       * 

 

Article 39 

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour faciliter la réadaptation physique et psychologique 

et la réinsertion socialede tout enfant victime de toute forme de négligence, d'exploitation ou de sévices, de torture 

ou de toute autre forme de peines outraitements cruels, inhumains ou dégradants, ou de conflit armé. Cette 

réadaptation et cette réinsertion se déroulent dans des conditionsqui favorisent la santé, le respect de soi et la 

dignité de l'enfant. 
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ANNEXE B: BIT CONVEN TION NO. 182 ET RECOMMANDATIONS  
 

Convention sur les pires formes de travail des enfants (ILO No. 182), 38 I.L.M. 1207 (1999), entered into 

force Nov. 19, 2000.  

 

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,  

 

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant réunie le 1er 

juin 1999, en sa quatre-vingt-septième session;  

 

Considérant la nécessité d'adopter de nouveaux instruments visant l'interdiction et l'élimination des pires formes 

de travail des enfants en tant que priorité majeure de l'action nationale et internationale, notamment de la coopé-

ration et de l'assistance internationales, pour compléter la convention et la recommandation concernant l'âge 

minimum d'admission à l'emploi, 1973, qui demeurent des instruments fondamentaux en ce qui concerne le travail 

des enfants;  

 

Considérant que l'élimination effective des pires formes de travail des enfants exige une action d'ensemble 

immédiate, qui tienne compte de l'impor-tance d'une éducation de base gratuite et de la nécessité de soustraire de 

toutes ces formes de travail les enfants concernés et d'assurer leur réadaptation et leur intégration sociale, tout en 

prenant en considération les besoins de leurs familles;  

 

Rappelant la résolution concernant l'élimination du travail des enfants adoptée par la Conférence internationale du 

Travail à sa quatre-vingt-troisième session, en 1996;  

 

Reconnaissant que le travail des enfants est pour une large part provoqué par la pauvreté et que la solution à long 

terme réside dans la croissance économique soutenue menant au progrès social, et en particulier à l'atténuation de 

la pauvreté et à l'éducation universelle;  

 

Rappelant la Convention relative aux droits de l'enfant, adoptée le 20 no-vembre 1989 par l'Assemblée générale 

des Nations Unies;  

 

Rappelant la Déclaration de l'OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, adoptée par 

la Conférence internationale du Travail à sa quatre-vingt-sixième session, en 1998;  

 

Rappelant que certaines des pires formes de travail des enfants sont couvertes par d'autres instruments 

internationaux, en particulier la convention sur le travail forcé, 1930, et la Convention supplémentaire des Nations 

Unies relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à 

l'esclavage, 1956;  

 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives au travail des enfants, question qui constitue le 

quatrième point à l'ordre du jour de la session;  

 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention internationale,  

 

adopte, ce dix-septième jour de juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, la convention ci-après, qui sera 

dénommée Convention sur les pires formes de travail des enfants, 1999.  

 

Article 1 

Tout Membre qui ratifie la présente convention doit prendre des mesures immédiates et efficaces pour assurer 

l'interdiction et l'élimination des pires formes de travail des enfants et ce, de toute urgence.  

 

Article 2 

Aux fins de la présente convention, le terme enfant s'applique à l'ensemble des personnes de moins de 18 ans.  
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Article 3 

Aux fins de la présente convention, l'expression les pires formes de travail des enfants comprend:  

a) toutes les formes d'esclavage ou pratiques analogues, telles que la vente et la traite des enfants, la servitude 

pour dettes et le servage ainsi que le travail forcé ou obligatoire, y compris le recrutement forcé ou obligatoire des 

enfants en vue de leur utilisation dans des conflits armés;  

b) l'utilisation, le recrutement ou l'offre d'un enfant à des fins de prostitution, de production de matériel 

pornographique ou de spectacles pornographiques;  

c) l'utilisation, le recrutement ou l'offre d'un enfant aux fins d'activités illicites, notamment pour la production et le 

trafic de stupéfiants, tels que les définissent les conventions internationales pertinentes;  

d) les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s'exercent, sont susceptibles de nuire à la 

santé, à la sécurité ou à la moralité de l'enfant.  

 

Article 4 

1. Les types de travail visés à l'article 3 d) doivent être déterminés par la législation nationale ou l'autorité 

compétente, après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, en prenant en 

considération les normes internationales pertinentes, et en particulier les paragraphes 3 et 4 de la recom-

mandation sur les pires formes de travail des enfants, 1999.  

 

2. L'autorité compétente, après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, doit 

localiser les types de travail ainsi déterminés.  

 

3. La liste des types de travail déterminés conformément au paragraphe 1 du présent article doit être 

périodiquement examinée et, au besoin, révisée en consul-tation avec les organisations d'employeurs et de 

travailleurs intéressées.  

 

Article 5 

Tout Membre doit, après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs, établir ou désigner des 

mécanismes appropriés pour surveiller l'appli-cation des dispositions donnant effet à la présente convention.  

 

Article 6 

1. Tout Membre doit élaborer et mettre en oeuvre des programmes d'action en vue d'éliminer en priorité les pires 

formes de travail des enfants.  

 

2. Ces programmes d'action doivent être élaborés et mis en oeuvre en consultation avec les institutions publiques 

compétentes et les organisations d'em-ployeurs et de travailleurs, le cas échéant en prenant en considération les 

vues d'au-tres groupes intéressés.  

 

Article 7 

1. Tout Membre doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la mise en uvre effective et le respect des 

dispositions donnant effet à la présente convention, y compris par l'établissement et l'application de sanctions 

pénales ou, le cas échéant, d'autres sanctions.  

 

2. Tout Membre doit, en tenant compte de l'importance de l'éducation en vue de l'élimination du travail des 

enfants, prendre des mesures efficaces dans un délai déterminé pour:  

a) empêcher que des enfants ne soient engagés dans les pires formes de travail des enfants;  

b) prévoir l'aide directe nécessaire et appropriée pour soustraire les enfants des pires formes de travail des enfants 

et assurer leur réadaptation et leur inté-gration sociale;  

c) assurer l'accès à l'éducation de base gratuite et, lorsque cela est possible et approprié, à la formation 

professionnelle pour tous les enfants qui auront été soustraits des pires formes de travail des enfants;  

d) identifier les enfants particulièrement exposés à des risques et entrer en contact direct avec eux;  

e) tenir compte de la situation particulière des filles.  
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3. Tout Membre doit désigner l'autorité compétente chargée de la mise en oeuvre des dispositions donnant effet à 

la présente convention.  

 

Article 8 

Les Membres doivent prendre des mesures appropriées afin de s'entraider pour donner effet aux dispositions de la 

présente convention par une coopération et/ou une assistance internationale renforcées, y compris par des mesures 

de soutien au développement économique et social, aux programmes d'éradication de la pauvreté et à l'éducation 

universelle.  

 

Article 9 

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du Bureau 

international du Travail et par lui enregistrées.  

 

Article 10 

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail dont la ratification 

aura été enregistrée par le Directeur général du Bureau international du Travail.  

 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées par le 

Directeur général.  

 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où sa 

ratification aura été enregistrée.  

 

Article 11 

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix années 

après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur général du 

Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été 

enregistrée.  

 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la période 

de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le 

présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente 

convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent article.  

 

Article 12 

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de l'Organisation 

internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et de tous actes de dénonciation qui lui seront 

communiqués par les Membres de l'Organisation.  

 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura été 

communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle la 

présente convention entrera en vigueur.  

 

Article 13 

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des Nations Unies, 

aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, des renseignements 

complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés conformément aux 

articles précédents.  

 

Article 14 

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du Travail présentera à 

la Conférence générale un rapport sur l'application de la présente convention et examinera s'il y a lieu d'inscrire à 

l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle.  
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Article 15 

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de la présente 

convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement:  

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit, nonobstant 

l'article 11 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la nouvelle convention 

portant révision soit entrée en vigueur;  

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente convention 

cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres.  

 

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres qui 

l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.  

 

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi. 

 



 

Human Rights Watch 64 Mars 2003, Vol. 15,No. 8 (A) 

 

ANNEXE C: PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPOR TANT À LA CONVENTION  

RELATIVE AUX DROITS D E LôENFANT, CONCERNANT LA VENTE DôENFANTS, LA 

PROSTITUTION DES ENFANTS ET LA PORNOGRAPHIE METTANT EN SCÉNE  DES 

ENFANTS 
 

Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant la vente 

d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants  

 

Les États Parties au présent Protocole,  

 

Considérant que, pour aller de l'avant dans la réalisation des buts de la Convention relative aux droits de l'enfant1 

et l'application de ses dispositions, en particulier des articles premier, 11, 21, 32, 33, 34, 35 et 36, il serait 

approprié d'élargir les mesures que les États Parties devraient prendre pour garantir la protection de l'enfant contre 

la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants,  

 

Considérant également que la Convention relative aux droits de l'enfant consacre le droit de l'enfant d'être protégé 

contre l'exploitation économique et de ne pas être astreint à un travail comportant des risques ou susceptible de 

compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel, moral ou 

social,  

 

Constatant avec une vive préoccupation que la traite internationale d'enfants aux fins de la vente d'enfants, de la 

prostitution des enfants et de la pornographie mettant en scène des enfants revêt des proportions considérables et 

croissantes,  

 

Profondément préoccupés par la pratique répandue et persistante du tourisme sexuel auquel les enfants sont 

particulièrement exposés, dans la mesure où il favorise directement la vente d'enfants, la prostitution des enfants 

et la pornographie mettant en scène des enfants,  

 

Conscients qu'un certain nombre de groupes particulièrement vulnérables, notamment les fillettes, sont davantage 

exposés au risque d'exploitation sexuelle, et que l'on recense un nombre anormalement élevé de fillettes parmi les 

victimes de l'exploitation sexuelle,  

 

Préoccupés par l'offre croissante de matériels pornographiques mettant en scène des enfants sur l'Internet et autres 

nouveaux supports technologiques, et rappelant que, dans ses conclusions, la Conférence internationale sur la lutte 

contre la pornographie impliquant des enfants sur l'Internet, tenue à Vienne en 1999, a notamment demandé la 

criminalisation dans le monde entier de la production, la distribution, l'exportation, l'importation, la transmission, 

la possession intentionnelle et la publicité de matériels pornographiques impliquant des enfants, et soulignant 

l'importance d'une coopération et d'un partenariat plus étroits entre les pouvoirs publics et les professionnels de 

l'Internet,  

 

Convaincus que l'élimination de la vente d'enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie mettant en 

scène des enfants sera facilitée par l'adoption d'une approche globale tenant compte des facteurs qui contribuent à 

ces phénomènes, notamment le sous-développement, la pauvreté, les disparités économiques, l'inéquité des 

structures socioéconomiques, les dysfonctionnements familiaux, le manque d'éducation, l'exode rural, la 

discrimination fondée sur le sexe, le comportement sexuel irresponsable des adultes, les pratiques traditionnelles 

préjudiciables, les conflits armés et la traite des enfants,  

 

Estimant qu'une action de sensibilisation du public est nécessaire pour réduire la demande qui est à l'origine de la 

vente d'enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie pédophile, et qu'il importe de renforcer le 

partenariat mondial entre tous les acteurs et d'améliorer l'application de la loi au niveau national,  

 

Prenant note des dispositions des instruments juridiques internationaux pertinents en matière de protection des 

enfants, notamment la Convention de La Haye sur la protection des enfants et la coopération en matière 
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d'adoption internationale, la Convention de La Haye sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants, 

la Convention de La Haye concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la 

coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, et la Convention no 

182 de l'Organisation internationale du Travail concernant l'interdiction des pires formes de travail des enfants et 

l'action immédiate en vue de leur élimination,  

 

Encouragés par l'appui considérable recueilli par la Convention relative aux droits de l'enfant, qui dénote une 

volonté générale de promouvoir et de protéger les droits de l'enfant,  

 

Consid®rant qu'il importe de mettre en îuvre les dispositions du Programme d'action pour la prévention de la 

vente d'enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie impliquant des enfants et de la Déclaration et 

du Programme d'action adoptés en 1996 au Congrès mondial contre l'exploitation sexuelle des enfants à des fins 

commerciales, tenu à Stockholm du 27 au 31 août 1996, ainsi que les autres décisions et recommandations 

pertinentes des organismes internationaux concernés,   

 

Tenant dûment compte de l'importance des traditions et des valeurs culturelles de chaque peuple pour la 

protection de l'enfant et son développement harmonieux,  

 

Sont convenus de ce qui suit:  

 

Article premier  

Les États Parties interdisent la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des 

enfants conformément aux dispositions du présent Protocole.  

 

Article 2 

Aux fins du présent Protocole:  

a) On entend par vente d'enfants tout acte ou toute transaction en vertu desquels un enfant es remis par toute 

personne ou de tout groupe de personnes à une autre personne ou un autre groupe contre rémunération ou tout 

autre avantage;  

b) On entend par prostitution des enfants le fait d'utiliser un enfant aux fins d'activités sexuelles contre 

rémunération ou toute autre forme d'avantage;  

c) On entend par pornographie mettant en scène des enfants toute représentation, par quelque moyen que ce 

soit, d'un enfant s'adonnant à des activités sexuelles explicites, réelles ou simulées, ou toute représentation des 

organes sexuels d'un enfant, à des fins principalement sexuelles.  

 

Article 3 

1. Chaque État Partie veille à ce que, au minimum, les actes et activités suivants soient pleinement couverts par 

son droit pénal, que ces infractions soient commises au plan interne ou transnational, par un individu ou de façon 

organisée:  

a) Dans le cadre de la vente d'enfants telle que définie à l'article 2:  

i) Le fait d'offrir, de remettre, ou d'accepter un enfant, quel que soit le moyen utilisé, aux fins:  

a. D'éxploitation sexuelle de l'enfant;  

b. De transfert d'organe de l'enfant à titre onéreux;  

c. De soumettre l'enfant au travail forcé;  

ii) Le fait d'obtenir indûment, en tant qu'intermédiaire, le consentement à l'adoption d'un enfant, en 

violation des instruments juridiques internationaux relatifs à l'adoption;  

b) Le fait d'offrir, d'obtenir, de procurer ou de fournir un enfant à des fins de prostitution, telle que définie 

à l'article 2;  

c) Le fait de produire, de distribuer, de diffuser, d'importer, d'exporter, d'offrir, de vendre ou de détenir 

aux fins susmentionnées, des matériels pornographiques mettant en scène des enfants, tels que définis à 

l'article 2.  
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2. Sous réserve du droit interne d'un État Partie, les mêmes dispositions valent en cas de tentative de commission 

de l'un quelconque de ces actes, de complicité dans sa commission ou de participation à celle-ci.  

 

3. Tout État Partie rend ces infractions passibles de peines appropriées tenant compte de leur gravité.   

 

4. Sous réserve des dispositions de son droit interne, tout État Partie prend, s'il y a lieu, les mesures qui 

s'imposent, afin d'établir la responsabilité des personnes morales pour les infractions visées au paragraphe 1 du 

présent article. Selon les principes juridiques de l'État Partie, cette responsabilité peut être pénale, civile ou 

administrative.  

 

5. Les États Parties prennent toutes les mesures juridiques et administratives appropriées pour s'assurer que toutes 

les personnes intervenant dans l'adoption d'un enfant agissent conformément aux dispositions des instruments 

juridiques internationaux applicables.  

 

Article 4 

1. Tout État Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître des infractions 

visées au paragraphe 1 de l'article 3, lorsque ces infractions ont été commises sur son territoire ou à bord de 

navires ou d'aéronefs immatriculés dans cet État.   

 

2. Tout État Partie peut prendre les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître des 

infractions visées au paragraphe 1 de l'article 3, dans les cas suivants:  

a) Lorsque l'auteur présumé de l'infraction est un ressortissant dudit État, ou a sa résidence habituelle sur le 

territoire de celui-ci;  

b) Lorsque la victime est un ressortissant dudit État.  

 

3. Tout État Partie prend également les mesures propres à établir sa compétence aux fins de connaître des 

infractions susmentionnées lorsque l'auteur présumé de l'infraction est présent sur son territoire et qu'il ne 

l'extrade pas vers un autre État Partie au motif que l'infraction a été commise par l'un de ses ressortissants.  

 

4. Le présent Protocole n'exclut aucune compétence pénale exercée conformément aux lois nationales.  

 

Article 5 

1. Les infractions visées au paragraphe 1 de l'article 3 sont de plein droit comprises dans tout traité d'extradition 

en vigueur entre les États Parties et sont comprises dans tout traité d'extradition qui sera conclu ultérieurement 

entre eux, conformément aux conditions énoncées dans lesdits traités.  

 

2. Si un État Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité est saisi d'une demande d'extradition par 

un autre État Partie avec lequel il n'est pas lié par un traité d'extradition, il peut considérer le présent Protocole 

comme constituant la base juridique de l'extradition en ce qui concerne lesdites infractions. L'extradition est 

subordonnée aux conditions prévues par le droit de l'État requis.  

 

3. Les États Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un traité reconnaissent lesdites infractions 

comme cas d'extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de l'État requis.  

 

4. Entre États Parties, lesdites infractions sont considérées aux fins d'extradition comme ayant été commises non 

seulement au lieu de leur perpétration, mais aussi sur le territoire placé sous la juridiction des États tenus d'établir 

leur compétence en vertu de l'article 4.  

 

5. Si une demande d'extradition est présentée au motif d'une infraction visée au paragraphe 1 de l'article 3, et si 

l'État requis n'extrade pas ou ne veut pas extrader, à raison de la nationalité de l'auteur de l'infraction, cet État 

prend les mesures voulues pour saisir ses autorités compétentes aux fins de poursuites.  
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Article 6 

1. Les États Parties s'accordent l'entraide la plus large possible pour toute enquête, procédure pénale ou procédure 

d'extradition relative aux infractions visées au paragraphe 1 de l'article 3, y compris pour l'obtention des éléments 

de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure.  

 

2. Les États Parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 1 du présent article en conformité avec 

tout traité ou accord d'entraide judiciaire qui peut exister entre eux. En l'absence d'un tel traité ou accord, les États 

Parties s'accordent cette entraide conformément à leur droit interne.  

 

Article 7 

Sous réserve des dispositions de leur droit interne, les États Parties:  

a) Prennent des mesures appropriées pour permettre la saisie et la confiscation, selon que de besoin:  

i) Des biens tels que documents, avoirs et autres moyens matériels utilisés pour commettre les infractions 

visées dans le présent Protocole ou en faciliter la commission;  

ii) Du produit de ces infractions;  

b) Donnent effet aux demandes de saisie ou de confiscation des biens ou produits visés aux paragraphe a) 

émanant d'un autre État Partie;  

c) Prennent des mesures en vue de fermer provisoirement ou définitivement les locaux utilisés pour 

commettre lesdites infractions.  

 

Article 8 

1. Les États Parties adoptent à tous les stades de la procédure pénale les mesures nécessaires pour protéger les 

droits et les intérêts des enfants victimes des pratiques proscrites par le présent Protocole, en particulier:  

a) En reconnaissant la vulnérabilité des enfants victimes et en adaptant les procédures de manière à tenir 

compte de leurs besoins particuliers, notamment en tant que témoins;  

b) En tenant les enfants victimes informés de leurs droits, de leur rôle ainsi que de la portée, du calendrier et 

du déroulement de la procédure, et de la décision rendue dans leur affaire;  

c) En permettant que les vues, les besoins ou les préoccupations des enfants victimes soient présentés et 

examinés au cours de la procédure lorsque leurs intérêts personnels sont en jeu, d'une manière conforme aux 

règles de procédure du droit interne;  

d) En fournissant une assistance appropriée aux enfants victimes à tous les stades de la procédure judiciaire;  

e) En protégeant, s'il y a lieu, la vie privée et l'identité des enfants victimes et en prenant des mesures 

conformes au droit interne pour prévenir la diffusion de toute information pouvant conduire à leur identification;  

f) En veillant, le cas échéant, à ce que les enfants victimes, ainsi que leur famille et les témoins à charge, 

soient à l'abri de l'intimidation et des représailles;  

g) En évitant tout retard indu dans le prononcé du jugement et l'exécution des ordonnances ou des décisions 

accordant une indemnisation aux enfants victimes.  

 

2. Les États Parties veillent à ce qu'une incertitude quant à l'âge réel de la victime n'empêche pas l'ouverture 

d'enquêtes pénales, notamment d'enquêtes visant à déterminer cet âge.  

 

3. Les États Parties veillent à ce que, dans la manière dont le système de justice pénale traite les enfants victimes 

des infractions décrites dans le présent Protocole, l'intérêt supérieur de l'enfant soit la considération première.  

 

4. Les États Parties prennent des mesures pour dispenser une formation appropriée, en particulier dans les 

domaines juridique et psychologique, aux personnes qui s'occupent des victimes des infractions visées dans le 

présent Protocole.  

 

5. S'il y a lieu, les États Parties font le nécessaire pour garantir la sécurité et l'intégrité des personnes et/ou des 

organismes de prévention et/ou de protection et de réadaptation des victimes de telles infractions.  

 

6. Aucune des dispositions du présent article ne porte atteinte au droit de l'accusé à un procès équitable et 

impartial ou n'est incompatible avec ce droit.  
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Article 9 

1. Les États Parties adoptent ou renforcent, appliquent et diffusent des lois, mesures administratives, politiques et 

programmes sociaux pour prévenir les infractions visées dans le présent Protocole. Une attention spéciale est 

accordée à la protection des enfants particulièrement exposés à de telles pratiques.  

 

2. Par l'information à l'aide de tous les moyens appropriés, l'éducation et la formation, les États Parties 

sensibilisent le grand public, y compris les enfants, aux mesures propres à prévenir les pratiques proscrites par le 

présent Protocole et aux effets néfastes de ces dernières. Pour s'acquitter de leurs obligations en vertu du présent 

article, les États Parties encouragent la participation des communautés et, en particulier, des enfants et des enfants 

victimes, à ces programmes d'information, d'éducation et de formation, y compris au niveau international.  

 

3. Les États Parties prennent toutes les mesures possibles pour assurer toute l'assistance appropriée aux victimes 

des infractions visées dans le présent Protocole, notamment leur pleine réinsertion sociale et leur plein 

rétablissement physique et psychologique.  

 

4. Les États Parties veillent à ce que tous les enfants victimes des infractions décrites dans le présent Protocole 

aient accès à des procédures leur permettant, sans discrimination, de réclamer réparation du préjudice subi aux 

personnes juridiquement responsables.  

 

5. Les États Parties prennent des mesures appropriées pour interdire efficacement la production et la diffusion de 

matériels qui font la publicité des pratiques proscrites dans le présent Protocole.  

 

Article 10 

1. Les États Parties prennent toutes les mesures nécessaires pour renforcer la coopération internationale par des 

accords multilatéraux, régionaux et bilatéraux ayant pour objet de prévenir, identifier, poursuivre et punir les 

responsables d'actes liés à la vente d'enfants, à la prostitution des enfants, à la pornographie et au tourisme 

pédophiles, ainsi que d'enquêter sur de tels actes. Les États Parties favorisent également la coopération et la 

coordination internationales entre leurs autorités, les organisations non gouvernementales nationales et 

internationales et les organisations internationales.  

 

2. Les États Parties encouragent la coopération internationale pour aider à la réadaptation physique et 

psychologique des enfants victimes, à leur réinsertion sociale et à leur rapatriement.  

 

3. Les États Parties s'attachent à renforcer la coopération internationale pour éliminer les principaux facteurs, 

notamment la pauvreté et le sous-développement, qui rendent les enfants vulnérables à la vente, à la prostitution, à 

la pornographie et au tourisme pédophiles.  

 

4. Les États Parties qui sont en mesure de le faire fournissent une aide financière, technique ou autre dans le cadre 

des programmes existants, multilatéraux, régionaux, bilatéraux ou autres.  

 

Article 11 

Aucune des dispositions du présent Protocole ne porte atteinte aux dispositions plus propices à la réalisation des 

droits de l'enfant qui peuvent figurer:  

 

a) Dans la législation d'un État Partie;  

b) Dans le droit international en vigueur pour cet État.  

 

Article 12 

1. Chaque État Partie présente, dans les deux ans à compter de l'entrée en vigueur du présent Protocole à son 

égard, un rapport au Comité des droits de l'enfant contenant des renseignements détaillés sur les mesures qu'il a 

prises pour donner effet aux dispositions du Protocole.  

 




